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« Itʼs on foot that you see peopleʼs faces and that you meet and experience them. That is 

how public socializing and community enjoyment in daily life can most easily occur. And 

itʼs on foot that one can be most intimately involved with the urban environment: with 

stores, houses, the natural environment, and with people. »  

[Allan B. Jacobs, 1993] 
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Résumé court 
 
Ce travail de recherche, en sʼappuyant sur lʼétroite relation qui existe entre 
lʼorganisation de lʼenvironnement construit et la pratique de la marche, a pour but 

dʼévaluer et dʼaccroître la marchabilité en ville de Sion. Pour cela, plusieurs critères 
relatifs à lʼenvironnement construit ont été évalués par lʼenquêteur et les piétons sur 

trois itinéraires distincts, afin de faire ressortir leurs lacunes et de proposer des 
mesures dʼaménagement dans lʼoptique dʼaméliorer la marchabilité sur ces 

cheminements. 

 
Résumé long 
 
Depuis plusieurs années, la mobilité douce est un concept sans cesse grandissant 

dans les politiques de gestion de la mobilité. En effet, que ce soit au niveau social, 
environnemental ou économique, la mobilité douce répond aux critères du 

développement durable. Or, ce concept multidimensionnel peut sʼétudier à travers une 
multitude de champs, et, cʼest pourquoi, nous avons décidé de focaliser notre travail 

sur un aspect précis de la mobilité douce : la mobilité piétonne.  

Ce travail de recherche, en étudiant les relations particulières quʼil existe entre 

lʼorganisation de lʼenvironnement construit et la pratique de la marche, a la volonté 
première de quantifier la marchabilité en ville de Sion. Pour ce faire, nous avons 

élaboré notre propre outil dʼévaluation, que nous avons ensuite appliqué à trois 
itinéraires piétons préalablement définis. Ces derniers ont été choisis en raison de leur 

place stratégique dans la promotion de la mobilité douce en ville de Sion, puisquʼils 
relient les emplacements des futurs parkings périphériques (Roches-Brunes, la Matze 

et Don-Bosco) et le centre-ville de Sion. 

Les résultats de lʼenquête ont permis de réaliser un diagnostic riche et précis des trois 

parcours et de mettre en évidence leurs principales faiblesses. Finalement, en nous 
appuyant sur ces observations, nous avons établi une liste de recommandations 

dʼaménagement, afin de combler ces lacunes et dʼaméliorer les conditions piétonnes 
sur ces trois tracés.  

 
Mots clés 
 
Complémentarité modale / Environnement construit / Parkings périphériques / Mobilité 
douce / Marchabilité  
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1. Problématique 
 

1.1 Introduction 
 

A la sortie de la seconde guerre mondiale, la relance économique basée sur le 

modèle fordiste allie à la fois production et consommation de masse. Les populations 
se tournent alors vers de nouveaux biens de consommation : les biens ménagers. 

Cette période marque également une évolution des formes urbaines héritées de la ville 
industrielle, à travers lʼautomobilisation croissante et la standardisation de lʼindustrie. 

Les rapports entre le centre et sa périphérie changent dʼéchelle et la contraction 

espace-temps permet la colonisation de nouveaux territoires, autrefois inaccessibles. 
Ces mutations vont considérablement changer les modes de vie, avec comme 

principales conséquences lʼapparition dʼun processus de métropolisation et un 
étalement urbain généralisé [Da Cunha, 2012a : 20]. Ce changement global dʼéchelle 

de la vie urbaine va contraindre les hommes à utiliser de nouvelles formes de mobilité, 
plus rapides et plus diffuses, entrainant avec elles un élargissement de la portée 

spatiale des déplacements quotidiens. Aujourdʼhui, sans mobilité, lʼHomme ne peut pas 
se nourrir, travailler et se divertir. 

En Suisse, selon le « microrecensement mobilité et transports de 2010 », la distance 
moyenne parcourue par une personne durant la journée est de 36.7 km, contre 31.3 

km en 1994. Lʼaccroissement de la distance moyenne a également provoqué des 
modifications de la durée consacrée par les individus à leurs trajets quotidiens. En effet, 

alors quʼen 1984 cette dernière était de 70 minutes, elle est passée à 92 minutes en 
2010 [Office fédérale de la statistique (OFS), 2012 : 1]. Parallèlement à la croissance 

de la distance et de la durée des déplacements, cʼest aussi les motifs des trajets qui 
évoluent, puisque aujourdʼhui, près de 50% de la durée de ceux-ci est dédiée aux 

loisirs, 20% au travail et 15% aux achats [OFS, 2012 : 6]. Lʼensemble de ces 

déplacements combinés à un accroissement continu de la population constitue depuis 
plusieurs années un cadre de réflexion majeur dans les politiques de transports des 

villes et des agglomérations.   

Dans cette optique, les villes tentent de limiter au maximum lʼentrée en ville des 
transports individuels motorisés (TIM), car ce sont eux qui produisent le plus grand 

nombre dʼexternalités négatives (sociales, économiques et environnementales). Ainsi, 
dans un double objectif de respect des normes fédérales en matière de bruit et de 

protection de lʼair (OPB et OPAir) et dʼamélioration de la qualité de vie urbaine, la 
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municipalité de Sion a décidé de freiner le trafic pendulaire aux portes du centre-ville. 
Pour cela, la ville a comme ambition de construire trois parkings en périphérie du 

centre urbain, afin de capter les flux entrant dans lʼaire urbaine et de favoriser la 
complémentarité modale des TIM vers la marche à pied. 

 
1.2 Questions de recherche 

 

Lʼélément central de notre travail de recherche se situe donc dans cette 

complémentarité modale voulue par la municipalité de Sion, entre les TIM et la marche. 

Mais, pour que cela se fasse sans encombre, il est nécessaire dʼavoir des 
cheminements piétons de qualité entre ces parkings périphériques et lʼhypercentre de 

la ville.  

De ce fait, lʼobjectif général du présent travail est de sʼinterroger sur les moyens 
à disposition pour mesurer la qualité de la marchabilité sur un itinéraire piéton 
donné et de les appliquer en ville de Sion. 

De ce raisonnement général, il est important de comprendre que la mesure de la 

marchabilité (concept défini à partir de la page 31) est une étape importante pour se 
rendre compte de la condition piétonne actuelle en ville de Sion et, éventuellement, 

proposer des pistes pour améliorer cette dernière.  

A partir de cette réflexion, nous avons décidé de nous poser les questionnements 

suivants, afin de cadrer notre projet de recherche : 
 

  

Q1 : Quels sont les éléments à prendre en compte dans lʼévaluation de la 

qualité dʼun itinéraire piéton ? 

Q2 : Quelle est la qualité actuelle de la marchabilité entre les sites choisis 

pour lʼimplantation des parkings périphériques et lʼhypercentre de Sion ?  

Q3 : Quels sont les aménagements à proposer, afin dʼaméliorer encore la 

marchabilité de ces itinéraires piétons ? 
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1.3 Hypothèses de travail 
 
 Ces multiples questionnements peuvent être levés à travers plusieurs réponses 
anticipées et formulées sous la forme dʼhypothèses : 

 
Cette première réflexion se base sur le constat que la qualité dʼun cheminement piéton 

dépend à la fois dʼéléments objectifs, issus de lʼenvironnement construit, comme le 
nombre de commerces, lʼétat de la chaussée, la présence de passages pour piétons, 

etc., mais également du ressenti personnel de chaque utilisateur. Cʼest pour ces 
raisons que notre analyse devra prendre en compte simultanément les caractéristiques 

objectives et subjectives des itinéraires choisis.  

Depuis plusieurs années, la ville de Sion a mis en oeuvre de nombreux projets urbains, 

dans le but dʼaméliorer la marchabilité et de faciliter lʼémergence de la mobilité douce. 
Ainsi, pour la plupart des piétons, la qualité des trois itinéraires évalués est plus que 

suffisante. Malgré tout, notre travail consistera à mettre en perspective les lacunes 
existantes et à donner des recommandations dʼaménagement, afin accroître encore 

plus la marchabilité entre les parkings périphériques et lʼhypercentre de Sion. 

 

 
 

 
 

H1 : La mesure de la qualité dʼun cheminement piéton nécessite la prise en 

compte simultanées dʼéléments subjectifs (le sentiment de sécurité, la beauté 

du site, les capacités physiques des utilisateurs, etc.) et objectifs (le nombre 

de passages pour piétons, la largeur des trottoirs, le nombre de commerces 

rencontrés, etc.).   

H2 : Actuellement, la qualité de la marchabilité sur les itinéraires piétons qui 

relient les emplacements des parkings périphériques et le centre-ville de Sion 

est suffisante. 

H3 : La qualité de ces itinéraires peut être sensiblement améliorée par la 

réalisation de mesures simples comme la réduction du trafic motorisé, la 

création de trottoirs et de passages pour piétons, lʼimplantation de 

commerces de proximité ou lʼamélioration de lʼéclairage nocturne.  
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1.4 Organisation du travail 
 

 Après avoir posé nos questions de recherche et nos hypothèses de travail, voici 
une brève présentation des trois parties qui structureront notre projet de recherche :  

 

Partie 1 : Conceptualisation du questionnement 

 
La première partie de notre mémoire sera consacrée à la conceptualisation de notre 
questionnement. Celle-ci va nous permettre de synthétiser les différentes lectures 

faites en relation avec notre sujet, et de proposer une série de concepts jugés 

nécessaires à la compréhension de notre travail. 

 De manière synthétique, nous allons tout dʼabord partir dʼun constat général sur 
lʼévolution des formes urbaines et des habitudes en matière de mobilité. Par la suite, 

afin de nous recentrer sur la problématique de notre mémoire, nous allons procéder à 
un état de lʼart du concept de marchabilité et de son évaluation dans un cadre urbain.  

Lʼensemble de cette conceptualisation se fera essentiellement à travers la lecture 
dʼarticles, de notes de cours et dʼouvrages en relation avec le sujet, ainsi que par 

lʼinterprétation dʼexpériences réalisées dans dʼautres villes en Suisse ou à lʼétranger.  
 

Partie 2 : Descriptif territorial et méthodologie  
 
La seconde partie de notre mémoire, sʼarticulera autours de deux phases principales : 
le descriptif territorial et la méthodologie. La première, qui a comme objectif de mieux 

comprendre notre terrain dʼétude, la ville de Sion, sera effectuée par le biais dʼun 
descriptif territorial. Grâce à cette lecture fine du territoire, nous allons pouvoir mettre 

en évidence les caractéristiques sociales, environnementales et économiques de notre 
espace de travail. 

Par la suite, en complément du descriptif, nous présenterons la partie empirique de 

notre projet, qui consiste à évaluer la qualité des cheminements piétons sélectionnés. 

Cette étude de terrain se fera en deux étapes, que sont lʼévaluation objective et 
subjective des cheminements, par lʼintermédiaire dʼune grille dʼévaluation remplie par 

nous-même et dʼun questionnaire réalisé auprès des utilisateurs potentiels de ces 
itinéraires piétons.  
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Cela nous permettra dʼavoir une appréciation complète des parcours et, ainsi, de 
proposer, dans notre troisième partie, des pistes de réflexion et des mesures 

dʼaménagement que les autorités compétentes pourront utiliser à leur guise.  
 

Partie 3 : Analyse des résultats  

 
Une fois les enquêtes effectuées, il va falloir interpréter les résultats, en étudiant de 
manière conjointe ce qui est ressorti de lʼenquête par questionnaire et de la grille 

dʼévaluation. Cette étape nous permettra de mettre en exergue la situation actuelle, les 
attentes des futurs utilisateurs, ainsi que les points forts et les faiblesses de ces 

parcours, pour pouvoir suggérer des principes et des orientations dʼaménagement, afin 
que lʼoffre correspondent au mieux à la demande des piétons. 

Finalement, dans notre conclusion, nous reviendrons sur nos questions de recherche 
et nos hypothèses de travail, afin de les confirmer ou de les infirmer. Une évaluation 

plus personnelle sur le déroulement global de notre travail de mémoire viendra clore ce 
rapport.  

 

 

  



Conceptualisation du questionnement 
 

 16 AB2014 

  



Conceptualisation du questionnement 
 

   17 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Conceptualisation du questionnement 

 
  

PA
RT

IE
 1

 



Conceptualisation du questionnement 
 

 18 AB2014 

  



Conceptualisation du questionnement 
 

   19 

2. Changement des formes et des structures urbaines : de la ville du 

piéton à la ville durable 
 

La ville, dʼune manière générale, sʼobserve et se ressent à travers ses différentes 
formes. Selon Da Cunha [2012b], ces formes urbaines peuvent être définies comme    

« des éléments matériels ou des combinaisons de ces éléments en figure particulière, 
dont lʼaménagement spatial structure et qualifie les différentes échelles de lʼhabiter. » 

Ainsi, la forme urbaine est lʼunité de base de la ville ; cʼest elle qui produit les 
centralités. Mais, avec lʼévolution des modes de vie et des progrès technologiques, ces 

formes, et avec elles la ville tout entière, ont commencé à se transformer. Lʼensemble 
de ces relations entre les structures sociétales et lʼorganisation des formes urbaines 

durant une période donnée peut se définir par le concept de régime dʼurbanisation [Da 

Cunha, 2012a : 8].  

Actuellement, nous pouvons mettre en exergue trois principaux régimes 
dʼurbanisation : la ville préindustrielle, la ville industrielle et la ville postindustrielle.  

 
2.1 La ville préindustrielle 

 

 Comme son nom lʼindique, la ville préindustrielle voit le jour au début lʼantiquité 

et évolue jusquʼaux prémices de la révolution industrielle [Da Cunha, 2012b]. La ville 
préindustrielle est avant tout la ville du piéton, de la mobilité douce et du capitalisme 

marchand. Le maillage y est serré et la marche est le moyen de locomotion par 
excellence. La ville préindustrielle est également une ville sans urbanisme, aux 

multiples fonctions (centre religieux, civil, marchand, etc.) et dans laquelle il fait bon 

vivre. De plus, durant cette période les aires urbaines étaient stables en terme de taille 
et de nombre ; il nʼy avait aucune hiérarchisation ou sélectivité entre les centralités [Da 

Cunha, 2012b]. 

Mais, à partir du 15ème siècle, la ville préindustrielle voit apparaître dans ses murs les 
premières règles urbanistiques. En effet, certains architectes comme Brunelleschi ou 

Alberti [Da Cunha, 2012a : 12] commencent à travailler sur lʼagencement des formes 
urbaines, afin dʼembellir la ville, de lui donner un sens et de la rendre habitable. La 

forme urbaine est alors en mutation et le début de la croissance industrielle va 

considérablement accélérer ce mouvement, jusqu'à donner naissance à un nouveau 
régime dʼurbanisation : la ville industrielle. 
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2.2 La ville industrielle 
 

 A partir de la seconde moitié du 18ème siècle, la révolution industrielle va 
profondément modifier les formes urbaines. La ville industrielle cʼest la ville des 

transports publics, des énergies fossiles et des grands ensembles. Alors que dans la 
ville préindustrielle, le centre était avant tout un lieu dʼéchange et de consommation, 

dans la ville industrielle ce dernier est également un lieu de production. Pour les 
habitants de la zone rurale la ville est une véritable mine dʼor, où le travail ne manque 

pas, entrainant ainsi un déplacement massif des populations rurales vers les centres 
urbains. Cet exode rural précipité va alors changer les dimensions de la ville et donner 

naissance à une nouvelle zone construite : la périphérie [Da Cunha, 2012a : 14]. Ce 
développement territorial rapide et incontrôlé va amener avec lui de nombreuses 

externalités négatives, comme la ségrégation sociale, lʼinsalubrité et la pollution. Pour 

répondre à cela, plusieurs urbanistes sont chargés de régulariser la ville, comme 
Cerda à Barcelone ou Haussmann à Paris.  

Malgré tout, cette évolution chaotique continuera jusquʼà la moitié du 20ème siècle, où 

lʼapparition de lʼurbanisation fonctionnaliste va quelque peu freiner cette tendance. Le 
fonctionnalisme, comme son nom lʼindique, consiste à séparer les différentes fonctions 

urbaines (travailler, se loger, se divertir, circuler, etc.) à travers le zonage. Avec comme 
figure de proue le Corbusier, le fonctionnalisme occupera une place centrale dans 

lʼorganisation des formes urbaines jusquʼau début des années 70 [Da Cunha, 2012b]. 

En effet, depuis cette date, les habitants des centres sont de plus en plus nombreux à 
quitter la ville pour une vie plus paisible et de meilleure qualité à la campagne. Avec le 

développement de lʼautomobile les lieux se rapprochent et la périphérie se développe 
plus rapidement que son centre. La ville se dilate, se fragmente et se tourne désormais 

vers lʼextérieur : la ville postindustrielle était née. 

 
2.3 La ville postindustrielle 

 

 La ville postindustrielle, lʼère des métropoles et de lʼétalement urbain, marque, 
avant tout, la naissance du régime métropolitain. Selon Da Cunha [2012a : 19], la 

métropolisation se caractérise non seulement par lʼaccroissement du poids 
démographique des grandes villes dans le réseau urbain, mais également par « un 

accroissement de la sélectivité et du poids des fonctions économiques stratégiques de 
commandement et de desserte urbains dans les centres urbains majeurs. »  
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Régime métropolitain et!
 figures de la ville contemporaine!

!
Global : interurbain  
Métropolisation : villes globales 

Local : intraurbain 
Urbanisation dispersée : villes étalées 

Hiérarchisation 
Directionnalité 
Sélectivité fonctions 
Connectivité à grande distance 
Contraction espace-temps 

Etalement 
Fragmentation 
Polynucléation 
Régionalisation lien domicile-travail 
Contraction espace-temps 

 

Le centre! Le périurbain!

En effet, à lʼéchelle interurbaine (cf. figure 1), les grandes villes deviennent de plus en 
plus importantes et une hiérarchie mondiale se crée entre les centres. Cette 

hiérarchisation à grande échelle est dʼautant plus marquée par lʼaccroissement de la 
sélectivité des fonctions à haute valeur ajoutée (banques, assurances, bourse, etc.) 

dans lʼhypercentre des grandes villes, qui renforce de plus belle leur statut de ville 

globale.   

Au niveau intraurbain (cf. figure 1), lʼautomobilisation et les évolutions technologiques 
ont permis une contraction de lʼespace-temps et donné la possibilité aux populations 

de coloniser de nouveaux territoires, de plus en plus éloignés des centres urbains. Les 
formes urbaines sont profondément modifiées par ce processus de métropolisation et 

les villes sont désormais étalées, fragmentées et discontinues [Da Cunha, 2012a : 19]. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Au delà de la modification des formes urbaines, la métropolisation produit aussi son lot 

dʼexternalités négatives. En effet, au niveau social nous constatons par exemple une 

dégradation du niveau de vie dans les centres, une amplification des divisions sociales 
de lʼespace ou encore une plus forte ségrégation sociale et spatiale. Du point de vue 

économique, la métropolisation entraîne un surinvestissement public dans lʼentretien et 
lʼexploitation des réseaux techniques et un accroissement de la fiscalité. Finalement, 

un alourdissement du bilan environnemental est également à constater, avec une 
consommation de plus en plus importantes des ressources naturelles (sols, énergies 

fossiles, etc.), une imperméabilisation des sols et des émissions polluantes toujours 
plus nocives [Da Cunha, 2012b]. Malgré tout, depuis quelques décennies, les 

populations prennent de plus en plus conscience de leur rôle dans ce processus de 
métropolisation et de nouvelles voix sʼélèvent pour contrer ce modèle et donner 

naissance à une ville plus durable et dans laquelle il fait bon vivre.  

Figure 1 : Le régime métropolitain : les deux échelles  [Da Cunha, 2012a : 20] 
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2.4 La ville durable 
 

 A partir des années 90, le développement durable est un concept de plus en 
plus utilisé en urbanisme. En effet, afin de limiter lʼétalement urbain et de diminuer les 

externalités négatives imputables à la métropolisation, lʼurbanisme durable a comme 
volonté première de « reconstruire la ville dans la ville » [Da Cunha, 2012a : 32]. La 

ville durable, issue de ce nouvel urbanisme, peut être définie de plusieurs façons, mais, 
pour notre travail, nous retiendrons la définition suivante :  

« La ville durable est une ville capable de se maintenir dans le temps en gardant une 

identité et un dynamisme, capable aussi dʼoffrir une qualité de vie en tous les lieux 

dans une mixité sociale et fonctionnelle, capable enfin de se réapproprier un projet 
politique, à la recherche dʼun équilibre sur le plan écologique et social vis-à-vis du 

territoire et de la planète » [Emilianoff, cité in Da Cunha, 2012a : 33]. 

Nous voyons à travers cette définition, 
que les enjeux de la ville durable sont 

multiples, et quʼil est nécessaire de 

travailler simultanément sur les         
trois dimensions principales du 

développement durable : lʼéquité sociale, 
la justice environnementale et lʼefficacité 

économique.  

Pour cela, plusieurs principes 
stratégiques peuvent être mis en place 

dans le but dʼinfluencer la forme urbaine 

et de conduire la ville préindustrielle 
vers la ville durable. Lʼensemble de ces 

concepts dʼaménagement peuvent se 
ranger au sein de cinq catégories 

définies de la manière suivante par     
Da Cunha [2012b] : « densifier de manière qualifiée, valoriser les espaces publics, 

agencer les centralités et favoriser la mixité, intégrer les politiques de transport et la 
planification spatiale, et développer les équipements et les services publics. » 

 

 

Figure 2 : Principes stratégiques pour un urbanisme durable 
[Da Cunha, 2012b] 

Urbanisme durable!

Une gestion durable des ressources à travers 

des pratiques urbanistiques. !
!

Approche environnementale de l’urbanisme 

durable permettant aux acteurs qui s’engagent dans 

une démarche d’aménagement urbain de :!

 établir un diagnostic environnemental,!

 identifier les principes stratégiques,!

 élaborer les mesures et les actions à mettre en œuvre 

pour contribuer à la maîtrise de l’empreinte 

écologique de la ville dans ses différents 

compartiments!

Principes stratégiques!
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2.3 LE SYSTÈME URBAIN SUISSE

Ces phénomènes sont observables dans les villes et agglomérations suisses. Comme partout,
l’espace urbain de la Suisse englobe d’une part des villes isolées, d’autre part des groupes de
communes situées dans les zones d’influence d’une ou de plusieurs villes-centres, lesquelles
forment ensemble une «agglomération». Ces agglomérations deviennent comparables d’un
point de vue statistique si elles sont définies selon une procédure uniforme. En Suisse, la défi-
nition des agglomérations est mise à jour tous les dix ans. Elle permet de décrire la structure et
l’évolution de l’urbanisation. C’est en 1930 que les agglomérations ont été déterminées pour la
première fois, d’abord sans formule claire puis, dès 1950, sur la base de trois critères. La for-
mule d’origine a été révisée après le Recensement de la population de 1980 (Schuler, 1984).
Les agglomérations sont alors devenues des zones de peuplement rassemblant au minimum
20 000 habitants, composées d’une zone centrale et d’autres communes, qui présentent dans
leurs structures bâties, économiques et sociales un caractère urbain. 

Cette formule exige encore que les communes constituant l’agglomération remplissent au
moins trois des cinq critères d’ordre structurel suivants3: la continuité de la zone bâtie avec la
ville-centre, la densité de peuplement, la croissance de la population, la structure économique
ainsi que les trajets effectués par les pendulaires de la commune. En plus des agglomérations,
des villes isolées, c’est-à-dire des communes qui ont plus de 10 000 habitants mais qui ne for-
ment pas d’agglomération, sont comptées dans les zones urbaines du pays.

Selon la définition des périmètres urbains de 2000, la Suisse compte 50 agglomérations et 5
villes isolées. Les agglomérations peuvent être subdivisées en zones centrales (183 commu-
nes) et couronnes (791 communes). Dans les zones centrales, il faut distinguer les villes-cent-
res (64 communes) des autres communes centrales (119 communes). Mis à part une agglo-
mération (La Chaux-de-Fonds-Le Locle), toutes les agglomérations ont une couronne. La zone
urbaine est composée de 979 communes, regroupant 5 345 452 habitants sur une population
totale de 7 288 010 personnes. 
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3) Voir OFS (2005), Les niveaux géographiques de la Suisse, Neuchâtel: Office fédéral de la statistique, et Neue Defi-
nitionen der Agglomerationen.

Schéma 1: Le système urbain suisse, en 2000

50 agglomérations
(974 communes)

5 villes isolées
(5 communes)

Zone urbaine
(979 communes)

5 zones centrales
(183 communes)

49 couronnes
(791 communes)

Source: Recensement fédéral de la population, OFS

2.5 Quid de la Suisse ? 
 

 La Suisse, il faut le reconnaître, apparaît souvent aux yeux des autres nations 
européennes comme un exemple à suivre, un pays dans lequel le taux de chômage est 

extrêmement bas, et où il fait bon vivre. Malgré toutes ces qualités, le système urbain 
helvétique, nʼa pas réussi à échapper à la métropolisation et à lʼétalement urbain 

généralisé. Voici donc un bref aperçu des effets de ce phénomène au niveau suisse, à 
travers deux échelles dʼanalyse : lʼéchelle interurbaine et lʼéchelle intraurbaine. 

 

2.5.1 Lʼéchelle interurbaine : croissance et hiérarchisation des centralités urbaines  
 

A partir des années 70, le processus de métropolisation se décline principalement à 

travers la notion de périurbanisation. En effet, avec lʼautomobilisation croissante, 
certains villages périurbains, faiblement peuplés, voient leur population grandir jusquʼà 

devenir de petites villes isolées, alors que dʼautres zones, déjà urbanisées, vont encore 
sʼélargir pour former de grands continuums bâtis considérés aujourdʼhui comme des 

agglomérations. Selon Da Cunha et Both [2004 : 18], « une agglomération est une 
zone de peuplement rassemblant au minimum 20'000 habitants, composée dʼune zone 

centrale et dʼautres communes, qui présentent dans leur structures bâties, 
économiques et sociales un caractère urbain. » Les villes isolées, quant à elles, 

comptent plus de 10'000 habitants, mais ne forment pas dʼagglomération au sens strict.  

En nous appuyant sur ces deux définitions, nous pouvons diviser le système urbain 
suisse du début des années 2000 en 50 agglomérations et 5 villes isolées [Da Cunha 

et Both, 2004 : 18].  

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3 : Le système urbain suisse en 2000 [Da Cunha et Both, 2004 : 18] 
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Source: Recensement fédéral de la population, OFS 

Tableau 2: Unités urbaines selon les classes de taille, en 2000

Classes de taille Unités Nom des unités urbaines

480 000 et plus 1 Zurich
240 000-480 000 4 Bâle, Genève, Berne et Lausanne
120 000-240 000 4 Lucerne, Saint-Gall, Winterthur et Lugano
60 000-120 000 13 Baden-Brugg, Olten-Zofingue, Zoug, Fribourg, Thoune, Bienne,

Vevey-Montreux, Aarau, Neuchâtel, Soleure, Coire, Wil et Schaffhouse
30 000-60 000 13 Arbon-Rorschach, Locarno, Sion, Heerbrugg-Altstätten, La Chaux-de-Fonds

Le Locle, Rapperswil-Jona-Rüti, Bellinzone, Chiasso-Mendrisio (Côme-),
Wetzikon-Pfäffikon, Monthey-Aigle, Sierre-Montana, Lachen et Brigue-Viège

Moins de 30 000 20 Yverdon-les-Bains, Stans, Berthoud, Frauenfeld, Lenzbourg, Granges,
Kreuzlingen (Constance-), Amriswil-Romanshorn, Schwytz, Interlaken, Bulle,
Buchs (Vaduz-), Wohlen, Delémont, Saint-Moritz, Martigny, Langenthal,
Einsiedeln, Davos, et Lyss

La carte 1 permet de visualiser la distribution spatiale des zones urbaines selon leur taille. Au
sommet de la hiérarchie urbaine Zurich et les quatre grandes agglomérations polarisent 50,4%
de la population urbaine. Les neuf agglomérations qui constituent «l’armature supérieure» du
réseau urbain (61,3% de la population urbaine) balisent les deux axes fondamentaux de la struc-
ture urbaine helvétique: l’axe est-ouest, de Saint-Gall à Genève, et l’axe nord-sud de Bâle à Lu-
gano.

Localisées aux limites ou à l’extérieur des champs d’influence des neuf plus grandes zones
urbaines, treize autres agglomérations constituent le quatrième niveau (pour autant qu’on consi-
dère Zurich comme un niveau autonome) de la hiérarchie urbaine. Constitué par des agglomé-
rations de 60 000 à 120 000 habitants (20,2% de la population urbaine), ce pallier de la hié-
rarchie urbaine structure le ruban urbain du Plateau à forte densité démographique et écono-
mique. Il dessine aussi la colonne vertébrale de l’organisation territoriale helvétique. Appartien-
nent à ce groupe, les agglomérations de Vevey-Montreux, Fribourg, Aarau, Zoug, Thoune, Wil et
Schaffhouse, mais aussi les plus grandes agglomérations de l’arc jurassien: Neuchâtel, Bienne,
Olten-Zofingue, Soleure. Aarau et Baden-Brugg s’inscrivent dans la zone d’influence proche de
Zurich, alors que Wil semble se situer déjà dans la zone de dépendance de Saint-Gall. Sur la
ligne Zurich-Lucerne-Gothard, Zoug, agglomération qui a enregistré un très fort dynamisme au
cours des dernières décennies, doit son importance originelle au défilé formé par le lac et le
Zugerberg. Coire qui appartient aussi à ce groupe rayonne sur l’ensemble des Grisons.

Parallèlement à cette croissance des zones urbaines, la métropolisation a également 
engendré un renforcement du poids des grandes agglomérations. Effectivement, en 

2000, les cinq zones urbaines les plus peuplées, que sont Zurich, Bâle, Genève, Berne 
et Lausanne, monopolisaient près de 50.4% de la population urbaine. Celles-ci jouent 

un rôle majeur dans lʼorganisation territoriale suisse, tant par leur poids démographique, 

que par leur influence économique, sociale et environnementale en terme dʼemplois, 
de logements ou de consommation de ressources. Cette hiérarchisation des cinq 

agglomérations principales par rapport aux autres zones urbaines du pays se voit très 
bien dans la figure ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2.5.2 Lʼéchelle intraurbaine : étalement urbain généralisé et changements sociaux 
 

A lʼéchelle intraurbaine, les agglomérations suisses ont subi de nombreux changement 

morphogénétiques avant dʼentrer dans le régime dʼurbanisation actuel ; celui de la 
métropolisation et de lʼétalement urbain généralisé. En effet, selon Da Cunha et Both 

[2004 : 38], les zones urbaines helvétiques ont transité à travers trois phases de 
croissance (cf. figure 5) : 

- La première période, qui va de 1850 à 1940 peut être décrite comme une 
phase dʼurbanisation intensive. Avec la révolution industrielle, les centres se 

développent plus rapidement que leurs couronnes en raison dʼune offre de 
travail plus élevée.  

 

Figure 4 : Unités urbaines selon les classes de taille en 2000 [Da Cunha et Both, 2004 : 23] 
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• une phase de désurbanisation durant laquelle l’agglomération entame une décroissance
démographique d’ensemble lorsque les pertes du centre ne sont plus compensées par une
croissance des effectifs de la couronne (désurbanisation relative) ou lorsque celle-ci se met
aussi à décliner (désurbanisation absolue);

• enfin, une phase de réurbanisation s’initie lorsque le centre enregistre une nouvelle phase
de croissance, mais qui ne parvient pas à compenser les pertes d’une couronne qui conti-
nue à se dépeupler jusqu’à une nouvelle phase d’urbanisation; cette phase de réurbanisa-
tion durant laquelle le solde démographique de l’ensemble de l’agglomération reste négatif
précèderait une nouvelle phase d’urbanisation.

Dans le contexte suisse, cette approche n’est que très partiellement confirmée par l’observa-
tion (Cunha, 1993). Cependant, elle peut nous aider à identifier une typologie des régimes d’ur-
banisation à l’échelle des agglomérations en nous guidant dans l’observation des poids démo-
graphiques absolus ou relatifs des centres et de leurs couronnes respectives. Le graphique 9
illustre justement l’évolution des poids démographiques des centres et de leurs couronnes
depuis un siècle et demi.

Dans l’ensemble, la lecture du graphique renvoie aux phases de la croissance identifiées dans la
section précédente en les précisant sous l’angle de l’identification des différents régimes d’urba-
nisation. Ainsi, nous pouvons déceler une période «d’urbanisation intensive» qui s’étend grossiè-
rement de 1850 à 1940. Cette période a connu des phases d’accélération et de ralentissement,
mais elle est globalement marquée par un important accroissement démographique des centres
des agglomérations relativement à une croissance plus modeste de leurs couronnes respectives. 
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Graphique 9: Evolution de la population des types de zones, de 1850 à 2000
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- La seconde phase, celle de la  suburbanisation intensive, sʼétend de 1940 
jusquʼau début des années 70. Durant cet intervalle, les centres, saturés, 

enregistrent une croissance plus faible que leurs couronnes suburbaines.    
 

- Finalement, de 1970 à nos jours, la progression démographique des centres 

urbains se stabilise ou décline, alors que leurs couronnes suburbaines et 
périurbaines continuent de croître. Les limites de la ville sont désormais 

floues, fragmentées et discontinues.  

 

 

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

Les principaux responsables de ce nouveau régime dʼurbanisation extensive sont à 
chercher dans les changements dʼhabitudes de la population suisse, en terme dʼhabitat 

et de transport. En effet, avec lʼautomobilisation croissante et lʼélargissement des 
réseaux de transport, de plus en plus de personnes tentent de fuir le stress de la ville 

en cherchant une meilleure qualité de vie dans les régions périurbaines.  

Ces nouveaux choix résidentiels se basent sur plusieurs facteurs comme le prix du 

foncier, la proximité avec la nature, la qualité du cadre de vie, lʼaccroissement des 
revenus, ou le désir de maison individuelle. Mais, au-delà de ces changements des 

modes dʼhabiter, la croissance spatiale des agglomérations dépend également de deux 
autres facteurs : lʼévolution du nombre et de la structure des ménages et 

lʼaugmentation des surfaces de logement par habitant [Da Cunha et Both, 2004 : 41].  

Figure 5 : Evolution de la population des types de zones de 1850 à 2000 [Da Cunha et Both, 2004 : 38] 
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Source: Recensements fédéraux de la population, OFS
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Effectivement, entre 1970 et 2000 les ménages individuels ont progressé de 178% 
faisant chuter la taille moyenne des ménages de 2.9 à 2.2 individus [Da Cunha et Both, 

2004 : 41]. Cette diminution de taille va engendrer une forte demande en terme de 
logements et, donc, une emprise territoriale toujours plus grande des espaces bâtis. 

Conjointement à cette évolution de la structure et du nombre de ménages, la surface 

moyenne des logements a elle aussi varié entre 1980 et 2000, en passant de 68.6 m2 
à 80.1 m2 [Da Cunha et Both, 2004 : 41]. Cela aura comme conséquence première 

dʼaccroître lʼimperméabilisation des sols, de renforcer les pressions sur le foncier et 
dʼaugmenter la surface moyenne par habitant.  

 
Cette urbanisation extensive des agglomérations suisses dépend donc de plusieurs 
facteurs sociaux et économiques, qui vont générer une forte dépendance à 

lʼautomobile pour les ménages situés dans les couronnes suburbaines et périurbaines. 
Les zones de résidence, dʼemplois, de loisirs et dʼachat sont de plus en plus éloignées, 

engendrant ainsi une augmentation des mouvements pendulaires dans toutes les 
directions. Cette pendularité croissante est avant tout le témoin dʼune régionalisation 

du rapport domicile-travail. Alors quʼen 1970 le taux de personnes actives qui quittaient 

leur commune de domicile pour aller travailler était de 31%, celui-ci sʼélève à près de 
58% à lʼheure actuelle [Da Cunha et Both, 2004 : 48].  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Moyen de transport utilisé pour se rendre au travail par les pendulaires sortants de 1970 à 2000 [Da Cunha et 
Both, 2004 : 50]  



Conceptualisation du questionnement 
 

   27 

De plus, comme nous le montre la figure 6, les pendulaires sortants utilisent en priorité 
les transports individuels motorisés pour se déplacer (64.8%). Bien entendu, 

lʼutilisation abusive, mais souvent nécessaire, des TIM par les pendulaires engendre 
un nombre important dʼexternalités négatives au niveau social, environnemental et 

économique. Cʼest pour cela que de plus en plus de collectivités publiques tentent de 

limiter lʼentrée des TIM sur leur territoire, en favorisant les transports publics et la 
mobilité douce.  

A travers ses projets de parkings périphériques, la ville de Sion a adopté cette vision, 

en voulant stopper les pendulaires aux portes de la ville et favoriser la complémentarité 
modale entre la voiture individuelle et la marche. En faisant un premier pas vers la 

mobilité douce, la ville de Sion est prête à se tourner vers un nouveau régime 
dʼurbanisation : la ville durable.  

Selon Da Cunha et Both [2004, 94], « la ville durable repose sur trois principes 
principaux : faire la ville dans la ville, réfléchir la ville à partir de la ville et intégrer la 

gestion et la planification des transports publics et la programmation stratégique des 
futurs modèles dʼoccupation des sols. » Dans cette optique, la mobilité douce est un 

élément central dans la conception de la ville durable, en raison de ses qualités 
environnementales, mais également sociales et économiques.  
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3. La mobilité douce comme pilier de lʼurbanisme durable 
  

3.1 Cadre définitionnel  
 

 Avant dʼorienter notre travail sur le thème de la mobilité douce et plus 

principalement de la marchabilité, il est important de définir quelques notions relatives 
à la mobilité en général. En effet, selon Pini [2013 : 7], « la mobilité dʼune part est une 

qualité nécessaire à lʼindividu dans la réalisation de ses besoins, dʼautre part, elle doit 
être assurée par le système de transport que la société a créé afin que les besoins de 

la population soient satisfaits. »  

A travers cette définition, nous comprenons bien que la mobilité est avant tout une 

potentialité aux mains des individus dans la réalisation de leurs besoins, et, que, 
lorsquʼils réalisent cette mobilité, ils génèrent une demande de transport. Ce nʼest donc 

pas la mobilité elle-même qui est la cause des externalités négatives que nous 
connaissons, mais la réalisation concrète de cette mobilité. De nos jours, la réalisation 

de la mobilité dépend de plusieurs facteurs socio-économiques [Pini, 2013 : 16] : 

- Le rôle de lʼorganisation spatiale : la localisation des lieux de domicile, de 

travail, de loisirs et dʼachat va fortement caractériser notre manière de nous 
déplacer.  

 
- Le rôle de lʼindividu : lʼindividu lui-même va engendrer une demande de 

transport particulière en fonction de ses caractéristique sociales (revenus, 

âge, sexe, loisirs, mode de vie, etc.). 

 
- Le rôle de lʼoffre de transport : les moyens de transport disponibles pour 

se rendre dʼun lieu à un autre vont également influencer la manière de 

réaliser notre mobilité. 

 
Ainsi, les autorités, qui souhaitent agir sur la mobilité au sein de leur territoire doivent 

travailler en premier lieu sur la réalisation de cette mobilité, non pas en diminuant les 
potentiels offerts aux individus, mais en les augmentant à travers la promotion des 

transports en commun et de la mobilité douce.  

Bien évidemment, dans des régions comme le canton du Valais, où certains villages 

reculés ne bénéficient pas dʼun service de transports publics performant, lʼutilisation de 
véhicules privés pour réaliser sa mobilité est nécessaire.   
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De ce fait, bien quʼil soit tout à fait préférable de bannir les transports individuels 
motorisés des centres urbains, dans les milieux moins denses, les véhicules privés 

sont encore légitimes pour certains déplacements.  

 
3.2 La mobilité douce en zone urbaine 

 

La mobilité douce désigne « la mobilité réalisée par tous les moyens de 
déplacement non motorisés, qui dépendent seulement de la force musculaire 

humaine : la marche, le vélo ou les patins à roulette entrent dans cette catégorie. » 

[Pini, 2013 : 10]. Très présente dans la ville préindustrielle, la mobilité douce, de par 
ses qualités, occupe à nouveau le devant de la scène dans lʼélaboration des projets 

dʼagglomération et lʼaménagement de nos villes. Effectivement, la mobilité douce est 
un mode de déplacement extrêmement bénéfique pour nos collectivités, grâce à ses 

nombreux avantages sociaux, économiques et environnementaux. Voici une brève 
présentation de ses qualités [Pini, 2013 : 10] :  

 1) La mobilité douce est le mode de déplacement le plus performant en 
milieu urbain, malgré les contraintes quʼelle présente, comme la faible 

distance parcourue en une heure. Si nous utilisons le kilomètre en milieu urbain 
comme unité de mesure, la mobilité douce est le mode de transport le plus 

compétitif.  

 2) Au niveau environnemental, la mobilité douce est le mode le plus économe 
en ressource. En effet, derrière la croissance de la mobilité douce, nous 

remarquons une baisse significative de la consommation énergétique. De plus, 
dʼun point de vue territorial, la mobilité douce demande moins de place que les 

transports motorisés et limite ainsi lʼimperméabilisation des sols. Finalement, 

sous lʼangle économique, les investissements en terme dʼinfrastructures pour 
promouvoir la mobilité douce sont beaucoup moins importants que ceux 

nécessaires aux véhicules à moteur ou aux trains.  

 3) La mobilité douce est le mode complémentaire des transports publics. 
Lʼaccès aux transports en commun par la mobilité douce doit être de bonne 

qualité pour encourager la complémentarité modale entre mobilité douce et 

transports publics. Mais, dʼun autre côté, lʼautomobiliste a également besoin de 
cheminements piétons de qualité, car plus ces itinéraires sont attractifs, plus il 

marchera loin. Les individus sont multimodaux et pour promouvoir la mobilité 
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douce, il est nécessaire de mettre en complémentarité les différents moyens de 
transport (bus, train, voiture, vélo, etc.).  

 4) Socialement parlant, la mobilité douce est un vecteur majeur de santé 
publique. Celle-ci permet de lutter contre la sédentarité et de diminuer les 

risques de maladies cardio-vasculaires. Dans un monde où lʼobésité gagne 
sans cesse du terrain, il est primordial de favoriser lʼactivité physique au 

quotidien, et la mobilité douce peut être un excellent moyen de promotion. Par 
exemple, de plus en plus de villes créent des quartiers doux, sans voitures, où 

les habitants doivent obligatoirement se déplacer en utilisant leur force 
musculaire.  

Dans les zones urbaines denses, la mobilité douce est donc le mode de déplacement 
de demain, et, cʼest pourquoi, de plus en plus dʼélus essaient de faire de leur ville une 

ville des courtes distances, où la marche est reine. En effet, comme nous le montre la 
figure 7 ci-dessous, dans un espace dense et bien aménagé, les opportunités qui 

sʼoffrent aux marcheurs augmentent plus rapidement avec la distance, que dans les 
espaces à faible densité. Malheureusement, à lʼheure actuelle, il y a encore trop de 

cheminements doux, pourtant fortement utilisés, qui ne répondent pas à la demande 
des piétons. Afin de mieux comprendre ce phénomène et surtout dʼy apporter des 

solutions, nous allons consacrer les prochains chapitres de notre rapport à la mise en 

perspective dʼun concept clé relatif à la mobilité douce : la marchabilité.  

 

 

 

 

 

  

Figure 7 : Relation entre distance et nombre dʼopportunités [Pini, 2013 : 12] 
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4. Etat de lʼart du concept de marchabilité 
 

Depuis le début du 21ème siècle, la littérature scientifique sur le thème de la 
marchabilité ou Walkability nʼa cessé de croître. Ainsi, dans le cadre de notre travail, 

nous avons pu nous appuyer sur une multitude dʼarticles et de rapports, afin de mieux 
comprendre ce concept et les différentes méthodes appliquées pour le quantifier. Bien 

que cet état de lʼart ait déjà été réalisé dans dʼautres travaux, comme les mémoires de 
Stiegler [2012] ou Destinobles [2013], il est tout de même nécessaire de rappeler 

quelques notions fondamentales.  

 
4.1 Cadre définitionnel 

 

 Dans le cadre de notre mémoire, nous avons choisi de vous donner une unique 
définition du concept de Walkability, bien que ce dernier fasse lʼobjet de multiples 

interprétations dans la littérature anglo-saxonne. Celle-ci a été formulée par Dan 
Burden, fondateur du Walkable and Livable Communities Institue, dans son audit sur la 

ville de Sault-Sainte-Marie au Canada [2008 : 2] : 

« Walkability is the extent to which the built environment is friendly to the presence of 

people walking, living, shopping, visiting, enjoying or spending time in an area. » 

Ce qui ressort de cette définition, et de beaucoup dʼautres, cʼest la relation étroite entre 
la marchabilité et lʼenvironnement construit (built environment). Ainsi, la marche est 

influencée dʼune part par les individus eux mêmes, à travers leur comportement, mais 

également par le cadre physique du lieu (area) où elle se pratique. Cette connotation à 
la fois objective et subjective de la marchabilité donne à ce concept un champ 

dʼintervention extrêmement large, que de nombreux scientifiques ont exploré à travers 
leurs recherches [Pikora et al., 2003 ; Sallis, 2009 ; Ewing et al., 2006 ; Moudon et al., 

2006 ; McCormak et al. 2004 ; etc.].   

Dans leur article de 2006, Reid Ewing et al. ont insisté sur ce lien entre les éléments 

objectifs de lʼenvironnement construit et les sentiments propres à chaque individu dans 
la mesure de la marchabilité : « urban design qualities may be assessed with a degree 

of objectivity by outside observers, though not with the objectivity of physical features; 
these qualities should be strongly associated with objective physical features and vary 

relatively little from person to person. Individual reactions, in contrast, are influenced by 
physical features and perceptions of physical features but cannot be measured by 

observing the physical environment alone but instead must be measured on an 
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of planned recreational activity (see Fig. 1) (Corti, 1998).
In her study walking behaviour of people living in
socioeconomically advantaged and disadvantaged areas
differed. This suggested that the physical environments
in which people live may influence their walking
behaviour (Giles-Corti & Donovan, 2002; Corti, 1998).
Studying walking and cycling behaviours is important

because the focus of physical activity interventions and
research has moved away from vigorous exercise to
moderate-intensity activities of these kinds. This move
has resulted from the epidemiological evidence that
regular participation in moderate-intensity activity
provides benefits to health similar to those accrued
from vigorous activity (Blair & Connelly, 1996; Pate
et al., 1995; US Department of Health and Human
Services, 1996). Although walking is popular, there has
been little public health research examining factors that
influence walking and even less examining factors that
influence recreational and transport-related cycling.

Health-related research

Interest in the influence of the physical environment
on physical activity is relatively new and the evidence
collected to date has been limited. Thus, it is unclear
which specific features of the environment are important
and how they influence physical activity. Most studies
that have examined the relationship between the
environment and activity have focused either on the
availability or proximity of facilities for exercise and

recreation (Bauman, Smith, Stoker, Bellew, & Booth,
1999; Corti, 1998; Macintyre, Maciver, & Sooman,
1993; Linenger, Chesson, & Nice, 1991; Sallis et al.,
1990), or on a limited set of features of the physical
surroundings (Hahn & Craythorn, 1994; Craythorn,
1993; Sallis et al., 1989). A number of qualitative studies
have also explored perceptions about how the environ-
ment influences patterns of physical activity (Rutten
et al., 2001; Corti, Donovan, & Holman, 1996; Wright,
MacDougall, Atkinson, & Booth, 1996; Bauman, Wall-
ner, Miners, & Westley-Wise, 1996).
Several investigators, including Corti (Corti et al.,

1996) and Wright (Wright et al., 1996), have used focus
groups, while others have used either written or
telephone surveys (Sallis, Johnson, Calfas, Caparosa,
& Nichols, 1997; Bauman et al., 1996; Hawthorne, 1989;
National Consumer Council, 1987). Corti and collea-
gues found that people claimed they were more likely to
want to walk locally if there were footpaths available,
traffic control measures were in place to reduce the flow
of traffic, and there were shops nearby (Corti et al.,
1996). In addition, aesthetic features, such as the
presence of trees and greenery, were said to be
important. Wright and colleagues found that factors
that appeared to encourage walking were: being close to
facilities and services (including parks, shops, recreation
areas and schools); having shaded footpaths; low traffic
flow in the locality; and having an attractive area with
street trees, wide grassy verges and parks (Wright et al.,
1996).

Fig. 1. Social ecological model of influences on physical activity (adapted from Corti, 1998).

T. Pikora et al. / Social Science & Medicine 56 (2003) 1693–17031694

individual basis. All of these factors—physical features, urban design qualities, and 
individual reactions—determine the overall walkability of a street, by which we mean 

the way individuals feel about the street as a place to walk. »  

Ainsi, la marchabilité dʼun espace dépend à la fois des caractéristiques physiques et du 

design urbain de ce lieu, mais également des réactions et des ressentis individuels du 
piéton.  

Toujours dans cette même vision de la marchabilité, Pikora et al. [2003] ont divisé la 

Walkibility en plusieurs facteurs relatifs à lʼindividu (individuals factors) et à 

lʼenvironnement construit dans lequel le piéton évolue (physical environmental 
factors) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A travers ces exemples, nous voyons bien que la marchabilité dʼun espace varie en 
fonction de plusieurs critères objectifs et subjectifs. Malgré cela, dans leurs études 

empiriques, les chercheurs ont surtout insisté sur le rôle de lʼenvironnement construit 

dans la pratique de la marche, car il est quantitativement plus facile à évaluer que les 
éléments propres aux individus. Il est donc nécessaire de définir cette notion 

dʼenvironnement construit et de comprendre quelles sont ses véritables implications 
dans la pratique de la marche. 

 
 

Figure 8 : Modèle socio-écologique des facteurs influençant lʼactivité physique [Pikora et al., 2003 : 1694] 
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4.2 Lʼenvironnement construit  
  

 De la même façon que le concept de marchabilité, lʼenvironnement construit fait 
également lʼobjet de nombreuses interprétations au sein de la littérature scientifique. 

Par exemple, Brian Saelens et Susan Handy, dans leur travail sur la corrélation entre 
cet environnement et la pratique de la marche, ont donné la définition suivante : 

« The built environment has been defined in different ways by different researchers. 

Most generally it is defined as the part of the physical environment that is constructed 
by human activity. By one definition, the built environment consists of the following 

elements: land use patterns, the distribution across space of activities and the buildings 

that house them; the transportation system, the physical infrastructure of roads, 
sidewalk, bike paths, etc., as well as the service this system provides; and urban 

design, the arrangement and appearance of the physical elements in a community. » 
[Saelens et Handy, 2008 : 551].  

Saelens et Handy [2008] nous donnent ici une palette relativement large dʼéléments 

(elements) contenus dans le concept dʼenvironnement construit (land use patterns, 

transportation system, physical infrastructure of roads, urban design, etc.). Ceux-ci ont 
dʼailleurs été utilisés par dʼautres auteurs dans le cadre de leurs recherches. 

Sallis, par exemple, reprend ces éléments pour décrire lʼenvironnement construit, tout 

en y apportant une réflexion supplémentaire. En effet, selon lui, lʼactivité physique est 
dépendante de lʼenvironnement construit, mais également de lʼenvironnement naturel : 

« physical activity environments are a subset of broadly defined physical environments, 
wich encompass built and natural environments. » Lʼauteur entend ici par 

environnement naturel : « places where people can be physically active, such as open 

space, as well as aspects of nature that could alter physical activity patterns, such as 
climate, weather, vegetation, and topography. » [Sallis, 2009b : 2].  

 
De plus, toujours selon Sallis, la marche et les activités physiques en général 
dépendent de lʼenvironnement construit et de lʼenvironnement naturel, mais aussi des 

politiques publiques, qui gèrent ces environnements : «  these built environment and 
the policies that govern them influence opporunities for physical activity for recreation, 

transportation, occupation, and household/yard work purpose. » [Sallis, 2009b : 2].  
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each element and for each item from the previous round,
and asked if they wished to make any changes to
their individual score based on a review of the median
score for the group. The responses to the final Delphi
round were collated and the new group median
values were computed to create a relative weighting
that reflected the estimated contribution of each
individual element within a feature and of each item
within an element. The outcome of the Delphi study was
four conceptual frameworks of the physical environ-
mental factors that influence walking for recreation and
for transport and cycling for recreation and for
transport. While the final framework developed for
walking for recreation is presented in Fig. 3, those
factors that influence walking for transport, cycling for
recreation and cycling for transport are presented in
Table 1.
As one of the objectives of a Delphi study is to gain

group consensus, the data were analysed to determine
the level of agreement as to the importance of
each factor. The score for each factor (i.e., element or
item) was adjusted to take into account the number of
factors that were in each category using the formula:
[score!expected score], with the expected score
being the score that would be given if the factors
contributing to that component were weighted equally.
For example, if there were two factors to be weighted
then the expected score would be 0.50 for each; if
there were five factors to be weighted the expected score
would be 0.20. After calculating the inter-quartile range
(IQR) for these adjusted scores, we defined those factors
with an IQR of o10 as having a high level of consensus,
and vice versa.

Results

Interviews

The interviewees suggested three broad issues as being
most important for walking in the local neighbourhood.
The first was personal safety, which was perceived to
depend on whether people walking could be seen by
others in the neighbourhood and whether telephone
boxes were present in the local area for use in an
emergency. The second influence was related to aes-
thetics, whether the streetscape was attractive and was
there an interesting walk with diverse views. The final
influence was the presence of destinations such as
facilities and services in the neighbourhood that provide
the walker with a purpose rather than just walking
around the block. In contrast, two key variables were
held to influence cycling. The first was the presence of a
route that was continuous, with few intersections and
places where cyclists must stop. The second concerned
traffic safety and included speed and volume of the
traffic. These clear differences in issues perceived as
important for walking and cycling highlighted the need
to develop separate models for the two behaviours.

Delphi study

The response fraction for the three Delphi rounds
were 74%, 94% and 88%, respectively. In the first
round, the panel members suggested several additional
factors for inclusion in the framework, alterations to the
wording of several factors and amalgamation of some
others. In addition, several factors were deleted from the
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Fig. 3. Final model of the physical environmental factors that may influence walking for recreation in the local neighbourhood.

T. Pikora et al. / Social Science & Medicine 56 (2003) 1693–17031698

Nous voyons donc à travers ces extraits, que les définitions concernant 
lʼenvironnement construit ne manquent pas dans la littérature spécialisée. Or, en plus 

de cet éclairage théorique, ce qui est primordial pour notre travail cʼest de mettre au 
point un outil, capable dʼévaluer cet environnement et dʼanalyser son influence sur la 

marchabilité.  

 
Dans leur travail de recherche Pikora et al. (cf. figure 9) ont apporté un premier 
éclairage sur ce sujet, en développant une liste de dimensions quantifiables de 

lʼenvironnement construit réparties sur trois niveaux : Features (functional, saefty, 
aesthetic et destination), Elements (streets, traffic, views, facilities, etc.) et Items (path 

type, width, volume, speed, street design, trees, parks, shops, etc.). Cette liste, 
également utilisée par de nombreux chercheurs, constitue un exemple parmi dʼautres 

dʼoutils de mesure de la marchabilité dans un cadre urbain.  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

Figure 9 : Modèle final des facteurs relatifs à lʼenvironnement construit qui peuvent influencer la pratique de la marche 
[Pikora et al., 2003 : 1698] 
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4.3 Quelques outils de mesure 
 

 Le présent chapitre a comme objectif premier dʼapporter un éclairage sur les 
différentes méthodes scientifiques utilisées pour évaluer la marchabilité dʼun lieu. Cette 

mise en abîme servira de base pour développer dans la troisième partie de notre 
mémoire, notre propre méthode dʼévaluation de la marchabilité en ville de Sion.  

 

4.3.1 Neighborhood Environment Walkability Scale 
 

Le Neighborhood Environment Walkability Scale (NEWS) est un questionnaire 

dʼévaluation de lʼinfluence de lʼenvironnement construit sur la pratique de la marche et 
des autres activités physiques. De manière concrète, le NEWS est soumis aux 

habitants dʼun quartier, qui doivent juger sur une échelle de 1 à 4, 1 à 5 ou 1 à 8 
plusieurs composants de lʼenvironnement (cf. figure 10). Une fois les différentes 

thématiques évaluées, le résultat final permet dʼanalyser le lien entre lʼenvironnement 
construit et la fréquence des déplacements à pied ou à vélo.   

 

 
 
 
 
 

 
Bien que très complet pour apprécier la marchabilité dʼun lieu, le questionnaire NEWS 
a fait lʼobjet de multiples modifications en raison de sa longueur, comme nous 

lʼexpliquent Cerin et al. [2006 : 1683] : «  finally, because the NEWS is a relatively long 
questionnaire and reponse rates may be negatively affected by survey length, an 

additionnal purpose was to develop an abbreviated version of the NEWS. »  

En effet, dans sa version originale, le questionnaire demande dʼévaluer 84 
caractéristiques du voisinage réparties au sein neuf thématiques [Stiegler, 2012 : 31] :  

! 1. Types of residences in your neighborhood (6 items) : nombre de différents 
types de bâtiments. 

 
 2. Stores, facilities, and other things in your neighborhood (23 items) : temps 

requis pour se déplacer à pied de la maison à divers types de commerces et 

activités. 

Figure 10 : Extrait du Neighborhood Environment Walkability Scale [Active Living Research, 2014]  
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 3. Access to services (7 items) : facilité dʼaccès à quelques services dans un 
rayon de 10-15 minutes de marche. 

 
 4. Streets in my neighborhood (5 items) : quelques qualités liées à lʼadaptation du 

réseau routier pour les piétons, comme les culs-de-sac et les intersections. 

 
 5. Places for walking and cycling (5 items) : qualité de quelques aménagements 

facilitant la circulation des piétons et bicyclettes. 

 
 6. Neighborhood surroundings (6 items) : aspects visuels du quartier. 

 
 7. Safety from traffic (8 items) : diverses caractéristiques en lien avec la sécurité 

du piéton par rapport au trafic routier.  

 
 8. Safety from crime (6 items) : diverses caractéristiques en lien avec la sécurité 

du piéton par rapport à la criminalité, notamment les questions dʼéclairage.  

 
 9. Neighborhood satisfaction (18 items) : questions diverses relevant de la 

satisfaction générale à lʼégard du quartier. 
 

En réponse à cela, Cerin et al. ont mis au point un nouveau questionnaire « abrégé », 
le NEWS-A, qui permet une récolte de données plus rapide, puisque celui-ci ne 

contient plus que 7 thématiques et 53 items [Cerin et al., 2006 : 1689].  

Le NEWS et le NEWS-A sont donc deux outils complets et facilement adaptables pour 
notre partie empirique. Malgré cela, le temps nécessaire pour remplir lʼentier du 

questionnaire auprès des piétons nous laisse perplexe quant à son utilité dans notre 

mémoire.  
 

4.3.2 Pedestrian Level of Service 
 

Le Pedestrian Level of Service (PLOS), comme son nom lʼindique, est une application 

du traditionnel Level of Service (LOS) dans le cadre de lʼévaluation de la marchabilité. 

Dʼun point de vue concret, le LOS permet de mesurer la qualité dʼune infrastructure de 
transport dans la réalisation dʼune activité bien précise (marche, transports publics, 

vélo, etc.). Dans le cadre de la marche, de nombreux chercheurs ont créé leurs 
propres modèles de PLOS pour évaluer la qualité dʼun environnement donné (Khisty 

[1994], Dixon [1996], Landis et al. [2001] ou Baldi [2006]). 
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Jaskiewicz G-1 / 11

two matrices (not shown) examine the city’s residential neighborhoods (split into 
two groups, eastern and western). Figure 8 lists each of the twelve distinct commercial
areas/corridors within Winter Park and catalogues their scores for each of the nine
pedestrian evaluation measures. These scores were assigned entirely on the basis of
site inspection.

As can be inferred from the scores, Park Avenue and “Morse East of Park” make
up the city’s core central business district, which was originally designed for pedestrians
before the era of widespread automobile use. Rollins College, also a recipient of high
scores, has also evidently paid very careful attention to its pedestrian environment over
the years, for the probable primary reason that pedestrians constitute a very high
proportion of on-campus travelers. The maintenance of a pleasant campus travel
environment is critical to the attraction of quality students.

Had the study assigned aggregate pedestrian LOS levels for each of the
commercial districts, the scores for Park Avenue, Morse East of Park, and Rollins
College would have been 4.2, 4.4, and 4.1, respectively—all within the “very pleasant”
category of pedestrian environments as defined earlier.

Conversely, Lee Road (SR 423) and Orlando Avenue (US 17/92) receive
extremely poor scores virtually across the board. These two corridors are quintessential
fringe suburban highways designed overwhelmingly for automobile travel with a
general lack of attention to pedestrian conditions. Nonetheless, under conventional
pedestrian LOS analyses, Lee Road and Orlando Avenue would have scored very
highly, for the reasons that neither of the two roads exhibits a large number of
pedestrians and that both contain sidewalks, a combination resulting in uncongested
pedestrian flows. However, when qualitative factors, stringent safety considerations,
and supporting design characteristics are taken into account in addition to volume and
capacity concerns, Lee Road and Orlando Avenue receive very low pedestrian LOSs—
1.2 for both roadways according to the methodology proposed in this report, a
resounding “very unpleasant.”

After the site evaluation matrices were published and discussed at public forums,
conclusions were made as to the site-specific pedestrian needs of each of the city’s

FIGURE 8 Sample pedestrian LOS evaluation matrix.

Dans le présent travail, nous allons brièvement présenter le Pedestrian LOS Model 
utilisé par Frank Jaskiewicz [2000] dans lʼanalyse de la qualité du Winter Park de 

Floride pour la pratique de la marche. Dans son rapport, afin de mesurer la qualité de 
la marchabilité au sein du Winter Park, lʼauteur a évalué neuf caractéristiques de douze 

cheminements piétons préalablement choisis, sur une échelle allant de 1 à 5   (cf. 

figure 11). Les neuf éléments notés sont définis de la manière suivante : « the 
proposed nine measures are as follows : enclosure/definition, complexity of path 

network, building articulation, complexity of spaces, transparency, buffer, shade trees, 
overhangs/awanings/varied roof lines, and physical components/condition. » 

[Jaskiewicz, 2000 : 1].  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Finalement, cette matrice dʼévaluation va permettre au chercheur dʼattribuer une note à 
chaque itinéraire, et dʼobtenir une appréciation générale de la marchabilité dans le 

Winter Park de Floride basée sur lʼéchelle LOS suivante [Jaskiewicz, 2000 : 2] : 

 
- LOS A = 4.0 to 5.0 = very pleasant 

- LOS B = 3.4 to 3.9 = comfortable  
- LOS C = 2.8 to 3.3 = acceptable  

- LOS D = 2.2 to 2.7 = uncomfortable  
- LOS E = 1.6 to 2.1 = unpleasant  

- LOS F = 1.0 to 1.5 = very unpleasant 
 

Figure 11 : Matrice dʼévaluation du pedestrian LOS au sein du Winter Park [Jaskiewicz, 2000 : 11]  
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4.3.3 Walk Score 
 

Walk Score est une interface informatique disponible à lʼadresse 
http://www.walkscore.com/, qui propose à lʼutilisateur de calculer un indice de 

Walkability pour un itinéraire quʼil aura préalablement défini (cf. figure 12).  

 

 

 

 

 

Selon Carr et al. [2010 : 460], Walk Score utilise la technologie Google AJAX Search 
couplée à un algorithme géographique, pour attribuer un indice global de marchabilité 

allant de 1 à 100, où 100 est la meilleure note. Cet algorithme se base simplement sur 
la distance entre le lieu choisi et 13 aménités urbaines, que sont : « grocery stores, 

coffee shops, restaurants, bars, movie theaters, schools, parks, libraries, bookstores, 
fıtness centers, drugstores, hard- ware stores, clothing/music stores. » [Carr et al., 

2010 : 460].  
Bien que nous trouvions cette plateforme convaincante en raison de ses nombreux 

avantages, comme la facilité dʼutilisation et la gratuité du programme, lʼobjectivité de la 

recherche et les mises à jour régulières, il est tout de même nécessaire de relever ses 
limites. En effet, selon Carr [2011 : 25], lʼinterface Walk Score présente plusieurs 

lacunes : 

- Elle ne tient pas compte de caractéristiques essentielles dans lʼévaluation 
de la marchabilité, comme la largeur de la rue et des trottoirs, le design 

urbain, la topographie, le trafic motorisé ou la criminalité.  

 
- Elle calcule « à vol dʼoiseau » les distances entre la rue sélectionnée et les 

aménités urbaines, ce qui ne reflète pas la réalité du terrain. 

 
- Les évaluations peuvent changer au fil du temps.  

 

 

Figure 12 : Interface Walk Score [Walk Score, 2014] 
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4.3.4 Autre méthode 
 

Le dernier outil que nous allons vous exposer est sûrement celui qui est le plus complet 
pour évaluer lʼenvironnement construit et son impact sur la marchabilité. Effectivement, 

plusieurs chercheurs, comme Brownson et al. [2009] ou  Moudon et al. [2006], ont 
décidé dʼaller plus en profondeur dans leur travail empirique, en mêlant à la fois les 

observations objectives de lʼenvironnement construit et le ressenti personnel des 
utilisateurs.  

Dans leur façon de procéder, ces groupes de scientifiques ont utilisé une méthode de 

travail quasi similaire et divisée en trois grandes phases de récolte de données. Selon 

Moudon et al. [2006 : 99], « to understand the impact of the built environment on 
physical activity, the development of high-quality measures is essential. Three 

categories of built environment data are being used: (1) perceived measures obtained 
by telephone interview or self-administered questionnaires; (2) observational measures 

obtained using systematic observational methods (audits); and (3) archival data sets 
that are often layered and analyzed with GIS. » 

Ainsi, tel que nous le voyons dans la citation ci-dessus, les chercheurs se sont 
appuyés sur trois catégories de données, autant objectives que subjectives, pour 

évaluer lʼenvironnement construit : (1) les mesures perçues par entrevues 
téléphoniques auprès des habitants du quartier, (2) des mesures dʼobservation 

obtenues par des méthodes dʼobservation systématiques sur le terrain et (3) des 
mesures objectives de lʼenvironnement construit extraites du système dʼinformation 

géographique.  

Il est bien évident que de telles données (objectives et subjectives) sont indispensables 

pour réaliser un travail de haute qualité, malheureusement, les moyens nécessaires 
aux relevés des données (enquêtes téléphoniques et couches SIG) et à leur traitement, 

ne nous permettent pas dʼappliquer une telle méthode pour notre travail de mémoire. 
Néanmoins, il est nécessaire de sʼen inspirer pour le développement de notre propre 

outil dʼévaluation (celui-ci sera décrit à partir de la page 64).  
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Périmètre d'étude 

 

 

 

  

5. Secteur dʼintervention élargi : lʼagglomération de Sion 

  
Alors que dans les chapitres précédents, notre analyse territoriale sʼétait 
principalement intéressée aux habitudes et aux comportements des ménages à 

lʼéchelle du pays, nous allons dorénavant nous concentrer sur le périmètre de la ville 
de Sion. Mais, avant de procéder à un descriptif se limitant aux limites strictes de la 

ville, et, pour mieux cerner le cadre dans lequel la capitale valaisanne évolue, il est 
important de transiter par un zoom intermédiaire ; celui de lʼagglomération de Sion.  

 
5.1 Caractéristiques générales 

 

  Lancé le 16 octobre 2007, le projet dʼagglomération sédunois a été déposé 

auprès de la confédération en décembre 2011. Riche de 12 communes réparties entre 
la plaine et le coteau (cf. figure 13), lʼagglomération regroupe près de 70'000 habitants 

et 35'000 emplois [AggloSion, 2011 : 19].  

    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dʼun point de vue socio-économique, la topographie bien marquée du territoire 

valaisan engendre de grandes différences entre les communes de plaine, comme Sion 
ou Conthey, et les communes de coteau, comme Arbaz ou Ayent.  

Figure 13 : Périmètre plaine et coteaux de lʼagglomération de Sion [AggloSion, 2011 : 30] 
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En effet, alors que les communes de plaine, déjà fortement urbanisées, constituent le 
noyau dur de lʼagglomération, les communes de coteau incarnent le potentiel de 

développement de celle-ci. Pour ne citer que quelques chiffres illustrant ces propos, les 
communes de plaine comptent le 35% des zones à bâtir, le 67% des habitants et le 

89% des emplois, alors que les communes de coteau se répartissent le 65% des 

zones à bâtir, le 33% des habitants et le 11% des emplois [AggloSion, 2011 : 31]. Ces 
fortes disparités territoriales se caractérisent par une attractivité forte de la plaine, 

notamment en terme dʼemplois, qui génère chaque jour un mouvement pendulaire 
marqué des coteaux vers la plaine le matin et de la plaine vers les coteaux le soir. 

Cʼest dʼailleurs pour réduire au mieux ces inégalités territoriales et renforcer 
lʼintercommunalité, en coordonnant au sein dʼun concept fédérateur les aspects de 

mobilité, urbanisation et paysage, que ce projet dʼagglomération a vu le jour. Passons 
donc en revu les principes et les mesures retenus par les experts, pour orienter 

lʼaménagement futur de ces trois secteurs.   

 
5.2 Le volet « urbanisation » 

 

 Le concept dʼurbanisation défini par le projet repose sur une division du 
territoire en deux pôles urbains (cf. figure 14). Le premier, constitué de la ville de Sion, 

est caractérisé par son influence sur le reste de lʼagglomération, ainsi que par la 

compacité de son tissu urbain. Le second, formé par les villages de Conthey, Vétroz et 
Ardon, est le centre émergent de lʼagglomération. Construit le long de la route 

cantonale, ce pôle se distingue par son hétérogénéité, en alternant à la fois des zones 
à forte densité, des quartiers résidentiels et dʼimportantes surfaces commerciales. 

Entre ces deux entités, le vide naturel constitué des collines du Mont dʻOrge et des 
Maladaires, ainsi que du domaine des îles, joue le rôle de trait dʼunion paysager. Sur le 

coteau, les centres délocalisés dʼErde, Roumaz, Grimisuat, Uvrier et Vex, regroupent 
des équipements collectifs nécessaires à lʼensemble des villages alentours et jouent le 

rôle de relais entre la plaine et les stations touristiques comme Thyon, Veysonnaz ou 
encore Anzère [AggloSion, 2011 : 151].  

Ainsi, dans le but dʼavoir un aménagement harmonieux et coordonné du territoire, ce 
concept général dʼurbanisation peut être considéré comme le fil rouge, qui a permis 

aux acteurs du projet de mettre sur pied différentes mesures dʼaménagement.  
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5.3 Urbanisation 

 

 
> Le concept d'urbanisation repose sur un cœur d’agglomération constitué du bipôle Sion et 

Ardon-Vétroz-Conthey (plaine). 

> Sion est le centre historique de l'agglomération, rayonnant et compact, construit autour 
des châteaux de Valère et Tourbillon. 

> Ardon-Vétroz-Conthey (plaine) est le nouveau centre de l'agglomération, linéaire et 
hétérogène, construit le long de la route cantonale. 

> Entre les deux pôles, un vide naturel est constitué par les collines de Mont-d'Orge et des 
Maladaires et le domaine des Iles, qui à la fois les lie et les sépare. 

> Les nouveaux habitants et les emplois créés sont répartis entre les deux pôles afin 
d'équilibrer la croissance et de répartir les contraintes sur le territoire. 

> De concurrentes, les deux villes de plaine deviennent complémentaires et font valoir des 
atouts différents. 

> Sur le coteau, cinq centres périphériques accueillent des fonctions délocalisées destinées 
à plusieurs villages ou communes. 

> Situés sur des points de convergence naturelle, ils drainent les flux et regroupent les 
services de la commune (Conthey, Savièse), de la vallée (Vex) ou de la région (Grimisuat). 

> Véritables relais entre le cœur de l'agglomération et l'ensemble des communes de l'ARS, 
ces villages assurent également la liaison avec les destinations touristiques. 
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Ces mesures sont recensées dans le volet « urbanisation » du rapport au travers de 
quatre principes généraux, que nous allons décrire brièvement [AggloSion, 2011 :    

163 -169] : 

 
1) Des secteurs dʼurbanisation : ce principe part du constat quʼactuellement il y a 

assez de zones à bâtir dans le périmètre de lʼagglomération. Ainsi, ces secteurs 
dʼurbanisation sont définis au sein des zones à bâtir actuellement en force, afin de 

favoriser la densification vers lʼintérieur et de protéger certains espaces naturels. 
Comme mesures spécifiques à ce principe, nous trouvons par exemple une 

augmentation des densités, un encouragement à la mise sur le marché des parcelles 
vides ou la définition de seuils de densité minimale.  

  

Figure 14 : Concept général « urbanisation » [AggloSion, 2011 : 148] 
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2) Des secteurs compacts de densification : au sein des secteurs dʼurbanisation 
précédemment définis, le projet dʼagglomération prévoit la délimitation de secteurs 

compacts de densification. Ces derniers caractérisent les secteurs centraux et 
stratégiques à développer en priorité, comme le centre-ville de Sion, la ville linéaire de 

Conthey – Vétroz – Ardon et les centres des villages – relais du coteau.  

3) Des zones dʼactivités regroupées, concertées et rationnalisées : en raison de 

leurs nuisances et de leurs besoins spécifiques, il est important que chaque entreprise 
soit localisée au bon endroit. Ainsi, en fonction de leurs caractéristiques propres, il 

serait judicieux dʼavoir des zones dʼactivités regroupées, concertées et favorisant la 
recherche de synergies industrielles.  

4) Des espaces à priorité paysagère : entre ces multiples secteurs dʼurbanisation, 
déjà fortement anthropisés, le projet prévoit la définition de zones tampons naturelles. 

Ces mesures visent avant tout à renforcer les limites de la zone à bâtir tout en mettant 
en valeur les identités paysagères propres au territoire valaisan (vignes, cours dʼeau, 

topographie, etc.). 

 
5.3 Le volet « mobilité » 

 

 Le volet mobilité, contrairement au précédent, se divise en trois secteurs 
dʼintervention. En effet, dans les projets dʼagglomération la question de la mobilité est 

souvent multidimensionnelle et construite autours de trois axes principaux que sont les 
transports individuels, les transports publics et la mobilité douce. 

 

5.3.1 Les transports individuels 
 

Actuellement, au sein de lʼagglomération, le réseau routier est déjà bien développé 

grâce à lʼautoroute A9 et ses trois sorties de Conthey, Sion-Ouest et Sion-Est, ainsi 
que la route cantonale T9 et ses subdivisons dans les vallées latérales. Ainsi, lʼobjectif 

premier du projet est de limiter au mieux les externalités négatives imputables au trafic 
individuel motorisé. Pour cela, il est nécessaire de renforcer le rôle de lʼautoroute A9 

comme route de transit, de réduire les nuisances liées au trafic dans les centres 

urbains et villageois et de favoriser le transbordement de la voiture individuelle vers les 
transports publics et la mobilité douce. 
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5.4 Transports individuels 

 

 
> Le réseau routier principal est en place. 

> L'autoroute et le réseau cantonal assurent l'accessibilité à l'agglomération et les liaisons 
avec les villages et les stations des vallées latérales. 

> Le concept vise à renforcer le rôle de l'A9 comme axe de transit et de liaison entre les 
différentes parties de l'agglomération. 

> Le réseau routier principal est adapté afin d'éviter son utilisation comme axe de transit 
local parallèle à l'autoroute. 

> Les centres urbains et villageois sont valorisés et modérés afin de diminuer les nuisances 
liées au trafic et d’améliorer la sécurité et la qualité de vie de tous les usagers. 

> Les transbordements de la voiture sur les TP sont facilités par la création d’interfaces 
(P+R) judicieusement localisés. 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Pour atteindre ces objectifs, les auteurs du rapport final ont proposé cinq mesures 

relatives à la gestion du trafic individuel motorisé dans lʼagglomération sédunoise  

[2011, 171 - 175] : 
 

1) Structure hiérarchique du réseau : lʼorganisation hiérarchique du réseau routier 
défini dans le rapport propose dʼutiliser lʼautoroute A9 comme unique voie de transit de 

et vers lʼagglomération. En plaine et sur les coteaux le réseau routier cantonal 
dʼimportance A et B permet de desservir les différentes communes et conserve ainsi 

un haut niveau dʼaccessibilité. Néanmoins, dans le cœur des localités villageoises et 
urbaines, le réseau cantonal doit être aménagé de manière à assurer la sécurité des 

usagers et à limiter les effets négatifs pour les bordiers. 

Figure 15 : Concept général « transports individuels» [AggloSion, 2011 : 149] 
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2) Réseaux principaux de niveau A et B : cette mesure ne sera pas décrite dans le 
présent travail, puisquʼelle ne fait que lister les sections routières appartenant à ces 

deux principaux réseaux.  

3) Traversées de localité : en milieu urbanisé, il est important que le réseau routier 

prenne en considération les particularités locales. De cette manière, il sera plus à 
même dʼassurer la sécurité des usagers et de diminuer les atteintes nuisibles ou 

incommodantes pour les bordiers. Pratiquement, cela peut se faire à travers le 
réaménagement de la chaussée, la revalorisation des espaces publics ou la mise en 

place de mesures de modération du trafic. 

4) Stationnement : le stationnement est aussi un point hautement stratégique dans la 

gestion du trafic individuel. Le rapport propose donc de mettre sur pied un concept 
global de stationnement pour lʼensemble de lʻagglomération, afin de réduire la pression 

automobile dans les centres urbains et villageois.  

5) Nouvelles infrastructures : alors que les précédents principes reposaient sur le 
réseau routier existant, cette dernière mesure propose de créer quelques 

infrastructures, afin de faciliter la mise en oeuvre du projet. Pour ne citer quʼun exemple, 

celui-ci propose de créer un nouveau pont sur le Rhône à la hauteur de la zone 
industrielle des Ronquoz, dans le but de désengorger aux heures de pointe le pont 

situé sur la route de la Dixence.  
  

5.3.2 Les transports publics 
 

En Valais, la topographie marquée oblige trop souvent les habitants des vallées 

latérales à prendre leur véhicule privé pour se rendre en plaine, par manque de 

transport en commun. En effet, avec un réseau de bus obsolète et trop souvent laissé 
de côté par des usagers préférant leur voiture, lʼagglomération de Sion ne fait pas 

figure de premier de classe.  

Afin de remédier à cela et dʼaccroître lʼutilisation des transports publics au sein de 
lʼagglomération, le projet prévoit de renforcer les liaisons entre la plaine et les coteaux, 

mais également entre le pôle de Sion et celui dʼArdon, Vétroz et Conthey (cf. figure 16). 

Pour mieux cerner les aspects pratiques du concept de transports publics, passons 
brièvement en revu les mesures souhaitées par le comité dʼexperts [AggloSion, 2011 : 

177 - 179] : 
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1) Réseau ferroviaire : avec une moyenne de deux courses par heure, la gare de Sion 
est bien connectée aux autres grandes villes suisses et étrangères. Malheureusement, 

dans le périmètre de lʼagglomération, les autres haltes ferroviaires ne sont desservies 
que par des lignes régionales circulant à une cadence horaire. Pour remédier à cela et 

anticiper le développement futur du pôle Ardon-Vétroz-Conthey, il serait judicieux de 

songer à la requalification de la gare dʼArdon, qui est amenée à jouer un rôle de plus 
en plus important dans le réseau ferroviaire, notamment en tant que prochain terminus 

de deux lignes de bus dʼagglomération. 

2) Réaménagement de la gare de Sion : à lʼheure actuelle, la gare de Sion ne remplit 
pas les critères dʼune gare principale au niveau suisse. En effet, celle-ci est peu 

fonctionnelle et mal connectée aux lignes de bus sédunois. Ainsi, un réaménagement 
de celle-ci, à travers une meilleure connexion nord-sud, une requalification de lʼespace 

public et la création dʼun nouveau quartier mixte, permettra dʼaccroître son attractivité 

dans le périmètre de lʼagglomération.  

3) Réseau dʼagglomération : le train est un transport public nécessaire pour 
connecter lʼagglomération aux autres villes de Suisse et dʼailleurs. Mais, au sein même 

de lʼagglomération, il est également nécessaire dʼassurer la desserte en transport en 
commun. Pour cela, le projet dʼagglomération a mis sur pied un nouveau réseau de 

bus, qui reliera à une cadence de 15 minutes les deux pôles urbains de plaine et à une 

cadence de 30 minutes les localités secondaires. 

4) Interfaces P+R pour voitures et deux-roues : afin de pouvoir assurer la 
complémentarité modale entre la voiture ou les deux-roues et les transports publics, il 

est nécessaire de créer de nouvelles aires de stationnement, en périphérie de la ville, 
où les automobilistes pourront laisser leur voiture et prendre le bus. Dans les centres 

urbains, il faudra équiper les principales interfaces de transports publics avec des 
stations de vélos en libre service.  
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5.5 Transports publics 

 

 
> Le développement attendu et souhaité du pôle ouest de l'agglomération (Ardon-Vétroz-

Conthey) impose la mise en place d'une seconde gare ferroviaire reliée directement au 
réseau direct national. 

> Le réseau d'agglomération principal dessert la ville de Sion et les secteurs densément 
bâtis de l'ouest de l'agglomération. Il s'étend ainsi aux communes de Sion, Ardon, Vétroz 
et Conthey (fréquences : 7' à 15'). 

> Le réseau de transports publics d'agglomération dessert également le coteau. Il relie ainsi 
directement les pôles secondaires (Erde, Savièse, Grimisuat, Uvrier-Saint-Léonard et Vex) 
à la plaine avec une cadence de 30'. 

> Le réseau régional est adapté pour assurer une desserte, à la cadence horaire, des villages 
et des stations touristiques des vallées latérales. En période touristique et en fonction de la 
demande, la desserte des stations est renforcée. 

> Une desserte mécanisée directe de la plaine vers les stations de Nendaz, Veysonnaz et 
Anzère est à l'étude. 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5.3.3 La mobilité douce 
 

Entre les zones urbanisées de plaine, il est nécessaire de créer un réseau cyclable sûr, 

confortable et connecté aux lignes de transports publics. Pour cela, plusieurs mesures 
territoriales peuvent être appliquées [AggloSion, 2011 : 181 - 183] :   

 
1) Principes et hiérarchie : compte tenu de la topographie importante, le réseau 

cyclable dʼagglomération offre un potentiel plus important en plaine que sur les coteaux. 
Ainsi, le projet prévoit la création dʼun réseau principal reliant de manière directe les 

grandes entités urbaines (St-Léonard, Sion, Conthey, Vétroz et Ardon) et dʼun réseau 

secondaire, qui complète plus finement le maillage cyclable de lʼagglomération. 

Figure 16 : Concept général « transports publics » [AggloSion, 2011 : 150] 
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5.6 Mobilité douce 

 

 
> Des liaisons cyclables principales est-ouest directes, sûres et confortables sont aménagées 

entre les zones urbanisées de plaine. 

> Des liaisons transversales secondaires assurent la desserte fine du territoire et le relient au 
réseau principal et aux stations de transports publics. 

> La continuité du réseau est assurée. Les points de conflit potentiels avec le trafic 
automobile sont sécurisés. 

> Le réseau d'agglomération est judicieusement connecté aux itinéraires de cyclotourisme. 

> Les liaisons piétonnes et cyclables sont agrémentées de végétation et s’insèrent dans le 
paysage. 

  

2) Nouvelles infrastructures : afin dʼassurer la continuité du réseau principal, 
plusieurs franchissements doivent être construits au dessus des cours dʼeau (Rhône et 

Lienne) et des lignes de chemins de fer (à la hauteur du collège des Creusets).  

3) Mesures complémentaires : finalement, dans le but dʼassurer la réussite de ce 

réseau, des améliorations ponctuelles seront mises en oeuvre sur lʼensemble du tracé 
et principalement dans les secteurs fortement urbanisés, des places de stationnement 

seront aménagées proches des interfaces de transports publics, et des stations de 
vélos en libre service seront implantées dans les communes de plaine, afin de 

compléter et dʼétendre celui de Sion.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

  
 

 

  

Figure 17 : Concept général « mobilité douce » [AggloSion, 2011 : 151] 
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5.4 Le volet « paysage » 
 

 Le paysage est un élément majeur dans le projet dʼagglomération, car cʼest au 
sein de celui-ci que vont venir se greffer les zones urbanisées et les infrastructures de 

transport. Le Rhône, les vignobles et la topographie sont les principales 
caractéristiques paysagères du territoire valaisan, qui jouent dans le projet le rôle de 

limites naturelles à lʼurbanisation, mais également de trait dʼunion entre les entités 
urbaines de la plaine et du coteau. Finalement, dʼun point de vue environnemental, ces 

corridors naturels assurent la continuité biologique entre lʼamont et lʼaval de 
lʼagglomération sédunoise.  

Tout comme dans les volets précédents, des principes concrets dʼaménagement du 
paysage ont été listés dans le rapport final [2011, 155 - 161] : 

 
1) Des typologies paysagères à préserver et à valoriser : la richesse du paysage 

valaisan est due à la multiplicité de ses typologies et à son hétérogénéité. Ainsi, il est 
important de ne pas rendre banal et homogène toute portion de territoire, mais, de 

mettre en exergue les identités propres à chaque village. Afin dʼaller dans cette 
direction, plusieurs pistes sont proposées, comme la préservation des zones de 

vignoble, la valorisation des éléments de lʼarchitecture indigène et historique ou la 
réservation dʼespaces non-bâtis sur les coteaux. 

2) Des limites naturelles à renforcer : le mitage du territoire est un processus de plus 
en plus combattu par les forces politiques cantonales et, dans cette lutte, la création de 

limites naturelles fortes peut être perçue comme la mesure la plus efficace pour 
résister à la pression immobilière. En tant que trait dʼunion vert entre les secteurs 

urbains, les surfaces agricoles, viticoles ou forestières de lʼagglomération doivent être 
protégées et renforcées.   

3) Des espaces naturels à préserver et à mettre en réseau : dans la réalisation dʼun 
projet dʼagglomération, lʼhumain est souvent placé au cœur des préoccupations. Or, il 

est également nécessaire dʼintégrer dans la réflexion lʼensemble de la faune et de la 
flore présente sur le périmètre de lʼagglomération. En effet, afin dʼéviter les conflits 

entres les zones naturelles dédiées à lʼagriculture, à la détente ou à la biodiversité, il 
faut dʼune part les distinguer clairement et, dʼautre part, les mettre en réseau au sein 

dʼun concept paysager cohérent et concerté.  
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4) Des continuités paysagères à garantir : ce quatrième principe part du constat 
quʼactuellement plusieurs corridors verts assurent la continuité paysagère entre les 

deux versants, ainsi que le nord et le sud de lʼagglomération. Afin de conserver cette 
reliance territoriale, les autorités compétentes doivent préserver ces zones de toutes 

nouvelles constructions.  

5) Des cours dʼeau à valoriser : si le Rhône joue un rôle central dans lʼorganisation 

territoriale de lʼagglomération, ses affluents doivent également être pris en compte. En 
effet, ceux-ci sont en contact avec les principales zones urbanisées du périmètre et 

représentent des menaces importantes en cas de fortes crues. Leur revalorisation 
permettrait donc de réduire ce risque, tout en offrant aux habitants de lʼagglomération 

de nouvelles zones de détente et des itinéraires piétons de qualité.  

6) Des espaces agricoles à protéger et à valoriser : souffrant dʼune protection plus 

faible que les zones de forêt ou certaines zones naturelles, les surfaces agricoles sont 
souvent les premières à faire les frais de la pression foncière. Dans le but de protéger 

les terrains agricoles de qualité, le projet dʼagglomération propose de revoir et 
dʼharmoniser les règlements existant dans chacune des communes.  

7) Un patrimoine à préserver et à mettre en valeur : dans les efforts de protection du 
paysage, la prise en compte de certains éléments anthropisés est tout autant 

importante que la valorisation dʼespaces strictement naturels. Effectivement, le 
patrimoine bâti hérité de nos pères, comme les voies historiques, les bisses, les murs 

de vigne ou les centres villageois, doit être préservé et mis en valeur.  
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5.2 Territoire, paysage, environnement 

 

 
> Le concept de territoire et paysage définit le cadre dans lequel s'insèrent les zones 

urbanisées de l'agglomération. 

> Le paysage et les liaisons naturelles forment le canevas qui sous-tend l’urbanisation. 

> Le paysage viticole et arboricole des communes concernées trace des limites naturelles à 
l'urbanisation. 

> Les sites et milieux d’importance nationale et les couloirs qui les relient tracent également 
des limites naturelles à l’urbanisation. 

> Le cœur de l’agglomération est en plaine, délimité au nord et au sud par la topographie. 

> Les limites est et ouest des villes de plaine sont renforcées et matérialisées par des 
couloirs verts qui relient les rives nord et sud. 

> Entre les pôles de plaine, un parc naturel urbain est aménagé comme poumon vert et 
espaces de détente. 

> Le long du Rhône, un "corridor" vert assure la continuité biologique longitudinale dans le 
sens de la vallée (revitalisation des abords du fleuve). 

> Cet espace naturel aménagé agit comme un fil conducteur à travers l’agglomération pour 
la mobilité douce, les loisirs et la détente (réappropriation des berges du fleuve). 

> D’autres "corridors" verts transversaux, suivant dans la plupart des cas les affluents du 
Rhône, assurent les continuités naturelles et paysagères. 

> Les villages du coteau sont insérés dans la nature qui les délimite et les met en valeur. 

> Les anciens villages et hameaux gardent visibles leur structure historique et se distinguent 
des zones de nouvelles constructions. 
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5.5 Synthèse 

 

A travers les trois axes principaux de lʼaménagement du territoire, que sont la 

mobilité, lʼurbanisation et le paysage, le projet dʼagglomération sédunois a développé 
un cadre cohérent, concerté et durable dʼorganisation du territoire. En effet, avec la 

volonté forte de promouvoir la mobilité douce, de conserver les entités paysagères 
comme limites à lʼurbanisation ou de favoriser lʼutilisation des transports en commun, le 

projet sʼinsère parfaitement dans la logique de lʼurbanisme durable.  

  

Figure 18 : Concept général « paysage » [AggloSion, 2011 : 147] 
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6. Secteur dʼintervention strict : la ville de Sion 

 
Contrairement au chapitre précédent, qui a permis de mettre en exergue les grandes 
lignes de lʼorganisation future de lʼagglomération sédunoise, la suite de notre travail 

sera consacrée à lʼélaboration dʼun descriptif territorial plus fin et recentré sur notre 
secteur dʼintervention au sens strict : la ville de Sion. Effectivement, avant de débuter 

notre partie empirique, il est nécessaire de bien comprendre lʼorganisation et le 
fonctionnement de la capitale valaisanne. 

 
6.1 Cadre dʼétude 
 
La ville de Sion, telle que nous la connaissons aujourdʼhui, est solidement 

ancrée autour du bourg médiéval surplombé des deux châteaux de Valère et Tourbillon. 
Avec une superficie de 29.7 km2 [ville de Sion], le grand Sion a été façonné par de 

nombreuses contraintes naturelles, comme le Rhône et la topographie marquée de la 
région. Malgré cela, la ville, en tant que capitale du Valais, joue un rôle économique et 

politique majeur dans lʼorganisation du canton. Avec près de 32'000 habitants et 
26'000 emplois, Sion est la ville la plus influente du Valais [ville de Sion].  

En matière dʼurbanisation, comme nous le voyons sur la carte ci-dessous, le centre-
ville sʼest essentiellement développé autour de deux pôles bien distincts. Le premier, 

historique et politique, se trouve dans le bourg médiéval, alors que le second est situé 
proche de la principale interface de transport de la Ville : la gare CFF.  

Conscient de ses richesses et de son patrimoine, ancien comme moderne, la ville de 

Sion a réussi à mettre en valeur ce potentiel à travers un aménagement territorial 

coordonné et concerté. Grâce à la création dʼespaces publics de qualité et 
dʼaménagements urbains sobres, elle a su conserver un paysage urbain unique en 

Suisse.  

Cʼest dʼailleurs pour ces multiples raisons, que la capitale valaisanne sʼest vu décerner 
en 2013 le Prix Wakker. Ce dernier est un prix essentiellement symbolique, qui est 

attribué par lʼassociation « Patrimoine suisse » à la commune ou lʼorganisation 
politique qui a fait dʼimportants efforts dʼaménagement pour préserver et mettre en 

valeur son patrimoine [patrimoine suisse].   
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6.2 Habitat et emplois 

 

 Avec une croissance annuelle proche de 1%, la ville de Sion est passée de 
27'000 habitants en 2000 à près de 32'000 à lʼheure actuelle [Agglosion, 2011 : 33]. La 

qualité de vie urbaine associée au rayonnement économique de la capitale valaisanne 
font de cette ville un lieu de vie idéal. Comme nous le montre la figure 20 ci-après, les 

logements se situent principalement dans le centre-ville et sa périphérie. En effet, nous 
y retrouvons beaucoup de secteurs avec plus de 100 habitants à lʼhectare, comme le 

long de la rue du Grand Pont, dans le quartier de Vissigen ou encore aux abords de 
lʼAvenue de Tourbillon. Parallèlement à cette concentration dʼhabitants dans le centre 

urbain, au sud de la ville nous observons une densité moindre, de lʼordre de 3 à 15 

habitants par hectare, en raison du caractère industriel de la zone. 

Ce phénomène coïncide parfaitement avec la figure 21, qui représente la densité 
dʼemplois à lʼhectare. Effectivement, en plus dʼune forte concentration dʼemplois liés 

aux commerces et à lʼadministration dans le centre urbain (plus de 75 emplois à 
lʼhectare), le sud de la ville est également un important berceau dʼemplois grâce aux 

grandes zones industrielles des Ronquoz, des Carolins, de Chandoline ou des Iles.  

 

Figure 19 : Périmètre dʼétude : la ville de Sion [Buchard, 2014] 
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Figure 20 : Densité dʼhabitants en ville de Sion. Données OFS 2008. [Buchard, 2014] 

Figure 21 : Densité dʼemplois en ville de Sion. Données OFS 2008. [Buchard, 2014] 
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6.3 Transports individuels 
 

 La topographie marquée de la plaine du Rhône joue un rôle majeur dans 
lʼorganisation des transports collectifs et individuels. En effet, le territoire valaisan aux 

abords de la ville de Sion se compose de deux grands axes de déplacement aux 
caractéristiques bien différentes. Le premier, orienté est-ouest, ne rencontre que très 

peu de contraintes naturelles, si ce nʼest le Rhône et quelques uns de ses affluents. 
Cette faible rugosité a permis de développer sur cet axe dʼimportantes infrastructures 

de transport, que sont lʼautoroute A9 et la route cantonale T9 (cf. figure 22). Avec près 
de 30'000 véhicules par jour pour lʼautoroute et 17'000 pour la route cantonale 

[Agglosion, 2011 : 107], ces deux installations sont la colonne vertébrale du réseau 
routier valaisan et permettent de relier entre elles les grandes villes du canton.  

Le second axe, allant du nord au sud, est, quant à lui, beaucoup plus influencé par les 
composantes naturelles du territoire. Il est vrai que la topographie fortement marquée 

ne laisse que très peu de possibilités aux habitants des coteaux pour se rendre en ville 
de Sion. Effectivement, alors que dans la plaine les transports collectifs et les réseaux 

de mobilité douce sont une alternative à la voiture individuelle, dans les vallées 
latérales lʼutilisation des TIM est quasiment indispensable pour les personnes 

travaillant à Sion.  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Figure 22 : Le réseau routier principal en ville de Sion [Buchard, 2014] 
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6.4 Transports publics 
 

 La ville de Sion est desservie par plusieurs moyens de transport en commun. 
Tout dʼabord, elle est connectée au reste de la Suisse par des trains interrégionaux  

circulant à la cadence semi-horaire. Toujours, au niveau du rail, la capitale valaisanne 
est également reliée au secteur régional, avec une cadence horaire en dehors des 

heures de pointe et semi-horaire lors des pointes du matin, de midi et du soir. En plus 
du train, les services de bus postaux assurent également les liaisons régionales vers la 

ville. Malheureusement, en dehors de la ligne Sion-Martigny, qui circule à une cadence 
semi-horaire, le reste de la plaine et les coteaux environnants, comme Veysonnaz ou 

Evolène, ne sont que très mal desservis par les bus postaux.  

Pour ce qui est du niveau intraurbain, la ville bénéficie également dʼun réseau de bus 

sédunois. Or, ce dernier, en raison de fréquences insuffisantes, est bien souvent 
délaissés par les habitants de la commune, qui préfèrent se déplacer à pied ou en 

voiture individuelle. En effet, selon le projet Agglosion [2011, 103], 56% des sédunois 
travaillant dans la commune circulent en TIM, 24% à pied et seulement 6% en 

transport public. 

 

 

 

 

 

  

Figure 23 : Le tracé du futur réseau de bus dʼagglomération [Buchard, 2014] 
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Pour faire changer les habitudes de mobilité et encourager les utilisateurs des TIM à 
prendre les transports en commun, la ville de Sion, à travers le projet dʼagglomération, 

souhaite développer un nouveau réseau de bus (cf. figure 23). Ce dernier, en plus de 
desservir des zones actuellement inaccessibles en TP (zones industrielles), a comme 

ambition de relier la capitale et les communes de plaine à une cadence de 15 minutes 

et de connecter les villages du coteau avec la ville de Sion à une cadence semi-horaire.  

 
6.5 Mobilité douce  
 

 Depuis quelques années, la municipalité de Sion travaille sur lʼaspect doux de 

la mobilité, en favorisant la marche et le vélo. Effectivement, à travers le 
réaménagement de la rue du Grand-Pont, de la place du Midi et de lʼespace des 

Remparts, la ville a préféré mettre à lʼhonneur le piéton au lieu de la voiture. Lʼatout 

principal de Sion en matière de mobilité douce est sans aucun doute sa petite taille, qui 
permet de relier en très peu de temps un bout et lʼautre de la ville, comme nous le 

montre le plan des « temps de parcours à pied » ci-dessous.  

Figure 24 : Plan des « temps de parcours à pied » [Ville de Sion] 
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Pour ce qui est du vélo, la ville de Sion possède un réseau cyclable le long des routes 
communales et cantonales ainsi que six vélostations représentées dans la figure 25     

ci-dessous. Malheureusement, ce réseau est bien souvent dépourvu de bandes 
cyclables et nʼoffre ainsi pas de conditions de circulation attractives pour les cyclistes.  

Pour pallier ce manque dʼinfrastructures, la ville a décidé dʼintégrer dans son plan 
directeur communal [2012 : 23] plusieurs mesures et stratégies permettant de favoriser 

les déplacements cyclistes dans le centre urbain et sa périphérie : 

- Conserver et développer des liaisons principales en sites propres. 

 
- Garantir des liaisons secondaires sur les rues de quartier avec une 

signalisation adaptée. 

 
- Sécuriser les liaisons vers les établissements scolaires régionaux. 

 
- Développer et qualifier des itinéraires en reliant les grandes aires sportives 

et de verdure. 

 
- Assurer la continuité avec les itinéraires régionaux. 

  

Figure 25 : Etat actuel du réseau cyclable de la ville de Sion [Buchard, 2014] 
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6.6 Stationnement 
 

Avec près de 11'385 places, la ville de Sion possède une offre de stationnement 
destiné au public relativement importante [Transitec, 2008 : 4]. Comme nous lʼindique 

la figure 26 ci-dessous, ces aires de stationnement sont réparties à la fois sur la voirie 
(3'532 places dans toute la ville, dont 600 dans le centre), dans les quatre parkings 

publics souterrains (1'608 places) et dans les parkings privés destinés au public (6'245 

places) [Transitec, 2008 : 4].  

Dans notre travail, nous avons prioritairement focalisé notre attention sur la gestion des 
parkings publics, car ce sont sur ceux-ci que les autorités peuvent agir facilement et 

rapidement. Pour ne citer que quelques chiffres, le prix du stationnement en voirie est 
de 1.50.- / heure dans lʼhypercentre, 1.20.- / heure dans le centre et 0.70.- / heure dans 

la périphérie. Concernant les parkings souterrains, la première heure est gratuite au 

Scex et à la Planta, puis elle passe à 3.- pour la deuxième heure et les suivantes. 
Finalement, les abonnements varient de 80.- / mois à Saint-Guérin à 120.- / mois à la 

Planta, en passant par 100.- / mois au Scex [Ville de Sion].  

Malgré cette offre abondante en matière de stationnement, des mesures effectuées 
dans les différents parkings publics ont montré que ces derniers étaient bien souvent 

saturés aux heures de pointe [Transitec, 2008 : 11]. Les principaux responsables de 
cette saturation sont les pendulaires, qui viennent déposer leur véhicule le matin et le 

laisse stationné jusquʼau soir, empêchant ainsi les visiteurs et les chalands de se 

parquer au centre-ville.  

Pour répondre à cela, la municipalité a décidé de créer de nouveaux parkings publics 
en périphérie du centre-ville, dans lesquels seront déplacés une partie des abonnés 

longue durée. Le report des usagers abonnés en périphérie du centre-ville pourra 
libérer des capacités importantes pour les usagers de courte et moyenne durée 

(visiteurs, chalands, clients, etc.). De plus, lʼaugmentation des capacités de 

stationnement courte et moyenne durée dans les parkings souterrains du centre 
permettra à la ville de Sion de supprimer une partie du stationnement sur voirie et ainsi 

revaloriser lʼespace public. 
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Figure 26 : Réseau de parkings en ville de Sion [Buchard, 2014] 
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7. Partie empirique : description de la méthodologie 
 

Après cette première partie théorique, qui nous a offert de nombreux éclairages 
conceptuels, passons maintenant à la partie empirique de notre travail. Celle-ci a 

comme ambition première dʼévaluer la qualité de la marchabilité entre lʼemplacement 
des futurs parkings périphériques et le centre-ville de Sion. Actuellement, en Suisse, 

lʼaménagement des structures piétonnes sʼappuient généralement sur des normes 
dʼingénieurs strictes et précises. Or, celles-ci ne prennent pas assez en considération 

les dimensions de lʼenvironnement construit, qui participent largement à la qualité dʼun 
itinéraire piéton.  

A travers cette évaluation, nous avons la volonté de mettre en lumière ces dimensions 
de lʼenvironnement construit trop souvent délaissées dans les processus décisionnels, 

mais également de fournir aux acteurs de lʼaménagement urbain une méthode 
dʼévaluation capable de mesurer de manière complète, rapide et à moindre coût les 

conditions piétonnes dʼun site dʼétude.  

Par lʼintermédiaire de deux outils, cette méthode permettra dʼévaluer empiriquement 

une série de critères relatifs à cet environnement, que nous définirons ultérieurement. 
Le premier outil est une grille dʼévaluation de ces critères, que nous complèterons 

directement sur le terrain, afin dʼavoir un état général de lʼoffre des itinéraires choisis 
au niveau de la marchabilité. Le second outil, en sʼappuyant sur un questionnaire 

réalisé auprès des piétons, servira à mettre en évidence, dʼune part, la perception de la 
qualité des cheminements sélectionnés et, dʼautre part, la demande potentielle des 

utilisateurs actuels et futurs en matière de marchabilité. Une fois ces deux outils 
appliqués, nous pourrons donner une appréciation globale des itinéraires et proposer 

aux collectivités publiques des concepts dʼaménagement, afin que lʼoffre corresponde 
au mieux à la demande.  

 

7.1 Structure de la méthode dʼévaluation 
  

 Pour notre travail, nous avons adopté une méthode qui a permis dʼévaluer une 

série de critères de manière rapide, efficace et peu coûteuse. Pour cela, nous avons 

divisé notre méthode en deux outils : la grille dʼévaluation et le questionnaire. Or, pour 
pouvoir les réaliser, il est nécessaire de définir quelles dimensions de lʼenvironnement 

construit seront évaluées par les personnes interrogées.  
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7.1.1 Questions de recherche 
 

Avant de nous concentrer sur lʼélaboration des critères dʼévaluations, il est important 
de recentrer notre travail en énonçant à nouveau nos questions de recherche :  

 
- Quels sont les éléments à prendre en compte dans lʼévaluation de la qualité 

dʼun itinéraire piéton ? 

 
- Quelle est la qualité actuelle de la marchabilité entre les sites choisis pour 

lʼimplantation des parkings périphériques et lʼhypercentre de Sion ? 

 
- Quels sont les aménagements à proposer, afin dʼaméliorer encore la 

marchabilité de ces itinéraires piétons ? 

 

Ces questions nous rappellent quʼil faut, avant tout, développer une méthode 
dʼévaluation simple, précise et capable de mesurer la marchabilité des itinéraires 

piétons entre les futurs parkings périphériques et lʼhypercentre de Sion.  

Une fois cette méthode élaborée, il faudra la mettre en oeuvre, afin de voir si la qualité 
de lʼenvironnement construit satisfait les utilisateurs potentiels de ces cheminements et 

de proposer, dans le cas contraire, des principes et des concepts dʼaménagement.  

 

7.1.2 Elaboration et description des critères dʼévaluation 
 

La recherche des critères dʼévaluation est sans aucun doute la partie la plus 
importante de notre travail, puisque cʼest grâce à cela que nous allons construire notre 

grille dʼévaluation et notre questionnaire. Pour que nos critères soient les plus 
pertinents, il est nécessaire quʼils puissent répondre aux diverses questions de 

recherche tout en restant dans le cadre théorique de notre mémoire.  

Afin de satisfaire ces exigences, nous nous sommes inspirés des méthodes 

dʼévaluation et des concepts décrits dans les chapitres précédents (marchabilité, 
environnement construit, level of service, etc.). Cʼest dʼailleurs pour ces raisons, que 

nous avons réparti nos critères au sein de différentes catégories, tout comme dans les 
recherches de Pikora et al. [2003] et de Cerin et al. [2006].  
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1) Sécurité des piétons 

La première catégorie est intitulée « sécurité des piétons » puisquʼelle permet dʼévaluer, 

à travers quatre critères, si le parcours retenu assure la sécurité de ses utilisateurs. 

 1.1) Part de lʼespace dédié aux piétons 

Lorsque nous nous déplaçons à pied, il est primordial de pouvoir marcher sur une voie 

dédiée aux piétons (trottoir, place publique, rue piétonne, etc.). Ainsi, plus lʼespace 
accordé aux déplacements piétons est grand, plus la sécurité des utilisateurs sera 

importante. Pour notre travail nous allons nous intéresser à deux éléments relatifs à ce 
critère, que sont la largeur des voies piétonnes et le rapport entre lʼespace dédié aux 

piétons et celui accordé à lʼautomobile.  

 1.2) Possibilité de traverser en toute sécurité 

Traverser la chaussée est toujours un moment délicat lorsque nous sommes dans le 

rôle du piéton. Pour cela, il est nécessaire dʼavoir, tout au long du parcours, des 
passages pour piétons visibles et adaptés à tous les utilisateurs (personnes âgées, 

handicapés, etc.). Pour lʼévaluation de ce critère, plusieurs éléments peuvent être 
considérés, comme le nombre de passages piétons, la présence de feux de 

signalisation, un marquage au sol visible, la possibilité dʼemprunter un site propre 
(passerelle ou passage souterrain), la longueur des passages pour piétons, une 

signalisation adaptée et visible, lʼexistence de mesures de réduction du trafic en amont 

des passages, la différence de niveau entre le trottoir et les passages, lʼéclairage de la 
chaussée, ou encore la présence dʼun îlot central permettant de sʼarrêter en sécurité. 

 1.3) Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

Les mesures de réduction de la vitesse du trafic sont des éléments centraux dans 

lʼévaluation de la sécurité piétonne, car il est bien évident quʼil est moins dangereux de 

marcher aux abords dʼune zone de rencontre limitée à 20km/h, que le long dʼune route 
cantonale où les voitures dépassent bien souvent les 50km/h autorisés. Pour ce critère, 

il sera judicieux de mettre lʼaccent, non pas sur des éléments sectoriels, mais sur une 
vision rapportée à lʼensemble du tronçon. Dans cette évaluation, le critère peut être 

influencé par de nombreux facteurs comme les limitations de vitesse (20km/h, 30km/h, 
50km/h), la présence de ralentisseurs physiques (gendarmes couchés, bacs à fleurs, 

arbres et végétation, ronds-points) ou lʼexistence de ralentisseurs visuels (changement 
de structure de la route, marquages au sol, totems au bord de la chaussée).  
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 1.4) Cohabitation avec les autres usagers de la route 

La cohabitation avec les autres usagers est un critère facilement mesurable qui nous 

permet de voir si les piétons possèdent leur propre voie de circulation, où sʼils la 
partagent avec les cyclistes ou les automobilistes.  

 
2) Esthétisme urbain 

Ce deuxième groupe contient les critères relatifs à « lʼesthétisme urbain », qui sont 
nécessaires pour mesurer la qualité de lʼenvironnement construit et pour voir si ce 

dernier invite les individus à marcher. 

 2.1) Paysage et vues urbaines 

Dans ce critère, nous entendons par paysage et vues urbaines le cadre architectural et 

paysager dans lequel sʼinsère notre cheminement. Celui-ci peut être influencé par 
différents éléments, comme les caractéristiques architecturales et esthétiques de 

lʼitinéraire (bâtiments historiques, vieille ville, inventaire ISOS, etc.), ou les vues 
proches et lointaines offertes aux piétons (ouverture sur les montagnes et la vallée du 

Rhône, dégagement vers les ruelles latérales, etc.).  

 2.2) Aménagements verts, gris et bleus  

Contrairement au critère précédent, celui-ci tient compte des éléments rencontrés à 

lʼéchelle humaine. En effet, un parcours piéton agrémenté de places vertes, de points 
dʼeau, dʼarbres, dʼoeuvres dʼart urbain, ou dʼarrangements floraux invite plus facilement 

les individus à la marche que les itinéraires « nus » et sans séparation entre le trottoir 
et la chaussée.  

 2.3) Eclairage urbain 

Lʼéclairage des itinéraires de marche a la particularité dʼavoir un double effet positif sur 
la perception de sécurité des piétons. Effectivement, la présence dʼun éclairage 

performant et esthétique, tout au long du parcours et dans ses abords (ruelles 
latérales), permet dʼaccroître la visibilité et la sécurité vis à vis des automobilistes et 

des cyclistes, mais également de diminuer le sentiment dʼinsécurité.  
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3) Multifonctionnalité de lʼespace 

La « multifonctionnalité de lʼespace » est également un outil dʼévaluation de 

lʼenvironnement construit, qui nous donne la possibilité dʼestimer la qualité dʼun 
cheminement piéton à travers les fonctions quʼil nous propose en dehors de la marche 

en elle-même. 

3.1) Présence de commerces et de services le long de lʼitinéraire 

La mixité fonctionnelle et sociale est un concept majeur dans la définition de la ville 

durable. La présence de commerces et de services le long dʼun itinéraire peut 
influencer le marcheur bien avant quʼil se décide à marcher. Si ce dernier sait quʼil va 

trouver tout ce dont il a besoin sur un seul trajet, il renoncera plus facilement à utiliser 
la voiture. Ainsi, en augmentant les opportunités offertes aux piétons et en rendant les 

rues vivantes, les commerces de proximité comme les boulangeries, les pharmacies, 
les boucheries, les coiffeurs, ou encore les magasins de quartier sont de bons 

indicateurs de la multifonctionnalité dʼun espace.  

 3.2) Possibilité de faire une halte sur le trajet (mobilier urbain) 

La marche, en plus de lʼaspect physique, cʼest également une activité de détente et de 

plaisir, que nous pouvons coupler avec des moments de repos et de discussion avec 
dʼautres piétons. Mais, pour que cela soit possible, il est primordial de trouver sur les 

cheminements des espaces qui invitent les utilisateurs à prendre une pause. Ainsi, un 

mobilier urbain suffisant et de qualité (bancs publics, zones de rencontre, etc.) favorise 
lʼappréciation positive de ce critère.  

 
4) Pertinence des cheminements 

Finalement, « la pertinence des cheminements » regroupe les critères capables 
dʼévaluer si le parcours retenu nous amène du point A au point B de la façon la plus 

judicieuse et la moins risquée. Contrairement à lʼautomobiliste, les piétons sont 
beaucoup plus sensibles à la durée et à la longueur du trajet à effectuer. 

4.1) Limitation des grands détours 

La limitation des grands détours permet dʼévaluer le tracé piétonnier du cheminement 
comparativement au vol dʼoiseau. En effet, sʼil est plus difficile de marcher que de 

conduire pour aller du point A au point B, le piéton sera tenté dʼutiliser sa voiture pour 
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faire le trajet. Concrètement, ce critère dépendra par exemple du nombre de 
connexions piétonnes présentes sur le tracé, de la présence ou non de culs-de-sac, ou 

de la possibilité de passer au-delà des culs-de-sac par lʼintermédiaire de sentiers 
piétons fermés aux automobilistes (parcs privés ou publics).  

4.2) Fluidité de lʼitinéraire 

Contrairement au critère précédent, celui-ci met lʼaccent sur la possibilité de se rendre 
dʼun lieu à un autre sans devoir traverser continuellement la chaussée. Pour que le 

cheminement soit le plus aisé et sécuritaire possible, plusieurs facteurs peuvent 

intervenir, comme la présence dʼun trottoir ou dʼune voie piétonne des deux côtés de la 
chaussée et tout au long de lʼitinéraire ou lʼabsence de croisements avec dʼautres voies 

de circulation (rues latérales, accès privés, carrefours, etc.).  
  

7.1.3 La grille dʼévaluation 
 

Le premier outil utilisé dans notre partie empirique est la grille dʼévaluation. Cette 

dernière est remplie par une personne indépendante du site dʼétude et sensible à la 

problématique de la mobilité douce et en particulier de la marchabilité (géographe, 
urbaniste, architecte, etc.). Dans notre travail, la grille sera complétée par nous-mêmes. 

Comme nous le montre la figure 27 ci-dessous, la grille regroupe lʼensemble des onze 

critères précédemment cités que nous devrons évaluer sur une échelle allant de 1 à 6, 
où 6 est la meilleure note. De plus, afin que lʼévaluation soit la plus pertinente possible, 

nous diviserons nos itinéraires en deux parties distinctes : la première allant du parking 
périphérique jusquʼà lʼentrée dans lʼhypercentre (zones de rencontre de la Planta, du 

Scex et du Grand-Pont), et la seconde, depuis lʼentrée dans lʼhypercentre jusquʼau 

centre-ville. Bien évidemment, nous réaliserons le trajet dans les deux sens et nous 
nous focaliserons en priorité sur les critères proposés dans la grille.  

Finalement, il est également important de préciser que la grille sera uniquement 

complétée sur la base dʼobservations de terrain, et, quʼen aucun cas, nous aurons à 
nous servir dʼoutils de mesure spécifiques (GPS, chevillière, etc.).  
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Grille dʼévaluation de lʼenvironnement physique Itinéraire évalué :  Date de lʼévaluation :  
 Note (1 à 6) Remarques  Note (1 à 6) Remarques 

Part de lʼespace dédié aux piétons : 
largeur des voies piétonnes, rapport entre lʼespace 
dédié à la voiture et celui accordé aux piétons 

   
Eclairage urbain : 
éclairage suffisant et continu sur lʼensemble du 
cheminement et dans ses abords 

   

 Note Remarques  Note Remarques 
Possibilité de traverser en toute sécurité : 
nombre de passages piétons, feux signalisation et 
marquage au sol, site propre, îlot central, longueur 
du passage piéton, éclairage, etc. 

   

Présence de commerces et de services : 
commerces et services de proximité le long du trajet 
(kiosques, boulangeries, coiffeurs, cafés, 
pharmacies, etc.) 

   

 Note Remarques  Note Remarques 
Mesures de réduction de la vitesse du trafic :  
limitation de la vitesse (20,30 km/h), ralentisseurs 
physiques (bacs à fleurs, gendarmes couchés), 
ralentisseurs visuels (marquages, totems) 

   

Possibilité de faire une halte sur le trajet : 
mobilier urbain suffisant et de qualité (bancs publics, 
zones de rencontre, etc.)    

 Note Remarques  Note Remarques 
Cohabitation avec les autres usagers : 
Voie de circulation en site propre ou partagée avec 
les cyclistes ou les automobilistes    

Limitation des grands détours : 
rapidité pour aller du point A au point B, pas de culs-
de-sac, cheminements réservés aux piétons    

 Note Remarques  Note Remarques 
Paysage et vues urbaines : 
architecture dʼexception, esthétisme des 
constructions, vues proches et lointaines    

Fluidité de lʼitinéraire : 
nombre dʼintersections et de changements de voie, 
trottoirs ininterrompus des deux côtés de la 
chaussée 

  

 

 Note Remarques Remarques :  
Aménagements verts, gris et bleus : 
points dʼeau, arrangements floraux, parcs verts, 
arbres, sculptures et art urbain   

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
7.1.4 Le questionnaire 
 

Le questionnaire, présenté dans la figure 28 ci-après, est lʼoutil principal de notre partie 
empirique, puisque cʼest grâce à lui que nous allons à la rencontre des utilisateurs des 

cheminements piétons sélectionnés. Tout comme dans la grille dʼévaluation, le 
questionnaire regroupe les onze critères dʼévaluation, que le piéton va pouvoir juger de 

deux manières.  

Tout dʼabord, celui-ci va noter individuellement les critères, sur une échelle de 1 à 6, en 

fonction de leur qualité. Par la suite, la personne interrogée va également donner son 
avis sur lʼimportance quʼelle accorde à chacun de ces critères dans ses déplacements 

quotidiens. Cette dernière étape nous permettra de connaître les besoins des piétons 
en matière de marchabilité, afin dʼorienter au mieux nos recommandations 

dʼaménagement finales.  

Finalement, le questionnaire prend aussi en compte le profil des personnes 

interpellées (âge et sexe) et lʼappréciation globale que le piéton attribue à lʼitinéraire. 
Ces informations supplémentaires nous seront utiles dʼune part pour élargir notre 

champ dʼanalyse et, dʼautre part, pour pouvoir assigner les demandes de marchabilité 
en fonction de la classe dʼâge et du sexe des utilisateurs.  

 

Figure 27 : Grille dʼévaluation des itinéraires piétons  
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Date : ……………………………………………………………………… 
 
Trajet évalué : ……………………………………………………………. 

Enquête dʼévaluation de la marchabilité en ville de Sion 

1. Profil du piéton  
 
Sexe :          Homme             Femme   Age : …………. 

2. Questionnaire 
 

! Sur une échelle de 1 à 6, où 6 est la meilleure note, comment jugez-vous lʼitinéraire piéton selon les critères 
suivants ?  

 
! Sur une échelle de 1 à 6, où 6 est la meilleure note, quelle importance accordez-vous à ces critères lors de 

vos déplacements à pied ?  
  

1. Part de lʼespace dédié aux piétons : 
largeur des voies piétonnes, rapport entre lʼespace dédié à 
la voiture et celui accordé aux piétons 

 

Qualité :……………………………….   Sans avis :…….. 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..                          

2. Possibilité de traverser en toute sécurité : 
nombre de passages piétons, feux signalisation, marquage 
au sol, longueur du passage piéton, éclairage, etc. 

 

Qualité :……………………………….   Sans avis :…….. 
 
 

Importance :………………………….    Sans avis :…….. 

3. Mesures de réduction de la vitesse du trafic :  
limitation de la vitesse (20, 30km/h), bacs à fleurs, 
gendarmes couchés, marquages au sol, totems, etc. 

 

Qualité : ……………………………….   Sans avis :…….. 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..      
4. Cohabitation avec les autres usagers : 
voie de circulation en site propre ou partagée avec les 
cyclistes ou les automobilistes 

 

Qualité : ……………………………....    Sans avis :…….. 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..      

5. Paysage et vues urbaines : 
architecture dʼexception, esthétisme des constructions, 
vues proches et lointaines (montagnes, vallée du Rhône) 

 

Qualité :……………………………….   Sans avis :…….. 
 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..        
6. Aménagements verts, gris et bleus : 
fontaines, arrangements floraux, espaces verts (parcs), 
arbres, sculptures et art urbain 

 

Qualité : ……………………………....    Sans avis :…….. 
 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..            
7. Eclairage urbain : 
éclairage suffisant et continu sur lʼensemble du 
cheminement et dans ses abords 

 

Qualité : ……………………………....    Sans avis :…….. 

 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..       

8. Présence de commerces et de services : 
kiosques, boulangeries, coiffeurs, cafés, pharmacies, 
magasins de proximité, banques, poste, etc. 

 

Qualité : ……………………………....    Sans avis :…….. 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..        

9. Possibilité de faire une pause sur le trajet : 
bancs publics, places piétonnes, parcs publics, etc. 

 

Qualité : ……………………………....    Sans avis :…….. 

 
 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..          
10. Limitation des grands détours : 
rapidité pour aller du point A au point B, pas de culs-de-sac, 
cheminements réservés aux piétons 

 

Qualité :……………………………....    Sans avis :…….. 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..      

11. Fluidité de lʼitinéraire : 
nombre dʼintersections et de changements de voie, trottoirs 
ininterrompus des deux côtés de la chaussée 

 

Qualité :……………………………....    Sans avis :…….. 
 
 

Importance :………………………….    Sans avis :……..           
 
 

12. Note globale de lʼitinéraire évalué (1 à 6) 
 
 

Note globale (1 à 6) : ………………………………... 
  

  
  

  

Figure 28 : Questionnaire dʼévaluation de la marchabilité 
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7.2 Structure de lʼenquête par questionnaire 
  

7.2.1 Récolte des données 
 

La récolte des données a été réalisée sur les itinéraires piétons sélectionnés, à 
proximité des parkings publics actuellement utilisés par la plupart des pendulaires et 

des chalands. Nous nous sommes présentés aux personnes qui sortaient de ces 
parkings et leur avons demandés sʼils étaient venus à Sion en véhicule privé. Sʼils 

répondaient par lʼaffirmative, nous procédions alors à la présentation des objectifs de 

lʼenquête, de lʼitinéraire à évaluer, et du questionnaire dʼévaluation. Une fois le 
questionnaire rempli, nous remerciions la personne pour sa disponibilité et lui 

souhaitions une bonne journée.  
 

7.2.2 Echantillonnage 
 

Comme expliqué précédemment, le public cible de notre enquête étaient les 

pendulaires et les chalands entrant en ville de Sion en transport individuel motorisé. 

Afin dʼoptimiser nos chances de rencontrer ces personnes, nous nous sommes 
positionnés, de manière stratégique et à différents moments de la semaine, à proximité 

des parkings publics de la ville (le Scex, la Cible et la Planta). Pour ce qui est du 
nombre de personnes interrogées, nous voulions obtenir une cinquantaine de 

questionnaires par itinéraire, soit environ 150 pour les trois parcours.  
 

7.2.3 Durée de lʼenquête 
 

Notre enquête a été conduite du lundi au vendredi, à raison dʼune semaine par 
itinéraire. Afin de respecter une certaine homogénéité sur lʼensemble de lʼenquête, 

nous avons réalisé notre travail de terrain aux mêmes horaires pour les trois parcours.  
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8. Partie empirique : les itinéraires dʼétude  
 

Bien que notre outil dʼévaluation nous permette dʼévaluer un nombre illimité 
dʼitinéraires, pour notre travail, en raison du manque de temps et de moyens, nous 

allons restreindre notre sélection à trois cheminements piétons. En effet, comme cela a 
déjà été expliqué précédemment, la ville de Sion a décidé de créer en périphérie de 

lʼhypercentre de nouveaux parkings, dans le but dʼaccueillir les pendulaires et les 
chalands et de favoriser le transfert modal de la voiture vers la marche. Ainsi, afin que 

ce transfert se fasse dans les meilleures conditions, nous allons évaluer la qualité de la 
marchabilité sur les trois itinéraires principaux qui relient les emplacements des futurs 

parkings périphériques (Roches-Brunes, la Matze et Don-Bosco) et le centre-ville de 
Sion, afin de proposer, si nécessaire, des aménagements de lʼespace piéton. Pour ce 

travail, nous avons situé le centre-ville de Sion à lʼintersection de lʼavenue du Midi, de 

la rue des Remparts et de la rue de la Porte-Neuve, devant le magasin Bayard.  

 
 8.1 Itinéraire 1 : Les Roches – Brunes 
 

 Le premier itinéraire (cf. annexe 1) conduit les piétons du lieu-dit « Les Roches-
Brunes » situé à lʼentrée est de Sion, jusquʼau centre-ville. Celui-ci emprunte tout 

dʼabord la rue du Scex jusquʼau rond-point marquant lʼentrée dans la zone de rencontre 
du Midi. Ensuite, via lʼavenue du Midi, il traverse la place du Midi pour arriver à lʼendroit 

désigné préalablement comme étant le centre de la ville.   

Photo 2 : Rue du Scex [Buchard, 2014] Photo 3 : Parking du Scex et vue sur le château [Buchard, 2014] 
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 8.2 Itinéraire 2 : La Matze 
 

 Le second itinéraire (cf. annexe 2) débute dans le quartier de la Matze, situé à 
lʼouest du centre-ville. Dans un premier temps, les piétons longent la rue de Lausanne, 

jusquʼà lʼintersection de celle-ci avec la rue des Remparts (devant le bâtiment de la 
police municipale). Une fois arrivés à ce croisement, ils bifurqueront sur la rue des 

Remparts, qui les conduira au centre-ville.  

 

 

 

 

 

 

  
 

 
8.3 Itinéraire 3 : Don – Bosco 

 

 Le troisième itinéraire (cf. annexe 3) part du nord de la ville, à proximité de 
lʼinstitut Don-Bosco. Tout dʼabord, les piétons descendent la rue de Loèche jusquʼau 

rond-point du Ritz. Ensuite, ils empruntent successivement les zones de rencontre du 
Grand-Pont et de la Porte-Neuve, pour finalement arriver devant le magasin Bayard.  

Photo 4 : Place des Remparts [Buchard, 2014] Photo 5 : Rue de Lausanne et château [Buchard, 2014] 

Photo 6 : Rue de Loèche et rond-point du Ritz [Buchard, 2014] Photo 7 : Rue du Grand – Pont [Buchard, 2014] 
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Sexe Homme Femme Total Pourcentage H / F 

Itinéraire 1 24 21 45 53.3 / 46.7 

 
 

Itinéraire 2 27 19 46 58.7 / 41.3 

Itinéraire 3 27 17 44 61.4 / 38.6 

Total 78 57 135  

Pourcentage 57.8 42.2 100  

9. Traitement préalable des données de lʼenquête par questionnaire 
 

 9.1 Réalisation de lʼenquête 
  

 Lʼenquête a été réalisée durant trois semaines entre fin avril et mi-mai, à 

proximité des parkings publics de la ville de Sion. Lʼauteur du présent travail lʼa menée 
de manière individuelle du lundi au vendredi entre 7h30 et 11h. Malgré quelques 

interruptions relatives à la météo, lʼenquête sʼest déroulée de manière optimale.  

 
 9.2 Profil des personnes interrogées et contingence de lʼéchantillon 
 
 
 Notre échantillon se rapproche des 140-150 personnes initialement prévues, 

puisquʼil se compose de 135 sujets. Durant lʼenquête, nous avons essayé de respecter 
tant bien que mal une répartition équitable entre les hommes et les femmes, ainsi 

quʼune distribution de lʼâge qui se rapproche au mieux de la structure par âge de la 
population valaisanne.  

 

9.2.1 Sexe des sujets 
 

Avec 78 hommes pour 57 femmes, nous nʼavons malheureusement pas réussi à 

obtenir une distribution totalement juste entre les piétons de sexe masculin et ceux de 
sexe féminin (cf. tableau 1). La principale raison de cette disparité est à chercher dans 

le fait que lors des périodes dʼentretien (7h30 – 11h), les utilisateurs des itinéraires 
évalués étaient principalement des hommes se rendant à leur travail. Malgré cela, 

nous avons tout de même essayé de garder un certain équilibre entre les sexes, que 

nous voyons bien dans le tableau ci-dessous, avec, par exemple, 24 hommes et 21 
femmes pour le premier itinéraire ou 27 hommes et 19 femmes pour le second tracé.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Tableau 1 : Répartition des piétons interrogés en fonction de leur sexe 
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Le graphique ci-dessous permet également de visualiser facilement la répartition 
homme – femme au sein des différents parcours évalués. Nous remarquons bien que 

le premier itinéraire, qui va des Roches-Brunes au centre-ville respecte mieux la 
distribution entre les sexes, que le troisième cheminement, qui va du nord jusquʼau 

centre de Sion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
9.2.2 Age des sujets 
 

La moyenne dʼâge des piétons interrogés dans le cadre de notre étude sʼélève à 44.6 
ans. En effet, comme nous le suggère le tableau 2 ci-dessous, près de 38.5 % des 

piétons ont un âge situé entre 26 et 45 ans, 31.9 % entre 46 et 65 et 13.3 % entre 66 et 

73 ans.  

Les deux extrêmes sont également représentés dans notre travail, avec 14.1 % des 
interrogés qui ont entre 18 et 25 ans et 2.2 % avec un âge supérieur à 73 ans. 

Lʼabsence de sujets avec un âge inférieur à 18 ans est due au fait quʼil était nécessaire 
de posséder un permis de conduire pour participer à lʼenquête. Effectivement, étant 

donné que les piétons sélectionnés doivent être de futurs utilisateurs des parkings 

périphériques, il était primordial pour notre étude quʼils se rendent en ville de Sion à 
lʼaide de transports individuels motorisés.  

Graphique 1: Répartition du sexe en fonction de lʼitinéraire [Buchard, 2014] 
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Age 18-25 26-45 46-65 66-73 73 et plus Total Pourcentage 

Itinéraire 1 6 15 16 6 2 45 13.3 / 33.3 / 35.6 / 13.3 / 4.5 

 
 

Itinéraire 2 8 17 14 6 1 46 17.4 / 37.0 / 30.4 / 13.0 / 2.2 

Itinéraire 3 5 20 13 6 0 44 11.4 / 45.5 / 29.5 / 13.6 / 0.0 

Total 19 52 43 18 3 135  

Pourcentage 14.1 38.5 31.9 13.3 2.2 100  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout comme dans la distribution par sexe, le graphique ci-dessous permet de mettre 

rapidement en lumière la distribution de lʼâge en fonction de lʼitinéraire. Tout dʼabord, 
nous observons que sur lʼitinéraire 1, avec 16 personnes interrogées,  les 46 – 65 ans 

sont plus nombreux, alors que sur les autres cheminements, les 26 – 45 ans 
représentent la classe dʼâge la plus questionnée.  

De plus, il est intéressant de relever une distribution égale des personnes âgées de 66 
à 73 ans, avec 6 interrogés par itinéraire. Finalement, alors que les sujets de plus de 

73 ans sont respectivement 2 et 1 pour les itinéraires des Roches-Brunes et de La 
Matze, il nʼy en a aucun dʼinterrogé sur le troisième cheminement.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2 : Répartition des piétons interrogés en fonction de leur âge  

 

Graphique 2 : Répartition de lʼâge en fonction de lʼitinéraire [Buchard, 2014] 
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Qualité 135 135 135 135 135 135 129 135 135 134 135 135 

Importance 135 135 135 135 135 135 135 135 135 135 135 135 

9.2.3 Taux de réponse 
 

Lors de notre phase dʼenquête, la grande majorité des sujets ont évalué la totalité des 
critères qui leur étaient proposés (cf. tableau 3). Seul 1 piéton sʼest abstenu dʼévaluer 

la qualité de « limitation des grands détours » et 6 personnes ne se sont pas 
prononcées sur la qualité de « lʼéclairage urbain » du fait quʼils nʼutilisent pas ces 

itinéraires de nuit. 

Pour ce qui est de lʼimportance des différents critères, étant donné que celle-ci ne se 
limite pas à au parcours en lui-même, mais aux déplacements piétons en général, la 

totalité des personnes interrogées sʼest prononcée sur le sujet.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Tableau 3 : Nombre de réponses par critère  



Analyse des résultats 
 

   81 

 

Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.8 Moyenne : 4.3 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.6 4.0 4.3 4.4 5.2 5.2 5.1 5.4 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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10. Résultats de lʼenquête par questionnaire et de la grille dʼévaluation 
 

Avant de débuter la présentation des résultats, il est nécessaire de faire une remarque 
dʼordre général dans lʼattribution des notes de qualité pour les trois itinéraires. En effet, 

durant notre dʼenquête, les piétons questionnés ont souvent relevé une forte différence 
de qualité entre la première partie de lʼitinéraire, qui va de lʼemplacement potentiel des 

parkings périphériques jusquʼà lʼentrée des trois zones de rencontre (Scex, Grand-Pont 
et Planta), et la seconde partie, qui sʼétend jusquʼau centre-ville.  

Ainsi, dans les résultats suivants, alors que la note de lʼexpert se calcule comme une 

moyenne entre la note attribuée au premier tronçon de lʼitinéraire et celle donnée au 

second tronçon (cf. annexes 4, 5 et 6), celle des piétons est simplement une note 
décernée à la qualité de la marchabilité sur lʼensemble de lʼitinéraire, malgré la forte 

différence ressentie par les utilisateurs entre la première et la seconde partie du 
parcours.  

Effectivement, par manque de temps et de moyens, nous nʼavons malheureusement 

pas pu faire évaluer, à toutes les personnes interrogées et de manière distincte, les 

deux portions de lʼitinéraire. 

 
10.1 Analyse des résultats par critère pour lʼitinéraire 1 : Roches – Brunes  

 

Critère 1 : Part de lʼespace dédié aux piétons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 4 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 1 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Part de lʼespace dédié aux piétons 

  
Trottoirs sur la rue du Scex Entrée dans la zone de rencontre du Scex 

 

Globalement, les piétons ont jugé ce critère juste suffisant sur le premier itinéraire, 
avec une moyenne de 4.3, alors que lʼenquêteur lui avait attribué une note de 4.8. Ce 

sont principalement les femmes et les personnes de moins de 50 ans, qui ont évalué 
négativement la part de lʼespace dédié au piéton, avec respectivement une moyenne 

de 4.0 et 4.3. Pour ce qui est de lʼimportance, avec une note de 5.2, la part de lʼespace 

dédié au piéton est très importante dans lʼappréciation positive dʼun itinéraire piéton, 
notamment pour les personnes de plus de 50 ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La première section de lʼitinéraire des Roches-Brunes possède de larges trottoirs 
disposés des deux côtés de la chaussée, permettant aux utilisateurs de descendre et 

monter la rue du Scex en toute sécurité (cf. photo 8). Malgré cela, certaines personnes 

nous ont fait part de leur mécontentement quant à certaine partie du tronçon où le 
trottoir venait à rétrécir et rendait le croisement difficile. 

Sur la seconde partie du parcours, les marcheurs pénètrent dans la zone de rencontre 

du Scex, où ils peuvent utiliser toute lʼaire de circulation à disposition [TCS, 2008 : 4]. Il 
est vrai que les aménagements réalisés par la ville sur la zone du Scex et de la place 

du Midi, afin de redonner de lʼespace aux piétons, sont appréciés par la majeure partie 

des sujets interrogés lors de notre phase dʼenquête. 

Mais, malgré une note plus que suffisante attribuée par lʼexpert, les piétons ont jugé 
juste suffisant ce critère. Il sera donc nécessaire de sʼy intéresser de plus près, afin de 

déterminer les lacunes et de proposer des solutions dʼaménagement permettant 
dʼaméliorer cet aspect de la marchabilité. 

 

 

Photo 8 : Part de lʼespace dédié aux piétons sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.6 Moyenne : 5.1 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

5.0 5.2 5.3 4.8 5.1 5.3 5.4 5.0 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Possibilité de traverser en toute sécurité 

  
Passage pour piétons avenue de Tourbillon Passage pour piétons rue du Scex 

 

Critère 2 : Possibilité de traverser en toute sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La possibilité de traverser en tout sécurité, tout comme le critère précédent, est un 
élément important dans les déplacements piétons du quotidien. Avec des moyennes 

de 5.3 et 5.4, les femmes et les personnes de moins de 50 ans sont les plus sensibles 
à ce critère dans leurs trajets quotidiens. Les notes de qualité varient également en 

fonction de lʼâge et du sexe, puisque les hommes et les piétons de plus de 50 ans lui 
ont attribué des notes inferieures à la moyenne globale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 2 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 9 : Possibilité de traverser en toute sécurité sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.0 Moyenne : 4.1 Moyenne : 4.7 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.2 4.1 4.3 3.9 4.7 4.7 4.7 4.7 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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La première partie du cheminement, comme nous pouvons le constater sur les photos 
ci-dessus, offre de nombreuses possibilités aux piétons pour traverser la route en toute 

sécurité. La plupart des passages cloutés sont constitués dʼun îlot central permettant 
aux individus de sʼarrêter et jouissent dʼune très bonne visibilité. 

Dans la seconde portion de lʼitinéraire, étant donné que les piétons se trouvent dans 
une zone de rencontre, ils ont la priorité du moment quʼils ne gênent pas 

volontairement le trafic [TCS, 2008 : 4]. Malheureusement, la charge de trafic souvent 
importante, qui circule sur la place du midi, rend parfois les traversées difficiles. Ainsi, 

la création dʼune zone totalement piétonne à cet endroit pourrait constituer une piste de 
réflexion intéressante pour les autorités responsables.  

 
Critère 3 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A travers lʼévaluation du troisième critère, les piétons et lʼenquêteur ont donné de 

justesse la moyenne à la qualité des mesures de réduction de la vitesse du trafic le 
long du premier itinéraire. Avec des notes de 3.9 et de 4.1 ce sont principalement les 

personnes de plus de 50 ans et les femmes, qui ont jugé négativement ce critère. 
Concernant lʼimportance des mesures de réduction de la vitesse du trafic, nous 

pouvons simplement dire quʼelle ne fait pas partie des critères les plus sollicités par les 
piétons dans leurs déplacements quotidiens. 

Tableau 6 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 3 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

  
Stationnement sur la rue du Scex Dos dʼâne à lʼentrée de la zone de rencontre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier segment du parcours des Roches-Brunes est limité à 50 km/h jusquʼà 

lʼentrée dans la zone de rencontre du Scex. Afin dʼinciter les automobilistes à réduire 
leur vitesse, plusieurs places de stationnement ont été crées sur la chaussée             

(cf. photo 10). Mais, la largeur importante de la route sur lʼensemble du tronçon offre 
tout de même la possibilité aux conducteurs de conserver leur vitesse dʼorigine. Ainsi, 

les mesures de réduction de la vitesse du trafic sont perçues de manière négative, 
autant de la part de lʼexpert que des piétons interrogés, et il va falloir agir de manière 

prioritaire sur ce critère, afin dʼaccroître la marchabilité du parcours. 

Dans la seconde section de lʼitinéraire, étant donné que nous nous trouvons dans une 

zone de rencontre marquée par le franchissement dʼun dos dʼâne, la vitesse est limitée 
à 20 km/h. Malgré cela, il arrive parfois que certains automobilistes imprudents 

dépassent largement les limitations prescrites, et la création dʼun espace totalement 
piéton sur la place du Midi pourrait supprimer ces désagréments occasionnels.  

 

 

 

 

 

 

 
 

Photo 10 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.6 Moyenne : 4.6 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.7 4.6 4.6 4.7 4.6 4.6 4.9 4.3 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Cohabitation avec les autres usagers 

  
Pas de pistes cyclables sur la rue du Scex Cohabitation avec les voitures sur la place du Midi 

 

Critère 4 : Cohabitation avec les autres usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La cohabitation avec les autres usagers, et principalement les cyclistes est 

relativement bonne le long de lʼitinéraire des Roches-Brunes, puisque les piétons lui 
accordent une note de 4.6. De plus, en dépit de cette moyenne plus que suffisante en 

terme de qualité, lʼimportance de ce critère dans les trajets de tous les jours nʼest pas 
la plus élevée sur le premier itinéraire. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Malgré un manque de pistes cyclables le long de la rue du Scex, la cohabitation avec 
les autres usagers est bien perçue par les piétons. Sur la place du Midi, le partage de 

la voirie avec les véhicules motorisés et les cyclistes est également bien jugé par les 
marcheurs et lʼenquêteur, pour autant que les règles en vigueur soient respectées.  

Tableau 7 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 4 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 11 : Cohabitation avec les autres usagers sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.5 Moyenne : 4.7 Moyenne : 5.0 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.7 4.7 4.6 4.7 5.0 5.1 5.0 5.0 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Paysage et vues urbaines 

  
Rocher de Valère Vue sur le château de Valère 

 

Critère 5 : Paysage et vues urbaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une très bonne moyenne de 5.0, la qualité du paysage et des vues urbaines est 
un critère important dans les déplacements piétons des personnes interrogées, et 

notamment les femmes. Tout comme lʼenquêteur, les piétons ont également donné une 
bonne note à la qualité de ce critère le long du premier parcours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme nous le montre les moyennes obtenues par lʼitinéraire, le paysage et les vues 

urbaines sont de qualité sur le premier itinéraire. En effet, la première partie du 

parcours offre une vue majestueuse sur le rocher de Valère (cf. photo 12), qui est 
notamment inscrit à lʼIFP et à lʼISOS en raison de sa beauté particulière. 

Tableau 8 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 5 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 12 : Paysage et vues urbaines sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.2 Moyenne : 5.1 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.3 4.1 4.0 4.4 5.3 4.8 5.0 5.1 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Aménagements verts, gris et bleus 

  
Fontaine sur la place du Midi Arbres sur la place du Midi 

 

Une fois arrivés dans la zone de rencontre du Scex, les utilisateurs peuvent alors 
observer le magnifique château qui surplombe le rocher de Valère, et qui offre à cet 

itinéraire un paysage unique et apprécié par la majorité des piétons interrogés.  

 
Critère 6 : Aménagements verts, gris et bleus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les piétons questionnés, avec une note de 5.1, accordent une importance forte à la 
présence dʼaménagements verts, gris et bleus le long des cheminements piétons. Les 

moyennes varient peu en fonction de lʼâge, alors que les hommes y attachent plus 
dʼimportances que les femmes. Concernant la qualité de ce critère, elle est jugée juste 

satisfaisante par les piétons avec une moyenne de 4.2, et un peu meilleure par lʼexpert 
avec une note de 4.4.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 9 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 6 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 13 : Aménagements verts, gris et bleus sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 98 % (44) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.5 Moyenne : 4.6 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.6 4.6 4.4 4.8 5.3 5.1 5.2 5.1 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Ces notes relativement mauvaises attribuées à ce critère peuvent être expliquées par 
le manque cruel dʼaménagements verts, gris et bleus sur la première section de 

lʼitinéraire. En effet, alors que sur la place du Midi, dʼimportants efforts ont été faits pour 
améliorer ce critère (cf. photo 13), sur la rue du Scex, seul quelques arbres sont 

plantés de part et dʼautre de la chaussée. 

Ainsi, les aménagements verts, gris et bleus font partie des éléments prioritaires à 

travailler le long de lʼitinéraire des Roches-Brunes. 

 
Critère 7 : Eclairage urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lʼéclairage urbain est jugé plus que satisfaisant le long du parcours, autant de la part 
de lʼenquêteur que des piétons. De plus, avec une moyenne de 5.2, il sʼagit dʼun des 

critères les plus importants dans les déplacements quotidiens des personnes 
interrogées.  

 

 

 

 

 

Tableau 10 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 7 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 5.3 Moyenne : 4.9 Moyenne : 5.3 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.9 4.9 4.9 4.9 5.3 5.3 5.2 5.4 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Eclairage urbain 

  
Lampadaires sur la rue du Scex Lampe design sur la place du Midi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la première partie du parcours, un éclairage traditionnel accompagne les piétons 

tout au long de leur trajet, alors que dans la zone de rencontre, en plus des 
lampadaires classiques, dʼautres lampes plus design guident les marcheurs dans leurs 

déplacements nocturnes.   

 
Critère 8 : Présence de commerces et de services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une moyenne de 5.3, la présence de commerces et de services est le critère le 

plus important dans lʼévaluation de la qualité dʼun itinéraire piéton, notamment chez les 
personnes de plus de 50 ans. De plus, avec des moyennes proches de 5.0, les piétons 

et lʼexpert ont très bien jugé ce critère le long du tracé des Roches-Brunes.  

Tableau 11 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 8 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 14 : Eclairage urbain sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.3 Moyenne : 3.8 Moyenne : 5.0 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.0 3.7 4.1 3.4 5.1 4.9 5.0 4.9 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Présence de commerces et services 

  
Divers commerces rue du Scex Cafés-restaurants de la place du Midi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coiffeur, magasin de sport ou encore cafés-restaurants se positionnent de manière 

stratégique le long de la rue du Scex et offrent aux piétons des commerces et des 
services de proximité de qualité (cf. photo 15). 

Dans la zone de rencontre du Scex et sur la place du Midi, lʼoffre commerciale est 

également abondante et peut satisfaire les moindres besoins des utilisateurs. Cette 
présence importante en commerces et services le long du premier itinéraire se fait 

dʼailleurs très bien ressentir dans les excellentes notes accordées à ce critère par les 
piétons et lʼenquêteur. 

 
Critère 9 : Possibilité de faire une pause sur le trajet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 12 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 9 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 15 : Présence de commerces et services sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Possibilité de faire une pause sur le trajet 

  
Petit parc à lʼentrée de la rue du Scex Place du Scex 

 

Malgré une note suffisante de lʼexpert, les individus interrogés nʼont pas jugé 
satisfaisant les espaces destinés à faire une pause le long du parcours. Avec des 

moyennes de 3.4 et de 3.7, ce sont les personnes de plus de 50 ans et les femmes, 
qui ont évalué le plus négativement ce critère. A cette note insuffisante, se rajoute la 

grande importance accordée à ce critère par les piétons questionnés. Il sera donc 

nécessaire de travailler sur lʼaménagement de zones de repos le long de cet itinéraire, 
afin dʼobtenir une qualité satisfaisante pour les futurs utilisateurs du parking 

périphérique des Roches-Brunes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la première section de lʼitinéraire, hormis le petit parc représenté sur la photo ci-

dessus, il nʼy a pas de bancs publics permettant aux piétons de prendre une pause lors 
de leurs trajets. 

En effet, il va falloir attendre de pénétrer dans la zone de rencontre du Scex pour 

trouver quelques bancs, qui ne se trouvent même pas le long de lʼitinéraire mais sur la 
place du Scex située à 50 mètres aux abords du parcours. De plus, sur la place du Midi, 

en dehors des terrasses de restaurants, il nʼy a que très peu de possibilités pour 
prendre une pause durant le parcours. 

Ainsi, comme nous le suggèrent les moyennes ci-dessus, ce critère devra être 
amélioré en priorité, afin que la marchabilité de lʼitinéraire des Roches-Brunes soit 

satisfaisante pour les futurs usagers du parking périphérique.  

 

 

 

Photo 16 : Possibilité de faire une pause sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.9 Moyenne : 4.5 Moyenne : 4.7 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.4 4.6 4.7 4.2 4.7 4.7 4.6 4.8 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Limitation des grands détours 

  
Contournement du rond-point du Scex Rue du Scex 

 

Critère 10 : Limitation des grands détours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les piétons évalués ont eu des réponses assez divergentes sur la question des grands 

détours. En effet, alors que les hommes et les personnes de plus de 50 ans jugent ce 
critère juste satisfaisant, les femmes et les individus de moins de 50 ans lui attribuent 

de meilleures moyennes. Dʼautre part, avec une moyenne de 4.7, la limitation des 
grands détours est un des critères les moins importants dans lʼappréciation dʼun 

itinéraire piéton. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Globalement, lʼitinéraire des Roches-Brunes est très direct pour rejoindre le centre-ville 

et cela se fait dʼailleurs ressentir dans les notes obtenues de la part de lʼexpert et des 
piétons. 

Tableau 13 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 10 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 17 : Limitation des grands détours sur lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (45) Taux de réponse : 100 % (45) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.8 Moyenne : 4.3 Moyenne : 4.6 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.4 4.1 4.2 4.2 4.7 4.4 4.6 4.6 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Fluidité de lʼitinéraire 

  
Trottoirs ininterrompus des deux côtés Passage du Scex 

 

En effet, hormis le contournement obligatoire à proximité du rond-point du Scex         
(cf. photo 17), le piéton est confronté à un parcours sans détour et offrant la possibilité 

dʼatteindre rapidement la destination souhaitée.  

 
Critère 11 : Fluidité de lʼitinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En plus de partager la note dʼimportance la plus faible sur le premier itinéraire avec le 
critère 4, la fluidité du parcours est jugée juste satisfaisante par les piétons, malgré la 

bonne note attribuée par lʼexpert. En effet, les individus interrogés, et en particulier les 

femmes, nʼapprécient pas le nombre important de routes transversales à franchir pour 
se rendre au centre-ville.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau 14 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 11 pour lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 

 

Photo 18 : Fluidité de lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Note globale de lʼitinéraire 

Taux de réponse : 100 % (45) 
Note de lʼexpert Note des piétons 

Moyenne : 4.6 Moyenne : 4.7 
Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.7 4.7 4.7 4.7 

Distribution des notes de 1 à 6  
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Sur la première partie du parcours, malgré le fait que les piétons jouissent de trottoirs 
ininterrompus des deux côtés de la chaussée, le nombre élevé dʼintersections avec les 

routes transversales rencontrées jusquʼà la place du Midi ont eu raison de la qualité de 
ce critère (avenue de Tourbillon, rue des Aubépines, rue des Rochers, rue des Cèdres 

et rue de la Dixence).  

 
Note globale de lʼitinéraire 1  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

En attribuant uniquement des notes comprises entre 4 et 6, les piétons ont souhaité 

mettre en évidence la qualité de globale de ce cheminement, malgré les quelques 
lacunes précédemment révélées. Ainsi, lʼitinéraire des Roches-Brunes obtient une note 

globale de 4.6 pour lʼenquêteur et 4.7 pour les piétons. 

 

 

 

 
 
 

 

 

Tableau 15 : Synthèse des résultats de lʼévalutation globale de lʼitinéraire 1 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.8 Moyenne : 4.5 Moyenne : 5.4 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.6 4.3 4.3 4.8 5.2 5.6 5.2 5.6 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Part de lʼespace dédié aux piétons 

  
Trottoirs sur la rue de Lausanne Entrée dans la zone de rencontre de la Planta 

 

10.2 Analyse des résultats par critère pour lʼitinéraire 2 : La Matze  
 
 
Critère 1 : Part de lʼespace dédié aux piétons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrairement au premier itinéraire, qui avait également obtenu une moyenne de 4.8 
par lʼenquêteur, la note des piétons est plus élevée pour la part de lʼespace dédiée aux 

piétons sur le second parcours. Nous observons également que les femmes et les 
individus de moins de 50 ans ont évalué plus durement ce critère. Lʼimportance 

accordée à ce critère, tout comme sur le premier cheminement, est très forte, 
notamment chez les femmes et les plus de 50 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 16 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 1 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 19 : Part de lʼespace dédié aux piétons sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.8 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.6 5.2 4.6 5.2 5.0 5.5 5.2 5.3 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Possibilité de traverser en toute sécurité 

  
Passage sous voie de la Planta Passage pour piétons de la Matze 

 

La première partie de lʼitinéraire est constituée dʼun espace dédié aux piétons de 
bonne qualité, avec un trottoir ininterrompu des deux côtés de la chaussée et cela 

jusquʼau passage sous voie de la Planta. Une fois le passage sous voie franchi, le 
marcheur pénètre dans la zone de rencontre de la Planta et des Remparts, où la 

totalité de lʼespace lui est dédiée, en cohabitation avec les autres usagers de la route.  

 
Critère 2 : Possibilité de traverser en toute sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En dépit dʼune moyenne dʼimportance similaire à celle du premier parcours pour ce 

critère, les notes de qualité sont inférieures de 2 points pour lʼexpert et de 3 points pour 
les piétons. Cette différence est dʼautant plus forte chez les hommes et les individus de 

moins de 50 ans, qui lui attribuent une moyenne de 4.6. 

 

 

 

 

 

 

Tableau 17 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 2 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 20 : Possibilité de traverser en toute sécurité sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.1 Moyenne : 4.5 Moyenne : 4.8 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.5 4.6 4.7 4.3 4.8 4.8 4.9 4.7 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Malgré des notes suffisantes attribuées par les piétons à ce critère, il est nécessaire de 
relever une lacune importante sur la première partie de lʼitinéraire. En effet, entre le 

parking de la Matze et le passage sous voie de la Planta, il nʼy a quʼun seul passage 
pour piétons reliant les deux côté de la chaussée. Ainsi, il serait judicieux de réfléchir à 

la création dʼautres traversées piétonnes le long de la rue de Lausanne lorsque le 

parking périphérique sera fonctionnel.  

Dans la seconde partie du parcours, étant donné que les utilisateurs se trouvent dans 
une zone de rencontre, ils ont la priorité sur les autres usagers de la route et peuvent 

ainsi traverser en toute sécurité. 

 
Critère 3 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le troisième critère, lʼitinéraire qui va de la Matze au centre-ville se voit attribuer 

une moyenne supérieure à celle du premier parcours, autant de la part de lʼexpert, que 

de celle des piétons. Pour ce qui est de lʼimportance, avec une note de 4.8, il sʼagit 
dʼun des critères les moins importants dans les déplacements quotidiens des piétons 

qui empruntent cet itinéraire. 

 

 

Tableau 18 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 3 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.1 Moyenne : 4.8 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.1 4.1 4.1 4.1 4.8 4.9 4.8 4.9 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

  
Tracé irrégulier de la rue des Remparts Dos dʼâne à lʼentrée de la zone de rencontre 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le premier secteur du cheminement, la rue de Lausanne est limitée à 50 km/h et ne 

possède aucune mesure de réduction de la vitesse du trafic jusquʼau dos dʼâne 
marquant lʼentrée dans la zone de rencontre. Une fois ce ralentisseur franchi, le piéton 

se trouve dans une zone limitée à 20 km/h, et dans laquelle plusieurs aménagements 
ont été réalisés pour diminuer la vitesse des véhicules, comme la création de terrasses 

sur la chaussée, que les automobilistes doivent contourner (cf. photo 21).  

Ainsi, malgré une première partie lacunaire en matière de réduction de la vitesse du 

trafic et une note juste suffisante attribuée par lʼexpert, les piétons ont tout de même 
jugé plus que satisfaisant ce critère le long du parcours de la Matze.  

 
Critère 4 : Cohabitation avec les autres usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 19 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 4 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

Photo 21 : Mesures de réduction du trafic sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Cohabitation avec les autres usagers 

  
Pas de pistes cyclables sur la rue de Lausanne Cohabitation avec les voitures aux Remparts 

 

Avec une note dʼimportance similaire au critère précédent, la cohabitation avec les 
autres usagers a été jugée juste suffisante par les piétons. Ainsi, il sera nécessaire de 

repenser ce critère sur lʼitinéraire de la Matze, afin dʼaméliorer cette cohabitation pour 
les futurs utilisateurs du parking périphérique. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lʼabsence de pistes cyclables le long de la rue de Lausanne rend difficile et parfois 

dangereuse la cohabitation entre les cyclistes, les piétons et les automobilistes. Cela 
est dʼautant plus accentué par lʼabsence de ralentisseur de trafic, qui fait que les 

automobilistes dépassent souvent les 50 km/h autorisés.  

Au sein de la zone de rencontre, la cohabitation est également difficile, en raison dʼun 

trafic important sur la rue des Remparts et des automobilistes qui ne respectent pas 
toujours la priorité accordée aux piétons. 

Ainsi, il va falloir proposer des concepts dʼaménagement pour améliorer ce critère, dont 

lʼune des solutions pourrait se trouver dans la création dʼune zone totalement piétonne 

à la place de lʼespace de rencontre.  

 

 

 

 

 

 

Photo 22 : Cohabitation avec les autres usagers sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.3 Moyenne : 3.7 Moyenne : 5.0 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

3.6 3.7 3.6 3.9 5.1 4.8 5.0 5.0 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Paysage et vues urbaines 

  
Vue sur le château de Valère Rénovation du bâtiment de la Matze 

 

Critère 5 : Paysage et vues urbaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrairement à lʼimportance très forte accordée au paysage et vues urbaines par les 
marcheurs, les notes de qualité sont, quant à elles, largement insuffisantes. En effet, 

alors que lʼexpert avait jugé le critère juste satisfaisant, les piétons, et en particulier les 

hommes et les individus de moins de 50 ans, lui ont attribué une moyenne de 3.7. Ainsi, 
dʼimportants efforts seront nécessaires pour proposer aux piétons des paysages et des 

vues urbaines de qualité tout au long de lʼitinéraire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la première partie de lʼitinéraire, malgré une vue somptueuse sur le château de 
Valère, le paysage est entaché par la rénovation du bâtiment de la Matze et les travaux 

de transformation de lʼancien arsenal cantonal. 

Tableau 20 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 5 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 23 : Paysage et vues urbaines sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.6 Moyenne : 3.7 Moyenne : 4.9 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

3.5 4 3.5 4 4.8 5.1 4.8 5.1 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Aménagements verts, gris et bleus 

  
Place des Remparts Arbre surplombant le passage sous voie de la Planta 

 

Dans la seconde section du parcours, lʼentrée dans la zone de rencontre des Remparts 
nʼoffre pas de vues particulièrement remarquables en raison de la hauteur des 

bâtiments adjacents. Tous ces éléments réunis font de ce critère une faiblesse 
importante dans lʼappréciation du second itinéraire, mais celui-ci sera peut-être 

largement amélioré une fois les travaux de rénovation et de réaffectation terminés.  

 
Critère 6 : Aménagements verts, gris et bleus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que sur ce second parcours, lʼenquêteur avait attribué une note largement 

suffisante aux aménagements verts, gris et bleus, les piétons nʼont pas suivi son 
évaluation et ont accordé une moyenne de 3.7 à ce critère.  

 

 

 

 

 

 

Tableau 21 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 6 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 24 : Aménagements verts, gris et bleus sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 89 % (41) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.3 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.3 4.3 4.3 4.3 5.1 5.4 5.0 5.5 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Concernant ce critère, nous pouvons mettre en exergue la forte différence ressentie 
par les piétons et lʼexpert entre la première et la seconde partie de lʼitinéraire. En effet, 

comme nous le suggèrent les photos ci-dessus, la zone de rencontre de la Planta et 
des Remparts est riche en aménagement verts, gris et bleus (arbres, fontaines, etc.), 

contrairement à la première partie du cheminement, qui ne possède que quelques 

arbres ici et là.  

Il serait donc judicieux, afin dʼaméliorer la marchabilité de ce parcours, de porter une 
plus forte attention sur ce critère et de proposer des solutions dʼaménagements verts 

gris et bleus le long de la rue de Lausanne. 

 
Critère 7 : Eclairage urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une moyenne de 5.2, lʼéclairage urbain est jugé tout aussi important que sur 
lʼitinéraire précédent, notamment par les femmes et les piétons de plus de 50 ans. 

Pour ce qui est de la qualité de lʼéclairage, les piétons et lʼexpert ont donné des notes 

juste suffisantes avec respectivement des moyennes de 4.3 et 4.4. 

 

 

 

Tableau 22 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 7 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.1 Moyenne : 4.4 Moyenne : 5.4 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.3 4.6 4.2 4.7 5.1 5.8 5.3 5.5 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Eclairage urbain 

  
Lampadaires aux Remparts Lampadaires rue de Lausanne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le long de la rue de Lausanne, lʼéclairage est classique avec des lampadaires 
positionnés dʼun seul côté de la chaussée. Une fois que le passage sous voie de la 

Planta a été franchi, lʼéclairage devient plus conséquent avec plusieurs lampes 
disposées des deux côtés de la route. 

Mais, malgré un éclairage de qualité sur la seconde partie de lʼitinéraire, les lacunes 
relevées sur le premier tronçon ont eu raison de ce critère, qui obtient une note juste 

suffisante.  

 
Critère 8 : Présence de commerces et de services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 23 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 8 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 25 : Eclairage urbain sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Présence de commerces et services 

  
Hasta Glaces Café-restaurant les Divins Brasseurs 

 

Avec une note dʼimportance de 5.4, la présence de commerces et de services, tout 
comme sur lʼitinéraire des Roches-Brunes, obtient la meilleure moyenne du parcours.  

De plus, avec une évaluation de 5.8 et de 5.5, les femmes et les piétons de plus de 50 
ans sont très fortement attachés à ce critère dans leurs trajets journaliers.  

Mais, en dépit de cette très bonne moyenne dʼimportance, la qualité de ce critère est 

jugée juste suffisante par les personnes interrogées.  

 

 

 

 

 

 

Alors que le long de la rue de Lausanne, les commerces sont inexistants, dans la 

seconde partie de lʼitinéraire, ceux-ci se composent principalement de cafés et de 
restaurants.  

Ce manque de mixité fonctionnelle dans la zone de rencontre associé à lʼabsence de 

commerces et de services sur le premier tronçon du parcours ont été ressentis par les 

piétons et lʼexpert, qui lui ont donné des moyennes juste suffisantes.  

Ainsi, dʼimportants efforts devront être entrepris pour améliorer ce critère, notamment 
le long de la rue de Lausanne. Cela sera peut-être en partie résolu une fois le bâtiment 

de la Matze totalement rénové. 

  

Photo 26 : Présence de commerces et services sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.3 Moyenne : 3.4 Moyenne : 5.1 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

3.3 3.5 3.5 3.3 4.8 5.5 4.8 5.6 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Possibilité de faire une pause sur le trajet 

  
Place des Remparts Bancs publics à la Planta 

 

Critère 9 : Possibilité de faire une pause sur le trajet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout comme sur le premier itinéraire, la possibilité de faire une pause sur le trajet 
obtient la moins bonne note de qualité, avec une moyenne de 3.4. Autant les hommes 

que les femmes et les moins de 50 ans comme les plus de 50 ans, nʼont pas donné la 

moyenne à ce critère, alors quʼil est globalement jugé très important, notamment par 
les femmes et les piétons de plus de 50 ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce critère, la différence de qualité entre la première et la seconde partie de 

lʼitinéraire a souvent été relevée par les piétons interrogés. En effet, alors que 
dʼimportants efforts ont été entrepris par la municipalité pour offrir aux marcheurs des 

Tableau 24 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 9 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 27 : Possibilité de faire une pause sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 98 % (45) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 5.4 Moyenne : 4.9 Moyenne : 4.8 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.8 4.9 4.8 4.9 4.7 5.1 4.8 5.0 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Limitation des grands détours 

  
Rue des Remparts Rue de Lausanne 

 

espaces de détente agréables au sein de la zone de rencontre (cf. photo 27), le long 
de la rue de Lausanne il nʼy a aucune possibilité de sʼasseoir durant le trajet.  

Ainsi, une fois le parking périphérique de la Matze fonctionnel, il va falloir réaménager 
ce tronçon afin de proposer aux piétons des endroits leur permettant de faire une 

pause (bancs publics, parc urbain, etc.). 

 
Critère 10 : Limitation des grands détours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tracé simple et direct que propose lʼitinéraire de la Matze pour se rendre au centre-
ville a été très bien perçu par les piétons et lʼenquêteur, qui ont donné à ce critère la 

meilleure moyenne du parcours malgré la faible importance qui lui est accordée.  

 

 

 

 

 

 

Tableau 25 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 10 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 28 : Limitation des grands détours sur lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 5.3 Moyenne : 4.7 Moyenne : 4.8 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.6 4.9 4.6 5.0 4.7 5.1 4.5 5.3 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Fluidité de lʼitinéraire 

  
Passage sous voie de la Planta Passage sous voie de la Planta 

 

Globalement, hormis le passage sous voie de la Planta, qui constitue pour certain un 
détour physique (descente et montée), lʼitinéraire proposé est extrêmement direct pour 

rejoindre le centre-ville depuis la Matze. Les notes attribuées par lʼenquêteur et les 
piétons interrogés confirment ces dires.  

 
Critère 11 : Fluidité de lʼitinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec une note dʼimportance similaire au critère précédent, les notes de qualité sont 

tout aussi bonnes pour la fluidité de lʼitinéraire que pour la limitation des grands détours. 

En effet, avec des moyennes de 4.9 pour les femmes et 5.0 pour les piétons de plus de 
50 ans, la note finale du critère 11 a été portée à 4.7 par lʼensemble des utilisateurs et 

à 5.3 par lʼenquêteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 26 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 11 pour lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 

 

Photo 29 : Fluidité de lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Note globale de lʼitinéraire 

Taux de réponse : 100 % (46) 
Note de lʼexpert Note des piétons 

Moyenne : 4.5 Moyenne : 4.6 
Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.5 4.7 4.5 4.7 

Distribution des notes de 1 à 6  
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Contrairement à lʼitinéraire précédent, le parcours de la Matze a été jugé fluide par les 
utilisateurs, et cela pour plusieurs raisons. Tout dʼabord, la rue de Lausanne possède 

un trottoir ininterrompu des deux côtés de la chaussée, ensuite, il y a nettement moins 
de rues transversales à franchir, et, finalement, le passage sous voie de la Planta 

permet aux piétons de traverser lʼavenue de la Gare sans devoir stopper leur 

progression (cf. photo 29).   

 
Note globale de lʼitinéraire 2  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Finalement, pour ce qui est de la note globale attribuée à lʼitinéraire, ce dernier obtient 

des moyennes dʼun point inférieures à celles du cheminement des Roches-Brunes, en 
particulier chez les hommes et les personnes de moins de 50 ans. Malgré tout, ces 

notes plus que suffisantes, nous montrent que les piétons apprécient emprunter cet 
itinéraire et que la ville de Sion a déjà fait de nombreux efforts pour améliorer et 

encourager la marchabilité.  

 
 
 
 
 

 

 

 

Tableau 27 : Synthèse des résultats de lʼévalutation globale de lʼitinéraire 2 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.6 Moyenne : 5.0 Moyenne : 5.4 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.9 5.3 5.0 5.2 5.4 5.2 5.4 5.3 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Part de lʼespace dédié aux piétons 

  
Entrée dans la zone de rencontre du Grand-Pont Entrée dans la rue piétonne de la Porte-Neuve 

 

10.3 Analyse des résultats par critère pour lʼitinéraire 3 : Don Bosco 
 

Critère 1 : Part de lʼespace dédié aux piétons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout comme dans les itinéraires précédents, les individus interrogés ont accordé une 

importance forte à la part de lʼespace dédié aux piétons dans leurs déplacements 
quotidiens, avec une moyenne de 5.4. De plus, en dépit dʼune note de lʼexpert plus 

basse que pour les itinéraires de la Matze et des Roches-Brunes, les piétons ont jugé 

plus favorablement lʼespace dédié aux piétons sur le tracé de Don-Bosco.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que dans les trajets précédents la distance à parcourir avant de pénétrer dans la 
zone de rencontre était relativement conséquente, sur ce tracé, les piétons nʼont quʼun 

Tableau 28 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 1 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 30 : Part de lʼespace dédié aux piétons sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.9 Moyenne : 4.6 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.5 4.7 4.4 4.9 5.3 5.0 5.3 5.1 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Possibilité de traverser en toute sécurité 

  
Passage pour piétons au rond-point du Ritz Panneau signalant la zone de rencontre 

 

faible tronçon le long de la rue de Loèche, avant de plonger dans la rue du Grand-Pont. 
En effet, depuis le rond-point du Ritz, les marcheurs empruntent successivement deux 

espaces qui leur sont dédiés et qui font le succès de cet itinéraire : la zone de 
rencontre du Grand-Pont et la rue piétonne de la Porte-Neuve (cf. photo 30). 

 

Critère 2 : Possibilité de traverser en toute sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De manière générale les piétons empruntant le troisième itinéraire jugent nécessaire la 

possibilité de traverser en toute sécurité dans leurs trajets à pied. Cette importance est 

dʼautant plus forte chez les hommes et les individus de moins de 50 ans. Concernant la 
qualité du critère, les piétons et lʼexpert ont trouvé plus que suffisante cette 

caractéristique, notamment sur la rue du Grand-Pont et la rue de la Porte Neuve.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 29 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 2 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 31 : Possibilité de traverser en toute sécurité sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.1 Moyenne : 4.8 Moyenne : 5.4 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.7 4.9 4.8 4.6 5.4 5.4 5.4 5.3 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 

  

25

20

15

10

5

0
Moins de 2 2 à 2.9 3 à 3.9 4 à 4.9 Plus de 5

0 0

19

2

23

40

50

30

10

20

0
Moins de 2 2 à 2.9 3 à 3.9 4 à 4.9 Plus de 5

0 0 1
4

39

Sur la première partie de lʼitinéraire, les piétons ont la possibilité de traverser la 
chaussée à plusieurs endroits, à lʼaide de passages pour piétons standards ou avec un 

îlot central, comme nous lʼobservons sur la photo ci-dessus. 

Dans le second secteur, étant donné que les utilisateurs se trouvent dans une zone de 

rencontre puis dans une rue totalement piétonne, les possibilités de traverser en toute 
sécurité sont illimitées, pour autant que les automobilistes respectent les règles de la 

circulation.  

Même si les moyennes attribuées à ce critère ne nécessitent par une intervention 

précise dans la suite de notre rapport, nous tenions à suggérer la possibilité de rendre 
la rue du Grand-Pont totalement piétonne et, de ce fait, accroître dʼavantage la sécurité 

des piétons qui empruntent cet itinéraire.  

 
Critère 3 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrairement aux autres itinéraires, qui avaient des notes dʼimportance inférieures à 
5.0 pour ce critère, sur le troisième itinéraire, les mesures de réduction du trafic 

obtiennent la meilleure moyenne dʼimportance à égalité avec la possibilité de traverser 

en toute sécurité. Pour ce qui est des appréciations de qualité, malgré une moyenne à 
la limite du suffisant de la part de lʼexpert, les piétons ont attribué à ce critère une note 

plus que respectable. 

Tableau 30 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 3 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.4 Moyenne : 4.9 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.4 4.4 4.4 4.4 5.0 4.8 5.0 4.7 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

  
Bacs à fleurs au Grand-Pont Vitesse dans la zone de rencontre (20km/h) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Sur la rue de Loèche, où la vitesse est limitée à 50 km/h, il nʼy aucune mesure de 

réduction de la vitesse du trafic, et certains aménagements devraient être entrepris 

dans ce sens, afin dʼaméliorer la sécurité des piétons (gendarmes couchés, zone 30 
km/h, etc.). 

Dans la zone de rencontre du Grand-Pont, où le trafic est autorisé, lʼaménagement du 

mobilier urbain (bancs, lampadaire, fontaines, bacs à fleurs, etc.) et des terrasses de 
restaurants fait que les automobilistes doivent rester vigilants et adapter leur vitesse  

(cf. photo 32). 

 
Critère 4 : Cohabitation avec les autres usagers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 31 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 4 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

Photo 32 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Cohabitation avec les autres usagers 

  
Pistes cyclables sur la rue de Loèche Cohabitation avec les voitures au Grand-Pont 

 

Lʼenquêteur et les piétons partagent la même opinion sur la qualité de la cohabitation 
avec les autres usagers le long du troisième itinéraire, puisquʼils ont tous deux donné 

la note de 4.4. Pour lʼimportance de ce critère, les hommes et les individus de moins 
de 50 ans y sont plus sensibles et lui attribuent une moyenne de 5.0, alors que les 

femmes et les piétons de plus de 50 ans lui donnent respectivement 4.8 et 4.7.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrairement aux itinéraires précédents, la première partie du tracé est équipée en 

pistes cyclables (cf. photo 33), ce qui rend la cohabitation entre les usagers de la route 
plus facile et moins dangereuse. 

Malheureusement, le long de la rue du Grand-Pont, qui traverse la vieille ville de Sion 
et qui est fortement utilisée par les piétons (chalands, travailleurs, touristes, etc.), la 

cohabitation est parfois difficile en raison de la charge de trafic importante à certaines 
heures de la journée et de la distraction de certains usagers.  

Ainsi, une solution envisageable, et que nous trouvons tout à fait justifiée en raison du 
caractère historique et touristique de la rue du Grand-Pont, serait de la rendre 

totalement piétonne, à lʼimage de la rue de la Porte-Neuve et de nombreuses ruelles 
historiques et touristiques dans dʼautres villes suisses et étrangères.   

 

 

 

 

 

Photo 33 : Cohabitation avec les autres usagers sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 5.0 Moyenne : 5.2 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

5.2 5.2 5.2 5.2 5.2 5.3 5.1 5.4 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Paysage et vues urbaines 

  
Vue sur la piste de lʼOurs Hôtel de Ville 

 

Critère 5 : Paysage et vues urbaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Globalement jugé important dans les trajets journaliers des piétons interrogés, le 
paysage et les vues urbaines le long du troisième itinéraire ont également séduit 

lʼexpert et les utilisateurs, qui lui décernent des moyennes de 5.0 et 5.2. Il est vrai que 
la traversée de la vieille ville de Sion offre à cet itinéraire des caractéristiques 

particulières.    

 

 

 

 

 

 

 

 

En terme de paysage et de vues urbaines, lʼitinéraire de Don-Bosco offre aux piétons 

un cadre tout à fait exceptionnel. En effet, la rue du Grand-Pont avec son architecture 
unique et ses ouvertures sur les stations touristiques de la rive gauche du Rhône       

(cf. photo 34) nʼa rien à envier aux cheminements précédents.  

Tableau 32 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 5 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 34 : Paysage et vues urbaines sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.6 Moyenne : 4.5 Moyenne : 5.0 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.4 4.5 4.4 4.5 5.0 5.1 5.1 4.9 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Aménagements verts, gris et bleus 

  
Fontaine du Ritz Fontaine du Lion 

 

Critère 6 : Aménagements verts, gris et bleus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les piétons accordent une forte importance à la présence dʼaménagements verts, gris 

et bleus le long de leurs itinéraires, et en particulier les femmes et les individus de 
moins de 50 ans. Lʼévaluation de la qualité des aménagements verts, gris et bleus est 

jugée meilleure par rapport aux cheminements précédents, avec des moyennes 
quasiment égales entre lʼenquêteur et les piétons interrogés. 

 

 

 

 

 

 

Autant la première partie du tracé, avec ses aménagements verts et bleus à proximité 

du rond-point du Ritz, que la seconde, avec ses arrangements floraux et ses multiples 
fontaines (cf. photo 35), ont su séduire les piétons et lʼenquêteur dans lʼévaluation de 

ce critère de marchabilité.  

Tableau 33 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 6 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 35 : Aménagements verts, gris et bleus sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.6 Moyenne : 5.0 Moyenne : 5.2 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

5.1 5.0 5.0 5.1 5.1 5.4 5.2 5.1 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Eclairage urbain 

  
Lampadaires au Grand-Pont Lampadaires rue de la Porte Neuve 

 

Critère 7 : Eclairage urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les femmes et les piétons de moins de 50 ans, lʼéclairage urbain est un critère 
important dans lʼappréciation de la marchabilité dʼun itinéraire donné. Heureusement, 

le long de lʼitinéraire de Don-Bosco, la qualité de ce dernier est jugée plus que 

satisfaisante par lʼexpert et les piétons, qui lui ont décerné respectivement des 
moyennes de 4.6 et 5.0.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la première partie du tracé, un éclairage traditionnel est présent au bord de la route 

et à proximité des passages pour piétons, garantissant ainsi une certaine sécurité lors 

des déplacements nocturnes. 

Tableau 34 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 7 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 36 : Eclairage urbain sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.9 Moyenne : 5.2 Moyenne : 5.3 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

5.1 5.4 5.2 5.3 5.3 5.3 5.3 5.2 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Présence de commerces et services 

  
Pharmacie au Grand-Pont Centre commercial de la Porte Neuve 

 

De plus, comme nous le voyons sur la photo 36 ci-dessus, le reste du trajet est 
également bien éclairé avec diverses formes de lampadaires disposés tout au long de 

lʼitinéraire. La qualité de ce critère a dʼailleurs été relevée par les piétons au travers des 
moyennes qui lui ont été attribuées.  

 
Critère 8 : Présence de commerces et de services 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Souvent considéré comme un critère central par les piétons des autres itinéraires, la 

présence de commerces et de services lʼest tout autant par les utilisateurs du troisième 

cheminement, puisquʼils lui décernent une moyenne de 5.3. Concernant les notes de 
qualité, les piétons, et en particulier les femmes, ont également été généreux avec ce 

critère, puisquʼil obtient la meilleure moyenne du parcours, avec une note de 5.2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 35 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 8 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 37 : Présence de commerces et services sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.8 Moyenne : 4.6 Moyenne : 4.8 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.5 4.7 4.5 4.7 4.7 5.0 4.8 4.7 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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En effet, hormis une première partie dans laquelle nous trouvons principalement des 
commerces spécialisés (peinture, garage, station-service, etc.), la seconde section de 

lʼitinéraire propose un nombre important de services à disposition des piétons. Comme 
nous le suggère la photo ci-dessus, nous trouvons entre autre un centre commercial, 

des pharmacies, des boulangeries, des cafés-restaurants, des kiosques à journaux ou 

des magasins de vêtements.  

 
Critère 9 : Possibilité de faire une pause sur le trajet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que sur les deux autres itinéraires, la qualité du mobilier urbain permettant de 
faire une pause durant le trajet était jugée insuffisante par les piétons, sur le troisième 

cheminement, ceux-ci lui décernent la note de 4.6.  

Pour ce qui est de lʼimportance, la possibilité de faire une pause sur le trajet nʼa pas 
été le critère le plus plébiscité par les marcheurs dans leurs trajets quotidiens, mais il 

obtient tout de même une moyenne de 4.8, dont 5.0 pour les femmes.  

 

 

 

Tableau 36 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 9 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 5.1 Moyenne : 5.1 Moyenne : 5.1 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

5.1 5.2 5.2 5.1 5.0 5.3 5.1 5.1 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Possibilité de faire une pause sur le trajet 

  
Petit parc à proximité du Ritz Bancs publics au Grand-Pont 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre les espaces verts à proximité du rond-point du Ritz, les terrasses des restaurants 

et les bancs publics, les possibilités pour faire une pause durant le trajet ne manquent 
pas le long de lʼitinéraire de Don-Bosco.  

 
Critère 10 : Limitation des grands détours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Souvent désigné comme étant un critère peu important par les piétons des itinéraires 

précédents, la limitation des grands détours, avec une moyenne de 5.1, occupe une 
place centrale dans les déplacements de tous les jours des marcheurs interrogés sur le 

troisième tracé. En terme de sexe et dʼâge, cette tendance est la plus forte chez les 

femmes, qui lui décernent une moyenne de 5.3, contre 5.0 pour les hommes, alors que 

Tableau 37 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 10 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 38 : Possibilité de faire une pause sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 



Analyse des résultats 
 

   121 

 

Qualité Importance 

Taux de réponse : 100 % (46) Taux de réponse : 100 % (46) 

Note de lʼexpert Note des piétons Note des piétons 

Moyenne : 4.8 Moyenne : 4.8 Moyenne : 4.9 

Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

4.9 4.7 4.8 4.9 4.8 5.0 5.0 4.8 

Distribution des notes de 1 à 6  Distribution des notes de 1 à 6 
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Limitation des grands détours 

  
Contournement du rond-point du Ritz Avenue du Grand-Pont 

 

les individus de plus et de moins de 50 ans partagent la même opinion avec une note 
de 5.1. Concernant les moyennes de qualité, lʼenquêteur et les individus questionnés 

sont du même avis et trouvent lʼétat de ce critère plus que satisfaisant le long de 
lʼitinéraire qui relie le nord et le centre-ville de Sion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

A lʼimage des itinéraires précédents, à part le petit contournement à la hauteur du rond-

point du Ritz, lʼitinéraire choisi pour ce travail est certainement le plus direct pour relier 
le nord et le centre-ville de Sion.  

 
Critère 11 : Fluidité de lʼitinéraire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 38 : Synthèse des résultats de lʼévalutation du critère 11 pour lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

 

Photo 39 : Limitation des grands détours sur lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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Note globale de lʼitinéraire 

Taux de réponse : 100 % (46) 
Note de lʼexpert Note des piétons 

Moyenne : 4.7 Moyenne : 5.2 
Homme Femme Moins 50 ans Plus 50 ans 

5.2 5.2 5.2 5.2 

Distribution des notes de 1 à 6  

 

40

50

30

10

20

0
Moins de 2 2 à 2.9 3 à 3.9 4 à 4.9 Plus de 5

0 0 0 0

44

Fluidité de lʼitinéraire 

  
Trottoirs interrompus sur la rue de Loèche Rue de la Porte Neuve 

 

Globalement, en nʼattribuant que des notes supérieures à 4.0, les piétons ont jugé 
important la fluidité des itinéraires dans leurs trajets quotidiens et en particulier les 

femmes et les individus de moins de 50 ans. De plus, tout comme pour le critère 
précédent, lʼexpert et les piétons ont donné la même moyenne de qualité à ce critère. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré un trottoir interrompu le long de la rue de Loèche, ce critère est jugé plus que 
satisfaisant par les piétons et lʼenquêteur. Il est vrai que lʼitinéraire de Don-Bosco 

rencontre une seule traversée à la hauteur du rond-point du Ritz, faisant de ce tracé le 
cheminement le plus fluide rencontré dans ce travail.  

 
Note globale de lʼitinéraire 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 39 : Synthèse des résultats de lʼévalutation globale de lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 

Photo 40 : Fluidité de lʼitinéraire 3 [Buchard, 2014] 
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En décernant à cet itinéraire des notes uniquement supérieures à 5, les personnes 
interrogées ont voulu mettre en avant la qualité de lʼespace de rencontre du Grand-

Pont et de la zone piétonne de la Porte Neuve, qui permettent aux piétons de se 
déplacer en toute liberté et de trouver un très grand choix de services et de commerces 

de proximité. Cʼest donc sans surprise que le troisième itinéraire obtient les meilleures 

moyennes globales, avec un 4.7 de lʼenquêteur et un 5.2 de la part des piétons.   
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Critère Itinéraire 1 Itinéraire 2 Itinéraire 3 

 Partie 1 Partie 2 Total Partie 1 Partie 2 Total Partie 1 Partie 2 Total 

Qualité 4 5.1 4.6 3.9 5.2 4.6 3.9 5.5 4.7 
1. Espace 
2. Traversée 
3. Vitesse 
4. Cohabitation 
5. Paysage 
6. Aménagement 
7. Eclairage 
8. Commerces 
9. Mobilier 
10. Détours 
11. Fluidité 

4.25 
4.25 
3.0 

4.25 
4.0 

3.75 
3.5 
5.0 
3.5 

4.25 
4.25 

5.25 
5.0 
5.0 
4.5 
5.0 
5.0 
5.5 
5.5 
5.0 
5.5 

5.25 

4.8 
4.6 
4.0 
4.4 
4.5 
4.4 
4.5 
5.3 
4.3 
4.9 
4.8 

4.25 
3.25 
3.0 

4.25 
3.75 
4.0 
3.5 
3.0 
3.0 
5.5 

5.25 

5.25 
5.5 

5.25 
4.5 

4.75 
5.25 
5.25 
5.25 
5.5 

5.25 
5.25 

4.8 
4.4 
4.1 
4.4 
4.3 
4.8 
4.4 
4.1 
4.3 
5.4 
5.3 

3.75 
4.25 
3.0 
4.0 

4.25 
3.75 
3.5 
4.0 
4.0 
4.5 

3.75 

5.5 
5.5 

5.25 
4.75 
5.75 
5.5 

5.75 
5.75 
5.5 

5.75 
5.75 

4.6 
4.9 
4.1 
4.4 
5.0 
4.6 
4.6 
4.9 
4.8 
5.1 
4.8 

11. Synthèse comparative des résultats 
 

A lʼaide des différents graphiques et tableaux que vous trouverez ci-après, nous 
voulons vous exposer une vue dʼensemble des résultats obtenus lors de lʼévaluation de 

lʼexpert (cf. annexes 4, 5, 6) et de lʼenquête par questionnaire. Cette synthèse 
comparative a comme volonté première de mettre en exergue les critères jugés les 

moins satisfaisants par les piétons et lʼexpert, afin de pouvoir y apporter des solutions 
dʼaménagement dans le chapitre suivant.  

 
 11.1 Synthèse des notes de lʼexpert 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dʼaprès lʼexpert, les trois itinéraires sont jugés plus que suffisants sur lʼensemble de 

leur tracé, même si les premières parties des parcours de la Matze et de Don-Bosco 

nʼobtiennent pas la moyenne. En effet, comme nous le suggère le tableau 40 ci-dessus, 
les premières sections des cheminements sont toujours plus mal notées que les 

secondes, avec des moyennes allant de 3.0 à 5.0 pour la partie 1 de lʼitinéraire des 
Roches-Brunes, ou de 3.0 à 4.5 pour celle de Don-Bosco. 

Le graphique 3 ci-après reprend les moyennes attribuées par lʼexpert aux trois 

itinéraires, afin de mieux faire ressortir les critères lacunaires. Ainsi, nous pouvons 
observer que sur le premier tracé les mesures de réduction de la vitesse du trafic et la 

possibilité de faire une pause sur le trajet sont les éléments les moins bien évalués, 

alors que sur le deuxième cheminement, ce sont les commerces et les services de 
proximité qui font défaut selon lʼenquêteur. 

Tableau 40 : Récapitulatif des notes de lʼexpert  
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 11.2 Synthèse des notes de lʼenquête par questionnaire 
 

 Pour ce qui est de lʼenquête réalisée auprès des piétons, la synthèse des 

résultats nous offre également une vision dʼensemble extrêmement intéressante pour 
chacun des critères évalués. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Effectivement, le graphique 4, qui présente les moyennes dʼimportance obtenues par 
chacun des critères, nous montre que certains éléments sont très importants pour les 

piétons dʼun itinéraire, alors que pour ceux des autres tracés ils le sont moins. De plus, 
nous remarquons que les piétons interrogés sur le cheminement de Don-Bosco ont 

quasiment toujours attribué les notes dʼimportance les plus élevées, alors que ceux qui 
ont évalué le parcours 1 donnent souvent les moyennes dʼimportance les plus faibles.   

Graphique 3 : Résultats des moyennes de lʼexpert [Buchard, 2014] 

Graphique 4 : Résultats des moyennes dʼimportance obtenues lors de lʼenquête [Buchard, 2014] 
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Concernant les notes de qualité, le graphique ci-après reprend les différentes 
moyennes obtenues lors de lʼenquête. Ainsi, comme nous pouvons le constater, 

lʼitinéraire de Don-Bosco, qui relie le nord et le centre-ville de Sion, obtient dans la 
majorité des cas les meilleures notes de qualité, alors que lʼeffet inverse peut 

sʼobserver pour le tracé de la Matze.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces différentes constatations se confirment à la lecture du tableau 41 ci-après, qui 
reprend en détail les moyennes de qualité et dʼimportance obtenues dans la phase 

dʼenquête.  

En effet, la majorité des observations de terrain réalisées par lʼexpert se vérifient dans 

ce tableau, avec, notamment, les meilleures moyennes de qualité et dʼimportance 
attribuées au troisième itinéraire ou lʼévaluation négative des mêmes critères de 

marchabilité sur les différent parcours.  

 

 

  

Graphique 5 : Résultats des moyennes de qualité obtenues lors de lʼenquête [Buchard, 2014] 
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 Critère Itinéraire 1 Itinéraire 2 Itinéraire 3 

Qualité 4.5 4.3 4.9 
1. Espace 
2. Traversée 
3. Vitesse 
4. Cohabitation 
5. Paysage 
6. Aménagement 
7. Eclairage 
8. Commerces 
9. Mobilier 
10. Détours 
11. Fluidité 
Note globale 

4.3 
5.1 
4.1 
4.6 
4.7 
4.2 
4.6 
4.9 
3.8 
4.5 
4.3 
4.7 

4.5 
4.8 
4.5 
4.1 
3.7 
3.7 
4.3 
4.4 
3.4 
4.9 
4.7 
4.6 

5.0 
4.6 
4.8 
4.4 
5.2 
4.5 
5.0 
5.2 
4.6 
5.1 
4.8 
5.2 

Importance 5.0 5.0 5.1 
1. Espace 
2. Traversée 
3. Vitesse 
4. Cohabitation 
5. Paysage 
6. Aménagement 
7. Eclairage 
8. Commerces 
9. Mobilier 
10. Détours 
11. Fluidité 

5.2 
5.2 
4.7 
4.6 
5.0 
5.1 
5.2 
5.3 
5.0 
4.7 
4.6 

5.4 
5.2 
4.8 
4.8 
5.0 
4.9 
5.2 
5.4 
5.1 
4.8 
4.8 

5.4 
5.2 
5.4 
4.9 
5.2 
5.0 
5.2 
5.3 
4.8 
5.1 
4.9 

  

Tableau 41 : Résultats des moyennes de lʼenquête par questionnaire 
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Exemple de calcul de lʼindice dʼinsatisfaction 

Piétons interrogés 1 2 3 4 5 6 7 

Critère XY 
Qualité 1 2 4 5 6 3 2 

Importance 4 5 6 4 5 5 4 

Indice dʼinsatisfaction 
du critère XY (3 / 7) * 100 = 42.9% 

  

 

 

12. Discussion des résultats et recommandations dʼaménagement 
 
Suite aux observations réalisées à partir de la synthèse des résultats de lʼexpert et de 
lʼenquête de terrain, nous allons désormais rentrer dans la partie finale de notre travail, 

qui consiste à donner des concepts dʼaménagement sur les différents itinéraires 

évalués. Or, pour pouvoir catégoriser ces mesures en trois classes différentes 
(hautement, moyennement et faiblement prioritaires), il est primordial de prendre en 

compte toutes les revendications des piétons interrogés. 

Ainsi, à travers ce chapitre, en plus de proposer divers aménagements urbains, nous 
allons également analyser plus finement les onze critères de marchabilité, en fonction 

de leurs moyennes de qualité et dʼimportance. Ce couplage des différentes notes de 
qualité et dʼimportance permettra de faire ressortir un indice dʼinsatisfaction et de 

répartir les multiples mesures à envisager au sein des trois catégories précédemment 

énoncées (indice ! 50% : hautement prioritaire ; indice 50 ! 25% moyennement 

prioritaire ; indice < 25% : faiblement prioritaire).   

Cet indice dʼinsatisfaction se calcule pour chacun des critères comme le rapport entre 

la somme des piétons qui ont accordé à la fois une mauvaise note de qualité (" 4.0) et 

une moyenne dʼimportance très forte (! 5.0) et la totalité des marcheurs interrogés sur 

lʼitinéraire (cf. tableau 42).  

 

 

 

 

 

 

 

  

Tableau 42 : Exemple de calcul de lʼindice dʼinsatisfaction pour un critère XY 
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 12.1 Recommandations pour lʼitinéraire des Roches-Brunes 
 

Critère 1 : Part de lʼespace dédié aux piétons 

Malgré des moyennes de qualité suffisantes 

accordées à ce critère par les piétons et lʼexpert, 
lʼindice dʼinsatisfaction de 36% nous indique quʼil 

est nécessaire dʼintervenir pour mettre en valeur la 
part de lʼespace dédié aux piétons.  

En effet, lors de lʼobservation de terrain et de 
lʼenquête par questionnaire, quelques lacunes ont 

été relevées : 

1) Juste avant le rond-point du Scex en venant 
depuis les Roches-Brunes, le trottoir sud devient 

de plus en plus étroit, rendant difficile le 

croisement. 

2) Le long de la rue du Scex, le manque de pistes 
cyclables oblige parfois les cyclistes à rouler sur le trottoir. Dans cette situation, 

lʼespace destiné aux piétons est fortement réduit au profit des cyclistes. 

3) Sur la place du Midi, lʼespace dédié aux piétons est largement suffisant. 

Malheureusement, lʼimportant trafic de transit dans cette zone augmente le sentiment 
dʼinfériorité des piétons par rapport aux automobilistes et, de ce fait, perçoivent 

négativement la part de lʼespace qui leur est consacrée.  

Pour réduire cette insatisfaction et combler les lacunes qui ont été énoncées, plusieurs 
recommandations dʼaménagement peuvent être proposées : 

1) Pour limiter la circulation des cycles sur les trottoirs et rendre cet espace aux 
piétons, des pistes cyclables doivent être aménagées le long de la rue du Scex.  

2) À proximité rond-point du Ritz, le trottoir sud doit être élargi pour permettre aux 

piétons de circuler en toute sécurité. 

3) Finalement, la réaffectation de la place du Midi en zone totalement piétonne pourrait 

réduire le sentiment dʼinfériorité des piétons par rapport aux automobilistes et 
améliorer la marchabilité de lʼitinéraire.  

 
Indices dʼinsatisfaction de 
lʼitinéraire des Roches-Brunes 
4. Cohabitation 11% 

2. Traversée 13% 

8. Commerces 18% 

10. Détours 27% 

5. Paysage 31% 

7. Eclairage 33% 

11. Fluidité 33% 

1. Espace 36% 

3. Vitesse 36% 

6. Aménagements 36% 

9. Mobilier 53% 

Moyenne de lʼitinéraire 30% 

Tableau 43 : Indices dʼinsatisfaction de 
lʼitinéraire 1 
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Critère 2 : Possibilité de traverser en toute sécurité 

Les moyennes plus que suffisantes attribuées à ce critère par les piétons et lʼexpert se 

font ressentir dans lʼindice dʼinsatisfaction, qui nʼest que de 13%. En effet, le long de la 
rue du Scex, les passages pour piétons sont suffisants ne nécessitent pas 

dʼaménagements particuliers. Malgré tout, un élément négatif est revenu plusieurs fois 
dans nos discussions avec les piétons interrogés : 

1) Le fait que la zone de rencontre du Midi soit ouverte à la circulation, il est parfois 

difficile de traverser en toute sécurité, dʼautant plus que certains automobilistes ne 

respectent pas toujours la priorité accordée aux marcheurs.  

Pour remédier à cela, nous pouvons 
faire la même recommandation que pour 

le critère précédent : 

1) La réaffectation de la place du Midi 

en zone totalement piétonne réduirait 
drastiquement le sentiment dʼinsécurité 

des marcheurs lorsquʼils traversent la 
chaussée. 

 
 

Critère 3 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

Les moyennes à la limite de la suffisance, qui ont été données par les personnes 
interrogées se retrouvent dans lʼindice dʼinsatisfaction, qui sʼélève à 36%. Tous ces 

résultats sont le reflet de nombreuses lacunes qui ont été mises en exergue par les 
piétons interrogés : 

1) Le long de la rue du Scex, hormis quelques places de stationnement sur la 

chaussée, aucunes mesures de réduction de la vitesse du trafic nʼont été prises et les 
voitures y circulant dépassent bien souvent les 50 km/h autorisés. 

2) À partir rond-point du Scex, à part le dos dʼâne qui marque lʼentrée dans la zone de 
rencontre, aucun autre aménagement ne permet de réduire la vitesse des 

automobilistes.  

 

Photo 41 : Traversée sur la place du Midi [Buchard, 2014] 
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Pour cela, nous proposons divers aménagements urbains : 

1) Lorsque le parking périphérique des Roches-Brunes sera opérationnel, la rue du 

Scex sera fortement utilisée par les piétons et les cyclistes. Pour garantir leur sécurité, 
nous recommandons de réduire la vitesse à 30 km/h sur lʼensemble du tronçon.  

2) Si la réduction de la vitesse à 30km/h est jugée trop drastique par les autorités, nous 

pouvons maintenir la vitesse actuelle en disposant sur la chaussée des ralentisseurs 
de trafic (dos dʼâne, marquages au sol, totems, rétrécissements des voies, passages 

pour piétons surélevés et texturés, etc.). 

3) Bien évidemment, la limitation de la vitesse à 20 km/h sur la place du Midi est un 

effort conséquent dans la promotion de la marchabilité urbaine, malgré tout, des 
aménagements supplémentaires, comme des arrangements floraux, des marquages 

au sol, des dos dʼâne, ou des rétrécissements de la chaussée pourraient obliger les 
automobilistes à respecter plus scrupuleusement les limitations autorisées.  

 
Critère 4 : Cohabitation avec les autres usagers 

Avec un indice dʼinsatisfaction de 11%, la cohabitation avec les autres usagers est le 
critère le mieux perçu par les piétons interrogés. Malgré tout, plusieurs faiblesses ont 

été mises en évidence lors des différents entretiens réalisés sur cet itinéraire : 

1) Le long de la rue du Scex, lʼabsence de pistes cyclables obligent certains cyclistes, 

par sécurité, à emprunter les trottoirs pour circuler. Ces manœuvres rendent parfois 
difficile la cohabitation avec les piétons. 

2) Sur la place du Midi, le nombre important de véhicules, de cyclistes et de piétons qui 

y circulent, rend également la cohabitation délicate.  

Pour remédier à cela, différents aménagements peuvent être proposés : 

1) La création dʼune piste cyclable sur la rue du Scex, permettrait dʼacheminer en 

sécurité les cyclistes vers le centre-ville. 

2) La création dʼune zone piétonne sur la place du Midi, avec un accès limité aux 

transports publics, pourrait faciliter grandement la cohabitation entre les différents 
usagers de la route.  
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Critère 5 : Paysage et vues urbaines 

Avec un indice dʼinsatisfaction de 31% des mesures devront également être prise pour 

améliorer la qualité de ce critère auprès des piétons. Il est vrai que les autorités 
pourraient mieux mettre en valeur la magnifique vue que nous offre cet itinéraire sur le 

rocher et le château de Valère en créant, par exemple, différents points de vue le long 
du tracé ou des aires de repos orientées dans la direction du château.  

  
Critère 6 : Aménagements verts, gris et bleus  

Pour ce critère, il est aussi nécessaire de proposer quelques concepts dʼaménagement, 
afin de diminuer lʼindice dʼinsatisfaction, qui sʼélève à 36% sur cet itinéraire. 

Effectivement, plusieurs remarques sont apparues durant les interviews au sujet des 
aménagements verts, gris et bleus : 

1) Alors que sur la place du Midi dʼimportants efforts ont été faits pour améliorer ce 
critère (fontaine, arbres, fleurs, etc.), sur la première partie du parcours, hormis 

quelques arbres qui longent la route, les aménagements verts, gris et bleus sont 
quasiment inexistants. 

Ainsi, pour rendre ce critère plus qualitatif, nous pouvons :  

1) Aménager des zones de verdures (arbres, arrangements floraux, etc.) et des 
espaces gris et bleus (fontaines, bassins, sculptures, etc.) le long de la rue du Scex.  

 
Critère 7 : Eclairage urbain 

Les notes plus que suffisantes quʼont donné à ce critère lʼenquêteur et les piétons ne 
sont que partiellement perçues dans 

lʼindice dʼinsatisfaction, qui sʼélève tout 
de même à 33%.  

Il est vrai que lʼéclairage actuellement en 

place le long de lʼitinéraire nécessite 

quelques aménagements comme, par 
exemple, lʼinstallation de lampadaires 

dans les îlots centraux des passages 
pour piétons. Cela permettrait dʼaccroître 

considérablement la sécurité des utilisateurs. 

Photo 42 : Absence dʼéclairage dans les îlots [Buchard, 2014] 
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Critère 8 : Présence de commerces et de services 

Lʼindice dʼinsatisfaction relatif à ce critère (18%) est le reflet des très bonnes moyennes 

de qualité attribuées par les piétons et lʼenquêteur. En effet, autant le long de la rue du 
Scex que dans la zone de rencontre de la place du Midi, il ne manque pas de 

commerces et de services de proximité, et nous ne pouvons que conseiller de 
continuer à encourager la création de structures commerciales proches de la 

population.   

 
Critère 9 : Possibilité de faire une pause sur le trajet 

En ayant reçu la plus mauvaise note de qualité de la part des piétons, la possibilité de 

faire une pause sur le trajet est également le critère avec lʼindice dʼinsatisfaction le plus 
élevé sur le cheminement des Roches-Brunes (53%). Les personnes interrogées ont 

dʼailleurs mis le doigt sur plusieurs faiblesses :  

1) Le long de la rue du Scex, hormis le 

petit parc à proximité des Roches-
Brunes et un arrêt de transport public, il 

nʼy a aucun mobilier permettant aux 
piétons de sʼasseoir un instant.  

2) Une fois rentré dans la zone de 

rencontre, le mobilier urbain fait 

également défaut, puisque, à part un 
ou deux bancs publics ici et là, les 

seules possibilités pour faire une pause se trouvent sur les terrasses des cafés et des 
restaurants.  

Pour répondre à cette demande des piétons, les aménagements urbains à prévoir sont 

assez simples : 

1) Lʼimplantation de zones de détente (bancs publics, mobiliers urbains permettant aux 

marcheurs de sʼasseoir, etc.) est nécessaire sur lʼensemble de lʼitinéraire des Roches-
Brunes.  

 
 

 

Photo 43 : Arrêt de bus sur la rue du Scex [Buchard, 2014] 
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Critère 10 : Limitation des grands détours 

Avec un indice de 27%, le critère a bien été perçu par les personnes interrogées, 

même si quelques lacunes peuvent être comblées :  

1) À la hauteur rond-point du Scex, les piétons circulant sur le trottoir nord doivent soit 
traverser la route et rejoindre le trottoir sud, soit contourner lʼentrée du parking du Scex 

en passant devant les caisses, pour continuer leur cheminement en direction du centre.  

Pour remédier à cela, il nʼy a pas dʼaménagement particulier à préconiser, par contre, 

nous pouvons donner quelques pistes de réflexion, que les autorités pourront suivre 
lors de réaménagements futurs : 

1) Il est primordial dʼincorporer en priorité la problématique piétonne dans la 

conception des grands projets urbains, dʼune part en favorisant la continuité des 
itinéraires et, dʼautre part, en limitant au maximum les effets de coupure. 

 
Critère 11 : Fluidité de lʼitinéraire 

Le nombre élevé de routes 
transversales à franchir sur le trottoir 

sud de la rue du Scex, ainsi que le 

rétrécissement du même trottoir à 
proximité du rond-point du Scex ont été 

les principales remarques faites par les 
piétons au sujet de ce critère.  

Mais, tout comme pour le critère 

précédent, il nʼy pas dʼaménagement 

précis à proposer, si ce nʼest 
lʼintégration des problématiques piétonnes lors des réflexions sur lʼorganisation de 

lʼespace urbain, afin de limiter les coupures et de promouvoir la fluidité des itinéraires.  

 
  
 
 
 
 
 
 

 

Photo 44 : Contournement du Scex [Buchard, 2014] 
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Indices dʼinsatisfaction de 
lʼitinéraire de la Matze 
10. Détours 15% 

11. Fluidité 17% 

3. Vitesse 24% 

2. Traversée 30% 

4. Cohabitation 35% 

1. Espace 37% 

8. Commerces 39% 

7. Eclairage 43% 

6. Aménagements 50% 

5. Paysage 61% 

9. Mobilier 76% 

Moyenne de lʼitinéraire 39% 

Tableau 44 : Indices dʼinsatisfaction de 
lʼitinéraire 2 

12.2 Recommandations pour lʼitinéraire de la Matze 
 

Alors quʼen terme de qualité lʼitinéraire de la Matze 

avait obtenu la note la plus faible, il en va de 
même avec lʼindice dʼinsatisfaction moyen, 

puisque ce dernier, qui sʼélève à 39%, est le plus 
haut des trois parcours.  

En dépit de cela, il est important de dire que cet 

indice de 39% nʼest pas non plus très élevé, et 

que la ville de Sion a quand même réalisé de 
nombreux efforts pour améliorer la qualité de ses 

espaces piétons.  

Ainsi, parmi les trois cheminements évalués, il en 
ressort que les trois sont de bonne, voire de très 

bonne qualité, mais que celui de la Matze est 
     tout de même légèrement en dessous des autres.  

 

Critère 1 : Part de lʼespace dédié aux piétons 

Lʼindice dʼinsatisfaction de 37% obtenu par ce critère est le reflet parfait des notes 

suffisantes mais pas excellentes qui lui ont été attribuées par les piétons. Tout comme 
dans le cheminement des Roches-Brunes les personnes interrogées ont relevé 

plusieurs défauts :  

1) Alors que la rue de Lausanne 

possède de larges trottoirs des deux 
côtés de la chaussée, elle nʼest pas 

équipée en piste cyclable. Ainsi, par 
sécurité, la pluparts des cyclistes 

cohabitent avec les piétons sur les 
trottoirs.  

2) Sur la rue des Remparts, lʼespace 
dédié aux piétons est largement 

suffisant, mais le trafic transit souvent 
important biaise la perception de cet espace.  

Photo 45 : Rue de Lausanne [Buchard, 2014] 



Analyse des résultats 
 

 136 AB2014 

Pour répondre à cela, nous proposons de : 

1) Créer des pistes cyclables sur la rue de Lausanne, afin dʼaméliorer la sécurité des 

cyclistes et des piétons.  

2) Réfléchir à un espace des Remparts totalement piéton, avec une déviation du trafic 
sur la rue de la Dent-Blanche.  

 
Critère 2 : Possibilité de traverser en tout sécurité 

Pour ce critère, autant lʼexpert que les 
piétons ont insisté sur la différence de 

qualité entre la première partie de 
lʼitinéraire et la seconde. En effet, alors 

que dans lʼespace des remparts, en 

dehors de la cohabitation avec les 
automobilistes, les traversées sont 

sûres et en nombre suffisant, le long de 
la rue de Lausanne, il nʼy a quʼun seul 

passage pour piétons situé à proximité 
du parking de la Matze. De plus, ce 

dernier possède un éclairage tout juste suffisant et aucun îlot central permettant aux 
utilisateurs de sʼarrêter lors de leur traversée.  

Pour combler ces différentes lacunes, nous conseillons les aménagements suivants :  

1) Réaménager et augmenter le nombre de traversées piétonnes le long de la rue de 
Lausanne. 

2) La création dʼune zone totalement piétonne dans la rue des Remparts faciliterait les 
traversées et augmenterait sensiblement la sécurité des piétons.  

 
Critère 3 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

Avec un indice dʼinsatisfaction de 24% ce critère se situe en dessous de la moyenne 
de lʼitinéraire. Malgré tout, la première partie du parcours a fait lʼobjet de nombreuses 

remarques de la part des piétons et dʼune évaluation largement insuffisante de la part 
de lʼexpert.  

Photo 46 : Lʼunique passage pour piétons de la rue de 
Lausanne [Buchard, 2014] 
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En effet, alors que sur la rue des Remparts lʼorganisation des terrasses sur la 
chaussée oblige les automobilistes à adapter leur vitesse, sur la rue de Lausanne, 

limitée à 50 km/h, il nʼy a aucune mesure particulière.  

Cʼest pourquoi nous conseillons les aménagements suivants :  

1) Lorsque le parking de la Matze sera ouvert aux automobilistes, le nombre de piétons 

et de cyclistes qui circuleront le long de la rue de Lausanne va considérablement 
accroître. Pour assurer leur sécurité, nous proposons de limiter ce tronçon à 30 km/h 

ou, dans une moindre mesure, de disposer sur la chaussée des ralentisseurs de trafic 

(dos dʼâne, bacs à fleurs, marquage au sol, rétrécissement des voies, passages pour 
piétons surélevés et texturés, etc.).  

 
Critère 4 : Cohabitation avec les autres usagers 

La note juste suffisante donnée à la qualité de ce critère par les individus interrogés se 
fait ressentir dans lʼindice dʼinsatisfaction, qui sʼélève à 35%. Effectivement, il y a 

quelques lacunes à combler sur cet itinéraire : 

1) Sur la rue de Lausanne, lʼabsence de piste cyclable oblige certains vélos à utiliser 
les trottoirs pour se déplacer.  

2) Dans lʼespace de rencontre de la Planta et des Remparts, la cohabitation entre les 
cyclistes, les piétons et les automobilistes est parfois difficile, notamment durant les 

heures de pointe.  

Pour cela, les autorités compétentes pourraient: 

1) Créer des aménagements cyclables le long de la rue de Lausanne jusquʼà lʼentrée 

dans la zone de rencontre. 

2) Fermer aux automobilistes lʼaccès à la rue des Remparts.   

 
Critère 5 : Paysage et vues urbaines 

Lʼindice dʼinsatisfaction de 61% est le reflet parfait des notes de qualité attribuées par 

les piétons. Il est vrai que cet itinéraire pourrait améliorer ses vues urbaines, 
notamment sur sa première partie : 
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1) Sur la rue de Lausanne, lʼouverture majestueuse sur le château de Valère est 
gâchée par lʼimage du bâtiment de la Matze laissé à lʼabandon et les travaux en cours 

dans lʼancien arsenal.  

Pour améliorer lʼimage de cet itinéraire 

les recommandations sont assez 
simples :  

1) Avant la mise en service du parking 

périphérique, il est primordial de 

terminer lʼensemble des travaux en 
cours dans le quartier, et en particulier 

la réaffectation du bâtiment de la Matze.  

2) Lʼouverture sur le château de 
Valère doit être mise en valeur à travers, par exemple, la pose de panneaux 

didactiques le long de lʼitinéraire.  

 

Critère 6 : Aménagements verts, gris et bleus 

De la même façon que le critère précédent, malgré une note suffisante de la part de 
lʼexpert, la qualité des aménagements verts, gris et bleus est considérée insuffisante 
par les piétons.  

Effectivement, bien quʼil nʼy ait rien à reprocher dans la seconde partie de lʼitinéraire, 
sur la rue Lausanne, des aménagements verts, gris et bleus (fontaine, arbres, place 

verte, art urbain, etc.) devront être intégrés aux différents projets en cours : le parking 
périphérique, la réaffectation du bâtiment de la Matze et la rénovation de lʼarsenal.  

 

Critère 7 : Eclairage urbain 

Avec un indice dʼinsatisfaction de 43%, des réflexions doivent également avoir lieu sur 
lʼamélioration de lʼéclairage urbain. Il est vrai que de nombreux points négatifs ont été 

mis en évidence lors des interviews :  

1) Sur la rue de Lausanne, lʼéclairage disposé sur un seul côté de la chaussée 

nʼapporte pas assez de lumière sur le parcours (trottoirs et passage pour piétons) et 
dans ses abords (ruelles latérales). 

Photo 47 : Château de Valère depuis la Matze [Buchard, 2014] 
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2) Dans le passage sous voie de la Planta, lʼéclairage froid et désuet accroît le 
sentiment dʼinsécurité des piétons qui lʼempruntent.  

Pour cela, les autorités peuvent simplement : 

1) Améliorer lʼéclairage sur la rue de Lausanne, notamment dans les endroits 
stratégiques (passage pour piétons, croisement avec les ruelles latérales, etc.).  

2) Réaménager lʼéclairage dans le passage sous voie, afin de permettre aux piétons 
de transiter sans crainte.  

 

Critère 8 : Présence de commerces et de services 

Pour ce critère dʼimportantes réflexions doivent aussi avoir lieu, dans le but de réduire 
lʼindice dʼinsatisfaction, qui se monte actuellement à 39%. En effet, les piétons et 

lʼenquêteur ont pointé du doigt plusieurs lacunes : 

1) Sur la rue de Lausanne, entre la Matze et la Planta, il nʼy a aucun commerce de 
proximité (boulangerie, kiosque, magasin de quartier, etc.). 

2) Dans la zone de rencontre de la Planta et des Remparts, nous avons surtout relevé 
un manque de mixité fonctionnelle, en raison de la dominance des magasins de 

vêtements et des cafés-restaurants sur le tracé du parcours.  

Pour répondre à cela nous proposons : 

1) De créer des surfaces commerciales le long de la rue de Lausanne à proximité du 

parking périphérique de la Matze. 

2) De favoriser au mieux la mixité fonctionnelle dans lʼespace des Remparts et de la 
Planta, en facilitant dʼimplantation de commerces et services actuellement inexistants 

(magasin de quartier, boulangerie, pharmacie, etc.).  

 
Critère 9 : Possibilité de faire une pause sur le trajet 

Avec lʼobtention de la note de qualité la plus faible de la part des piétons, cʼest sans 

surprise que la possibilité de faire une pause sur le trajet est le critère avec le plus fort 

taux dʼinsatisfaction (76%) : 

1) Sur la rue de Lausanne, jusquʼà lʼentrée dans la zone de rencontre, il nʼy a aucun 
mobilier permettant aux piétons de faire une pause. 
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2) Dans lʼespace des Remparts, hormis la place du même nom, les seuls endroits 
disponibles pour sʼasseoir se trouvent sur les terrasses des cafés et des restaurants.  

Pour remédier à cela, il est nécessaire : 

1) De créer, sur la rue de Lausanne, 
des zones de détente qui invitent les 

piétons à sʼarrêter durant leurs trajets 
quotidiens (bancs publics et autre 

mobilier urbain). 

2) Dans lʼespace des Remparts, en 

dehors de la place des Remparts, 
dʼautres lieux publics de détente 

doivent être aménagés, par exemple en disposant du mobilier urbain (bancs publics) à 
proximité des passages vers les rues latérales de la Dent-Blanche et de la Porte-

Neuve.  

 
Critère 10 : Limitation des grands détours 

Sur lʼensemble du tracé de la Matze, la limitation des grands détours obtient lʼindice 

dʼinsatisfaction le plus faible, puisque ce dernier sʼélève à 15%. Effectivement, il est 
vrai que le cheminement proposé est un des plus rapides pour rejoindre le centre-ville 

depuis lʼemplacement du futur parking périphérique de la Matze.  

Néanmoins, même sʼil nʼest pas nécessaire de proposer des aménagements 

particuliers, nous tenons à rappeler quʼil est toujours important dʼincorporer la 
problématique piétonne dans la conception des grands projets urbains, dʼune part en 

favorisant la continuité des itinéraires et, dʼautre part, en limitant au maximum les effets 
de coupure. 

 
Critère 11 : Fluidité de lʼitinéraire 

Avec le second indice dʼinsatisfaction le plus faible (17%), ce critère nʼa pas fait lʼobjet 
de remarques précises de la part des piétons interrogés. Cependant, à lʼimage du 

critère précédent, il nʼy a pas de mesures à préconiser, si ce nʼest lʼintégration des 

problématiques piétonnes lors des réflexions sur lʼorganisation de lʼespace urbain, afin 
de limiter les coupures et de promouvoir la fluidité des itinéraires.  

Photo 48 : Rue de Lausanne sans mobilier [Buchard, 2014] 
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 12.3 Recommandations pour lʼitinéraire de Don-Bosco 

 
La tendance issue des notes de qualité, et qui a 
désigné le troisième itinéraire comme celui étant 

le plus adapté à la pratique de la marche, se 
confirme également dans la répartition des indices 

dʼinsatisfaction. 

En effet, avec un taux moyen de 16%, le tracé qui 
relie le nord et le centre-ville de Sion est celui qui 

satisfait le mieux les piétons interrogés. Or, cette 

bonne moyenne nʼest pas réellement une surprise, 
puisque la municipalité a fait dʼimportants efforts 

pour améliorer les conditions piétonnes sur ce 
parcours. Nous pouvons citer comme exemple le 

réaménagement de la rue du Grand-Pont, la 
piétonisation de la rue du Rhône et de la rue de la 

Porte-Neuve ou toutes les activités socio-
culturelles qui se raccrochent à cela (marché de la vieille ville, aménagement des 

terrasses, animations des rues, etc.). 

 
Critère 1 : Part de lʼespace dédié aux piétons 

Le faible indice dʼinsatisfaction obtenu pour ce critère nous indique que les piétons sont 

plus que satisfaits par lʼespace qui leur est consacré sur le troisième itinéraire. 
Néanmoins, durant la réalisation des enquêtes, nous avons pu mettre en exergue 

quelques faiblesses : 

1) Sur la rue de Loèche, à la hauteur du bâtiment de Jallut Peinture, le trottoir sud est 

interrompu par les places de stationnement du magasin et les piétons doivent soit 
changer de côté, soit circuler sur la route.  

2) Dans la zone de rencontre du Grand-Pont, le trafic de transit souvent important 
biaise le ressenti des piétons sur lʼespace qui leur est réellement dédié.  

Il est bien évident que ces lacunes ne sont pas majeures, puisque la majorité des 

piétons se disent satisfaits par ce critère. Malgré tout, nous conseillons les 
aménagements suivants :  

 
Indices dʼinsatisfaction de 
lʼitinéraire de Don Bosco 
10. Détours 2% 

8. Commerces 7% 

1. Espace 11% 

5. Paysage 11% 

7. Eclairage 11% 

11. Fluidité 14% 

9. Mobilier 16% 

2. Traversée 23% 

3. Vitesse 25% 

4. Cohabitation 27% 

6. Aménagement 32% 

Moyenne de lʼitinéraire 16% 

Tableau 45 : Indices dʼinsatisfaction de 
lʼitinéraire 3 
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1) Sur la rue de Loèche un trottoir 
continu et suffisamment large des deux 

côtés de la chaussée doit amener les 
piétons du parking périphérique jusquʼà 

lʼentrée dans la rue du Grand-Pont.  

2) Réorganiser la rue du Grand-Pont en 

espace totalement piéton, en déviant le 
trafic de transit sur lʼavenue du Ritz et 

lʼavenue de la Gare.  

 
Critère 2 : Possibilité de traverser en toute sécurité 

Les notes de qualité inférieures à la moyenne du parcours, qui ont été données par les 

marcheurs, se ressentent bien dans lʼindice dʼinsatisfaction, qui se monte à 23%. En 
effet, plusieurs remarques ont été faites durant les entretiens : 

1) Sur la rue de Loèche, nous trouvons de nombreux passages pour piétons à 
lʼapproche du rond-point du Ritz, malheureusement, sur tout le haut du tracé, il en 

manque cruellement.  

2) Contrairement à la rue de la Porte-Neuve, qui est totalement piétonne, sur la rue du 
Grand-Pont, qui est encore ouverte à la circulation, il est parfois difficile de traverser en 

toute sécurité, dʼautant plus que certains automobilistes ne respectent pas toujours la 

priorité accordée aux marcheurs.  

Pour répondre à ces remarques, les mesures à préconiser sont assez simples, bien 
que pas forcément évidentes à mettre en oeuvre: 

1) Créer des traversées piétonnes sur la rue de Loèche, notamment à la hauteur de la 
station service située à lʼentrée de la rue du tunnel et de lʼinstitut Don-Bosco.  

2) La réaffectation de la rue du Grand-Pont en zone totalement piétonne, en déviant le 

trafic de transit sur lʼavenue du Ritz et lʼavenue de la Gare, réduirait drastiquement le 
sentiment dʼinsécurité des marcheurs lorsquʼils traversent la chaussée. 

 
 

 

 

Photo 49 : Trottoir interrompu rue de Loèche [Buchard, 2014] 
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Critère 3 : Mesures de réduction de la vitesse du trafic 

A lʼimage des autres itinéraires, il existe un fossé entre la qualité de ce critère dans la 

première et la seconde partie du tracé. En effet, alors que dans la zone de rencontre 
du Grand-Pont et la rue piétonne de la Porte-Neuve, lʼagencement des terrasses et la 

disposition du mobilier urbain (lampadaire, bancs, fontaines, etc.) oblige les 
automobilistes à être attentifs et contrôler leur vitesse, sur la rue de Loèche, il nʼy a 

aucune mesure particulière pour freiner le trafic.  

Pour ces raisons, nous préconisons : 

1) De limiter le tronçon entre Don-Bosco et la rue du Grand-Pont à 30 km/h ou, dans 

une moindre mesure, de disposer sur la chaussée des ralentisseurs de trafic (dos 
dʼâne, bacs à fleurs, marquage au sol, rétrécissement des voies, passages pour 

piétons surélevés et texturés, etc.). Effectivement, lorsque le parking de Don-Bosco 
sera ouvert au public, le nombre de piétons et de cyclistes qui circuleront le long de la 

rue de Loèche va considérablement augmenter et il est primordial dʼassurer leur 
sécurité vis à vis du trafic automobile.  

 
Critère 4 : Cohabitation avec les autres usagers 

Contrairement aux cheminements précédents, lʼitinéraire de Don-Bosco est le seul qui 
possède des pistes cyclables sur la première partie du parcours. Malgré cela, avec un 

indice dʼinsatisfaction de 27%, la cohabitation avec les autres usagers est un des 

critères les moins satisfaisants de cet itinéraire. Ce mécontentement, quʼil est tout de 
même nécessaire de modérer puisque quʼil ne sʼélève quʼà 27%, est dû à plusieurs 

facteurs : 

1) Sur la rue de Loèche, lʼabsence de 
trottoir aux abords du bâtiment de Jallut 

Peinture oblige les marcheurs à utiliser 
la route et, de ce fait, à cohabiter avec 

les cyclistes et les automobilistes.  

2) Le fait que la rue du Grand-Pont soit 

ouverte à la circulation entraîne une 
cohabitation parfois difficile entre les 

piétons, les vélos et les automobilistes. Photo 50 : Voitures sur le Grand-Pont [Buchard, 2014] 
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Pour réduire ces lacunes, les autorités compétentes peuvent appliquer les mesures 
suivantes : 

1) Assurer la continuité des passages pour piétons des deux côtés de la chaussée 
entre Don-Bosco et la rue du Grand-Pont. 

2) Dédier la rue du Grand-Pont à un espace totalement piéton, en y bannissant tout le 

trafic de transit.  

 
Critère 5 : Paysage et vues urbaines 

Avec un indice dʼinsatisfaction de 11%, ce critère est un des mieux notés sur cet 

itinéraire. Il est vrai que la rue du 
Grand-Pont, avec ses bâtiments 

historiques, ses ouvertures sur les 

montagnes au nord comme au sud ou 
ses vestiges médiévaux, font de ce 

tracé un cheminement piéton tout à fait 
exceptionnel. 

Ainsi, pour toutes ces raisons, il nʼest 

pas nécessaire de proposer des 
mesures dʼaménagement particulières 

pour améliorer la qualité de ce critère, si ce nʼest de continuer à mettre en valeur les 

beautés du patrimoine et du paysage que nous offre la ville de Sion. 

 
Critère 6 : Aménagements verts, gris et bleus 

La particularité de ce critère, contrairement aux précédents, est quʼil a mieux été perçu 

par les piétons sur la première partie de lʼitinéraire, que la seconde. En effet, le long de 
la rue de Loèche, et en particulier à lʼapproche du rond-point du Ritz, les 

aménagements verts et bleus ne manquent pas (arrangements floraux, fontaines, 
arbres, pelouse, etc.), alors que sur la rue du Grant-Pont, hormis les quelques plantes 

qui ornent les terrasses, il nʼy a quasiment pas de verdure.  

Cet esprit très minéral de lʼespace du Grand-Pont a suscité beaucoup de réactions 

chez les piétons interrogés, qui demandent plus dʼaménagements verts dans la zone 
de rencontre.  

Photo 51 : Ouverture sur la piste de lʼOurs [Buchard, 2014] 



Analyse des résultats 
 

   145 

Photo 52 : Petite place proche du Ritz [Buchard, 2014] 

Critère 7 : Eclairage urbain 

Lʼéclairage urbain a très bien été jugé par les piétons et lʼenquêteur. Néanmoins, nous 

avons mis en exergue quelques lacunes : 

1) Sur la rue de Loèche, il nʼy a pas dʼéclairage suffisant à proximité des passages 
pour piétons. 

Pour cela, nous conseillons : 

1) De placer des lampadaires au dessus et dans les îlots des passages pour piétons 
de la rue de Loèche, afin dʼassurer la sécurité des marcheurs lorsquʼils empruntent cet 

itinéraire de nuit.   

 
Critère 8 : Présence de commerces et de services 

Les excellentes notes de qualités obtenues par ce critère lors de lʼévaluation se 

retrouvent également dans lʼindice dʼinsatisfaction, puisque ce dernier nʼest que de 7%. 
Effectivement, sur lʼitinéraire du Grand-Pont, les piétons jouissent dʼun choix important 

en terme de commerces et de services (kiosque, pharmacie, restaurant, coiffeur, 
boulangerie, magasins, etc.).  

Ainsi, si nous devons tout de même faire une recommandation, celle-ci serait 
dʼaménager, aux abords du futur parking périphérique, des locaux commerciaux 

permettant dʼaccueillir des services et des commerces de proximité.   

 
Critère 9 : Possibilité de faire une pause sur le trajet 

Souvent jugées insatisfaisantes sur les 

autres itinéraires, les possibilités pour 
faire une pause ne manquent pas sur le 

parcours de Don-Bosco. Entre les 
places publiques, les bancs ou les 

fontaines, le mobilier urbain est 

extrêmement riche sur cet itinéraire et il 
nʼest pas nécessaire de préconiser 

quelconques mesures pour améliorer 
ce critère.  
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Recommandations hautement prioritaires 

Recommandations Itinéraires Critères 

Lʼimplantation de zones de détente (bancs publics, mobiliers 
urbains permettant aux marcheurs de sʼasseoir, etc.) est 
nécessaire sur lʼensemble de lʼitinéraire des Roches-Brunes.  

1 9. Mobilier 

Il faut proposer, dans lʼespace des Remparts, dʼautres lieux 
publics de détente que la place des Remparts, en disposant du 
mobilier à proximité des passages vers la rue de la Dent-
Blanche ou la rue de la Porte-Neuve. 

2 9. Mobilier 

Il faut créer, sur la rue de Lausanne, des zones de détente qui 
invitent les piétons à sʼarrêter durant leurs trajets quotidiens 
(bancs publics et autre mobilier urbain). 

2 9. Mobilier 

Sur la rue Lausanne, des aménagements verts, gris et bleus 
(fontaine, arbres, place verte, art urbain, etc.) devront tout de 
même être intégrés aux projets en cours : le parking 
périphérique, la réaffectation du bâtiment de la Matze et la 
rénovation de lʼarsenal. 

2 6. Aménagements 

Avant la mise en service du parking périphérique, il est 
primordial de terminer lʼensemble des travaux en cours dans le 
quartier, et en particulier la réaffectation du bâtiment de la 
Matze. 

2 5. Paysage 

Lʼouverture sur le château de Valère doit être mise en valeur à 
travers, par exemple, la pose de panneaux didactiques le long 
de lʼitinéraire. 

2 5. Paysage 

 

Critère 10 : Limitation des grands détours 

Avec un indice dʼinsatisfaction de 2%, ce critère est le mieux perçu par les piétons 

interrogés. Il est vrai que pour relier le nord et le centre-ville de Sion, il sʼagit 
certainement du parcours le plus direct et nous nʼavons rien à redire sur la qualité de 

ce critère si ce nʼest quʼil nécessaire de continuer à incorporer en priorité la 
problématique piétonne dans la conception des grands projets urbains, dʼune part en 

favorisant la continuité des itinéraires et, dʼautre part, en limitant au maximum les effets 
de coupure. 

 
Critère 11 : Fluidité de lʼitinéraire 

La principale lacune relative à ce critère est sans aucun doute lʼinterruption du trottoir 
sud le long de la rue de Loèche, qui oblige les marcheurs à empiéter sur la route. Ainsi, 

afin dʼaméliorer la satisfaction des piétons et de garantir leur sécurité, il est primordial 
dʼassurer la continuité des trottoirs des deux côté de la chaussée, le long de la rue de 

Loèche. 

 
12.4 Tableau récapitulatif des mesures dʼaménagement 

 
 Le tableau 46 ci-dessous reprend de manière succincte les différentes 

propositions dʼaménagement énumérées dans les chapitres précédents. Celles-ci sont 

classées en fonction de leur degré importance, qui est lui-même déterminé par lʼindice 

dʼinsatisfaction (indice ! 50% : hautement prioritaire ; indice 50 ! 25% moyennement 

prioritaire ; indice < 25% : faiblement prioritaire). De plus, nous rappellerons également 

pour quel critère et surtout sur quel itinéraire la mesure doit sʼappliquer. 
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Recommandations hautement prioritaires 

Recommandations Itinéraires Critères 

Lʼimplantation de zones de détente (bancs publics, mobiliers 
urbains permettant aux marcheurs de sʼasseoir, etc.) est 
nécessaire sur lʼensemble de lʼitinéraire des Roches-Brunes.  

1 9. Mobilier 

Il faut proposer, dans lʼespace des Remparts, dʼautres lieux 
publics de détente que la place des Remparts, en disposant du 
mobilier à proximité des passages vers la rue de la Dent-
Blanche ou la rue de la Porte-Neuve. 

2 9. Mobilier 

Il faut créer, sur la rue de Lausanne, des zones de détente qui 
invitent les piétons à sʼarrêter durant leurs trajets quotidiens 
(bancs publics et autre mobilier urbain). 

2 9. Mobilier 

Sur la rue Lausanne, des aménagements verts, gris et bleus 
(fontaine, arbres, place verte, art urbain, etc.) devront tout de 
même être intégrés aux projets en cours : le parking 
périphérique, la réaffectation du bâtiment de la Matze et la 
rénovation de lʼarsenal. 

2 6. Aménagements 

Avant la mise en service du parking périphérique, il est 
primordial de terminer lʼensemble des travaux en cours dans le 
quartier, et en particulier la réaffectation du bâtiment de la 
Matze. 

2 5. Paysage 

Lʼouverture sur le château de Valère doit être mise en valeur à 
travers, par exemple, la pose de panneaux didactiques le long 
de lʼitinéraire. 

2 5. Paysage 

 

Recommandations moyennement prioritaires 

Recommandations Itinéraires Critères 

Pour limiter la circulation des cycles sur les trottoirs et rendre 
cet espace aux piétons, des pistes cyclables doivent être 
aménagées le long de la rue du Scex. 

1 1. Espace 

À proximité rond-point du Ritz, le trottoir sud doit être élargi pour 
permettre aux piétons de circuler en toute sécurité. 1 1. Espace 

La réaffectation de la place du Midi en zone totalement piétonne 
pourrait réduire le sentiment dʼinfériorité des piétons par rapport 
aux automobilistes et améliorer la marchabilité de lʼitinéraire. 

1 3. Vitesse 

Lorsque le parking périphérique des Roches-Brunes sera 
opérationnel, la rue du Scex sera fortement utilisée par les 
piétons et les cyclistes. Pour garantir leur sécurité, nous 
recommandons de réduire la vitesse à 30 km/h sur lʼensemble 
du tronçon. 

1 3. Vitesse 

Si la réduction de la vitesse à 30km/h est jugée trop drastique 
par les autorités, nous pouvons tout à fait garder la vitesse 
actuelle en disposant sur la chaussée des ralentisseurs de trafic 
(dos dʼâne, marquages au sol, totems, rétrécissements des 
voies, passages pour piétons surélevés et texturés, etc.). 

1 3. Vitesse 

La limitation de la vitesse à 20 km/h sur la place du Midi est un 
effort conséquent dans la promotion de la marchabilité urbaine, 
malgré tout, des aménagements supplémentaires, comme des 
arrangements floraux, des marquages au sol, des dos dʼâne, ou 
des rétrécissements de la chaussée pourraient obliger les 
automobilistes à respecter plus scrupuleusement les limitations 
autorisées. 

1 3. Vitesse 

Créer différents points de vue le long du tracé ou des aires de 
repos orientées dans la direction du château. 1 5. Paysage 
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Aménager des zones de verdures (arbres, arrangements 
floraux, etc.) et des espaces gris et bleus (fontaines, bassins, 
sculptures, etc.) le long de la rue du Scex. 

1 6. Aménagements 

Installer, pour plus de sécurité, un éclairage dans les îlots 
centraux des passages pour piétons le long de la rue du Scex 1 7. Eclairage 

Incorporer en priorité la problématique piétonne dans la 
conception des grands projets urbains, dʼune part en favorisant 
la continuité et la fluidité des itinéraires et, dʼautre part, en 
limitant au maximum les effets de coupure. 

1 10. Détours  
11. Fluidité 

Créer des pistes cyclables sur la rue de Lausanne, afin 
dʼaméliorer la sécurité des cyclistes et des piétons. 2 1. Espace 

4. Cohabitation 

Réfléchir à un espace des Remparts totalement piéton, avec 
une déviation du trafic sur la rue de la Dent-Blanche.  2 

1. Espace 
2. Traversée 
4. Cohabitation 

Réaménager et augmenter le nombre de traversées piétonnes 
le long de la rue de Lausanne. 2 2. Traversée 

Améliorer lʼéclairage sur la rue de Lausanne, notamment dans 
les endroits stratégiques (passage pour piétons, croisement 
avec les ruelles latérales, etc.). 

2 7. Eclairage 

Réaménager lʼéclairage dans le passage sous voie de la Planta, 
afin de permettre aux piétons de transiter sans crainte. 2 7. Eclairage 

Créer des surfaces commerciales le long de la rue de Lausanne 
à proximité du parking périphérique de la Matze. 2 8. Commerces 

Favoriser au mieux la mixité fonctionnelle dans lʼespace des 
Remparts et de la Planta, en facilitant dʼimplantation de 
commerces et services actuellement inexistants (magasin de 
quartier, boulangerie, pharmacie, etc.). 

2 8. Commerces 

Limiter le tronçon entre Don-Bosco et la rue du Grand-Pont à 30 
km/h ou, dans une moindre mesure, de disposer sur la 
chaussée des ralentisseurs de trafic (dos dʼâne, bacs à fleurs, 
marquage au sol, rétrécissement des voies, passages pour 
piétons surélevés et texturés, etc.).  

3 3. Vitesse 

Assurer la continuité des passages pour piétons des deux côtés 
de la chaussée entre Don-Bosco et la rue du Grand-Pont. 3 4. Cohabitation 

Réaffecter la rue du Grand-Pont en zone totalement piétonne, 
en déviant le trafic de transit sur lʼavenue du Ritz et lʼavenue de 
la Gare. 

3 4. Cohabitation 

Aménager plus dʼespaces verts dans la zone de rencontre du 
Grand-Pont. 3 6. Aménagements 
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Recommandations faiblement prioritaires 

Recommandations Itinéraires Critères 

Réaffecter la place du Midi en zone totalement piétonne 
réduirait drastiquement le sentiment dʼinsécurité des marcheurs 
lorsquʼils traversent la chaussée et faciliterait la cohabitation 
entre les différents usagers de la route. 

1 2. Traversée 
4. Cohabitation 

La création dʼune piste cyclable sur la rue du Scex, permettrait 
dʼacheminer en sécurité les cyclistes vers le centre ville. 1 4. Cohabitation 

Continuer à favoriser la création de structures commerciales de 
quartier et proches de la population.   1 8. Commerces 

Limiter à 30 km/h le tronçon entre la Matze et lʼentrée dans la 
zone de rencontre de la Planta ou, dans une moindre mesure, 
disposer sur la chaussée des ralentisseurs de trafic (dos dʼâne, 
bacs à fleurs, marquage au sol, rétrécissement des voies, 
passages pour piétons surélevés et texturés, etc.).  

2 3. Vitesse 

Incorporer en priorité la problématique piétonne dans la 
conception des grands projets urbains, dʼune part en favorisant 
la continuité et la fluidité des itinéraires et, dʼautre part, en 
limitant au maximum les effets de coupure. 

2 / 3  10. Détours 
11. Fluidité  

Sur la rue de Loèche un trottoir continu et suffisamment large 
des deux côtés de la chaussée doit amener les piétons du 
parking périphérique jusquʼà lʼentrée dans la rue du Grand-Pont. 

3 1. Espace 
11. Fluidité 

Réorganiser la rue du Grand-Pont en espace totalement piéton, 
en déviant le trafic de transit sur lʼavenue du Ritz et lʼavenue de 
la Gare. 

3 1. Espace 
2. Traversée 

Créer des traversées piétonnes sur la rue de Loèche, 
notamment à la hauteur de la station service de la rue du tunnel 
et de lʼinstitut Don-Bosco. 

3 2. Traversée 

Continuer à mettre en valeur les beautés du patrimoine et du 
paysage que nous offre la ville de Sion. 3 5. Paysage 

Placer des lampadaires au dessus et dans les îlots des 
passages pour piétons de la rue de Loèche, afin dʼassurer la 
sécurité des marcheurs lorsquʼils empruntent cet itinéraire de 
nuit.   

3 7. Eclairage 

Aménager, aux abords du futur parking périphérique, des locaux 
commerciaux permettant dʼaccueillir des services et des 
commerces de proximité.  

3 8. Commerces 

 

  

Tableau 46 : Tableau récapitulatif des mesures dʼaménagement 
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13. Conclusion 
 

A travers ce travail, lʼanalyse de la marchabilité en ville de Sion a permis dʼétablir un 
diagnostic riche et précis des itinéraires évalués. Tout au long de notre enquête, nous 

avons mis en évidence les forces et les faiblesses des trois parcours, afin de fournir 
des conseils dʼaménagement, que les autorités compétentes pourront appliquer lors de 

la création des parkings périphériques. 

Pour y arriver, différentes questions de recherches et hypothèses de travail nous ont 
guidé tout au long de ce mémoire jusquʼà lʼélaboration de nos recommandations finales. 

Il est désormais temps de revenir sur ces questions et hypothèses.  

 
13.1 Retour sur les questions de recherche et les hypothèses de travail 

 
 La première question sʼintéressait au problème de la mesure de la marchabilité 

sur un itinéraire donné.  

 
Q1 : Quels sont les éléments à prendre en compte dans lʼévaluation de la qualité 

dʼun itinéraire piéton ? 

H1 : La mesure de la qualité dʼun cheminement piéton nécessite la prise en compte 
simultanées dʼéléments subjectifs (le sentiment de sécurité, la beauté du site, les 

capacités physiques des utilisateurs, etc.) et objectifs (le nombre de passages pour 
piétons, la largeur des trottoirs, le nombre de commerces rencontrés, etc.).   

Lʼhypothèse posée afin de répondre à cette interrogation nous rappelait lʼimportance 

de prendre en compte à la fois les éléments subjectifs et objectifs de lʼenvironnement 
construit. Effectivement, en nous basant sur les différents travaux réalisés sur le thème 

de la marchabilité (Carr, Saelens, Cerin, etc.), nous avons pu définir onze critères de 

marchabilité, autant objectifs que subjectifs, répartis dans les quatre catégories 
suivantes : sécurité des piétons, esthétisme urbain, multifonctionnalité de lʼespace et 

pertinence des cheminements. 

Suite à lʼélaboration de ces critères, nous avons développé notre propre méthode 
dʼévaluation de la marchabilité en ville de Sion. Cette dernière, qui a été réalisée 

auprès des utilisateurs des itinéraires piétons évalués, a permis de répondre à notre 

second questionnement.  
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Q2 : Quelle est la qualité actuelle de la marchabilité entre les sites choisis pour 

lʼimplantation des parkings périphériques et lʼhypercentre de Sion ? 

H2 : Actuellement, la qualité de la marchabilité sur les itinéraires piétons qui relient les 

emplacements des parkings périphériques et le centre-ville de Sion est suffisante. 

 
Les résultats, obtenus par le biais du questionnaire réalisé auprès des piétons, nous 

montre que lʼétat actuel des trois parcours est plus que suffisant. En effet, les 

itinéraires ont obtenu respectivement des moyennes de 4.6, 4.6 et 4.7 de la part de 
lʼexpert et 4.5, 4.3 et 4.9 de la part des piétons. Ces notes, largement supérieures à la 

moyenne qui était fixée à 4, nous indiquent que les utilisateurs sont satisfaits des 
conditions piétonnes actuelles en ville de Sion. Mais, malgré ces bons résultats, 

quelques lacunes ont été mises en évidence lors des échanges aves les piétons et il 
est nécessaire de donner des recommandations dʼaménagement, afin de combler ces 

défauts et dʼaméliorer encore la marchabilité de ces parcours.  

Q3 : Quels sont les aménagements à proposer, afin dʼaméliorer encore la 

marchabilité de ces itinéraires piétons ? 

 
H3 : La qualité de ces itinéraires peut être sensiblement améliorée par la réalisation de 

mesures simples comme la réduction du trafic motorisé, la création de trottoirs et de 
passages pour piétons, lʼimplantation de commerces de proximité ou lʼamélioration de 

lʼéclairage nocturne.  

Lʼamélioration de ces itinéraires, comme nous le suggère lʼhypothèse ci-dessus, peut 
se faire à lʼaide de mesures simples. Effectivement, dans les derniers chapitres de 

notre mémoire, où nous avons élaboré nos différentes recommandations, nous voyons 
bien que certains conseils tout simples se retrouvent sur les trois cheminements : 

limiter à 30 km/h les zones situées entre les parkings périphériques et les espaces de 

rencontre, créer des espaces dans lesquels les piétons peuvent faire une pause durant 
leur trajet, réaffecter les zones de rencontre en rue totalement piétonne, créer des 

pistes cyclables, aménager des espaces verts, etc.  

A travers ce chapitre nous avons vu que nos hypothèses de travail ont toutes été 
confirmées et que, malgré la qualité largement suffisante de ses itinéraires piétons, la 

ville de Sion a la possibilité de les rendre encore plus attrayants pour les marcheurs. 
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13.2 Limites de la méthode 

 
 De manière générale, lʼenquête a produit des résultats plus que satisfaisants. 
En effet, notre échantillon de 135 personnes peut être considéré comme représentatif 

de lʼensemble des piétons utilisant les itinéraires évalués. Toutefois, il est important de 
relever quelques limites à lʼutilisation de cette méthode pour mesurer la marchabilité 

dʼun cheminement piéton.  

En premier lieu, la principale limite réside dans le fait quʼil était nécessaire de réduire 
en quelques critères une réalité extrêmement complexe. Effectivement, lʼévaluation de 

lʼenvironnement construit à travers nos onze critères repose sur une définition 

purement subjective de cet environnement de la part de lʼenquêteur, et, il est fort 
probable quʼun autre étudiant aurait utilisé des critères différents pour évaluer cet 

environnement.  

La seconde limite de notre méthode repose dans la compréhension de ces critères par 
le grand public. Il est vrai que même si la majorité des piétons interrogés nʼont pas eu 

de problème à comprendre le sens des critères, certaines personnes nʼont pas toujours 

bien cerné la signification de tel ou tel critère (fluidité de lʼitinéraire, paysage et vues 
urbaines, etc.).  

La force de notre méthode dʼévaluation réside dans la facilité et la rapidité de mise en 

oeuvre, mais, cette force peut également sʼavérer être une faiblesse. Etant donné que 
les personnes interrogées étaient pour la plupart très pressées, nous avons procédé à 

une récolte de données rapide et, de ce fait, nous nʼavons pas eu le temps de bien 
visualiser ensemble lʼitinéraire à juger. Ainsi, certains critères nʼétaient pas faciles à 

évaluer en raison du manque dʼinformation sur lʼétat actuel de lʼitinéraire, et cela a 

conduit certaines personnes à répondre de manière précipitée, ce qui peut, au final, 
biaiser les résultats. Dans le cadre dʼune future analyse, il serait donc intéressant 

dʼagrémenter les questionnaires de quelques photos, afin de faciliter la lecture du tracé.  

Finalement, la dernière limite que nous pouvons attribuer à notre méthode réside dans 
le fait quʼelle traite uniquement en surface et de manière globale la qualité des onze 

critères. Si nous voulons obtenir des résultats plus précis et plus riches, il faudrait alors 

interroger personnellement tous les piétons sur les raisons de leurs choix, afin de 
connaitre quels aspects particuliers ils reprochent dans la qualité de tel ou tel critère.  
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13.3 Evaluation personnelle 
 

  
Avant de commencer ce travail de mémoire, nous devons vous avouer que le 

concept de marchabilité était tout nouveau pour nous, et que nous avions de la peine à 

bien le cerner. Par la suite, grâce à la lecture de plusieurs articles consacrés à ce sujet, 

il sʼest avéré que la notion de marchabilité est un concept plus complexe quʼil nʼy paraît 
et qui peut être étudié par lʼintermédiaire de plusieurs disciplines (urbanisme, 

géographie des transports, sociologie, etc.). Or, pour ce travail, dans lequel nous 
devions utiliser le concept de marchabilité pour évaluer la qualité de trois itinéraires 

piétons en ville de Sion, nous avons décidé de le définir comme la relation étroite qui 
existe entre lʼenvironnement construit et la pratique de la marche sur un cheminement 

donné.  

Grâce à cette définition, nous avons ensuite pu développer notre propre méthode 

dʼévaluation de la marchabilité, qui sʼappuie sur lʼévaluation de onze critères propres à 
lʼenvironnement construit. Cette enquête, qui a été réalisée auprès de 135 piétons, a 

donné des résultats tout à fait satisfaisants sur la qualité des trois itinéraires et a 
permis de mette en exergue les principales lacunes de ces derniers. Ainsi, dans la 

partie finale de notre mémoire, nous avons donné des pistes et des recommandations 
dʼaménagement, afin que les autorités compétentes puissent sʼen inspirer lors de la 

réalisation des parkings périphériques. 

De manière plus personnelle, nous devons dire que ce travail nous a beaucoup 

apporté dans notre façon de lire et de ressentir la ville. Il est vrai quʼavant de 
commencer ce mémoire, nous avions beaucoup dʼà priori négatifs sur la ville de Sion et 

nous appréhendions de nous rendre sur place pour réaliser notre enquête. Or, au fur et 
à mesure de notre travail et de nos allées et venues sur les itinéraires, nous avons 

découvert un visage de la capitale valaisanne que nous ne connaissions pas, et, il sʼest 
avéré que celui-ci nous a énormément plu. Il est vrai que les grands réaménagements 

urbains entrepris ces dernières années par la municipalité ont radicalement changé 
lʼimage de la ville, qui se tourne désormais vers la mobilité douce et lʼaménagement 

urbain durable.  

Cʼest une ville dans laquelle il fait bon se balader, marcher, déambuler, et surtout dans 

laquelle il fait bon vivre.  
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15. Annexes  
 

15.1 Annexe 1 : tracé de lʼitinéraire 1 
 

   

Figure 29 : Tracé de lʼitinéraire 1. Fond de carte : Confédération Suisse (2007). [Buchard 2014] 
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15.2 Annexe 2 : tracé de lʼitinéraire 2 
 

   

Figure 30 : Tracé de lʼitinéraire 2. Fond de carte : Confédération Suisse (2007). [Buchard 2014] 
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15.3 Annexe 3 : tracé de lʼitinéraire 3 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31 : Tracé de lʼitinéraire 3. Fond de carte : Confédération Suisse (2007). [Buchard 2014] 
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G
rille dʼévaluation de lʼenvironnem

ent physique 
Itinéraire évalué : 1 

Date de lʼévaluation : 10 avril 2014 
 

Note (1 à 6) 
Rem

arques 
 

Note (1 à 6) 
Rem

arques 

Part de lʼespace dédié aux piétons : 
largeur des voies piétonnes, rapport entre lʼespace 
dédié à la voiture et celui accordé aux piétons 

4.25 
5.25 

Trottoirs larges des 
deux côtés 

Eclairage urbain : 
éclairage suffisant et continu sur lʼensem

ble du 
chem

inem
ent et dans ses abords 

3.5 
5.5 

Un seul côté de la 
route jusquʼau 

Scex 
 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

Possibilité de traverser en toute sécurité : 
nom

bre de passages piétons, feux signalisation et 
m

arquage au sol, site propre, îlot central, longueur 
du passage piéton, éclairage, etc. 

4.25 
5 

Passages piétons 
avec îlots en 

suffisance 

Présence de com
m

erces et de services : 
com

m
erces et services de proxim

ité le long du trajet 
(kiosques, boulangeries, coiffeurs, cafés, 
pharm

acies, etc.) 
5 

5.5 
Com

m
erces tout 

au long de 
lʼitinéraire 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

M
esures de réduction de la vitesse du trafic :  

lim
itation de la vitesse (20,30 km

/h), ralentisseurs 
physiques (bacs à fleurs, gendarm

es couchés), 
ralentisseurs visuels (m

arquages, totem
s) 

3 
5 

50km
/h jusquʼà la 

zone de rencontre 
du Scex 

Possibilité de faire une halte sur le trajet : 
m

obilier urbain suffisant et de qualité (bancs publics, 
zones de rencontre, etc.) 

3.5 
5 

Très peu de 
m

obiliers jusquʼà la 
zone de rencontre 

du Scex 
 

Note 
Rem

arques 
 

Note 
Rem

arques 
Cohabitation avec les autres usagers : 
Voie de circulation en site propre ou partagée avec 
les cyclistes ou les autom

obilistes 
4.25 

4.5 

Pas de pistes 
cyclables, bcp de 

transit dans la zone 
de rencontre 

Lim
itation des grands détours : 

rapidité pour aller du point A au point B, pas de culs-
de-sac, chem

inem
ents réservés aux piétons 

4.25 
5.5 

Q
qes détours au 

début et dans les 
abords du parking 

du Scex 
 

Note 
Rem

arques 
 

Note 
Rem

arques 
Paysage et vues urbaines : 
architecture dʼexception, esthétism

e des 
constructions, vues proches et lointaines 

4 
5 

Vue sur le château, 
pas de beauté 

particulière 

Fluidité de lʼitinéraire : 
nom

bre dʼintersections et de changem
ents de voie, 

trottoirs ininterrom
pus des deux côtés de la 

chaussée 

4.25 
5.25 

Itinéraire fluide 
m

algré qqes 
intersections 

 
Note 

Rem
arques 

Rem
arques : Jusquʼau Scex, il y a quelques routes à traverser. Il y a égalem

ent quelques 
arbres et bancs au début de lʼitinéraire, m

ais plus rien jusquʼà la zone de rencontre. Pour 
ce qui est de la cohabitation, il y a tout de m

êm
e beaucoup de transit dans la zone de 

rencontre du Scex et de la place du M
idi. Pourquoi ne pas la rendre piétonne ?  

Am
énagem

ents verts, gris et bleus : 
points dʼeau, arrangem

ents floraux, parcs verts, 
arbres, sculptures et art urbain 

3.75 
5 

Q
qes arbres au 

début du parcours 
et sur la place du 

M
idi 

 15.4 Annexe 4 : grille dʼévaluation de lʼitinéraire 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 47 : Grille dʼévaluation de lʼitinéraire 1. [Buchard 2014] 
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G
rille dʼévaluation de lʼenvironnem

ent physique 
Itinéraire évalué : 2 

Date de lʼévaluation : 10 avril 2014 
 

Note (1 à 6) 
Rem

arques 
 

Note (1 à 6) 
Rem

arques 

Part de lʼespace dédié aux piétons : 
largeur des voies piétonnes, rapport entre lʼespace 
dédié à la voiture et celui accordé aux piétons 

4.25 
5.25 

Trottoirs larges des 
deux côtés 

Eclairage urbain : 
éclairage suffisant et continu sur lʼensem

ble du 
chem

inem
ent et dans ses abords 

3.5 
5.25 

Un seul côté de la 
route jusquʼà la 

Planta 
 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

Possibilité de traverser en toute sécurité : 
nom

bre de passages piétons, feux signalisation et 
m

arquage au sol, site propre, îlot central, longueur 
du passage piéton, éclairage, etc. 

3.25 
5.5 

Un seul passage 
piéton jusquʼà la 

Planta 

Présence de com
m

erces et de services : 
com

m
erces et services de proxim

ité le long du trajet 
(kiosques, boulangeries, coiffeurs, cafés, 
pharm

acies, etc.) 
3 

5.25 
Aucun com

m
erce 

jusquʼà la Planta 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

M
esures de réduction de la vitesse du trafic :  

lim
itation de la vitesse (20,30 km

/h), ralentisseurs 
physiques (bacs à fleurs, gendarm

es couchés), 
ralentisseurs visuels (m

arquages, totem
s) 

3 
5.25 

50km
/h jusquʼà la 

zone de rencontre 
de la Planta 

Possibilité de faire une halte sur le trajet : 
m

obilier urbain suffisant et de qualité (bancs publics, 
zones de rencontre, etc.) 

3 
5.5 

Pas de m
obilier 

urbain jusquʼà la 
Planta 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

Cohabitation avec les autres usagers : 
Voie de circulation en site propre ou partagée avec 
les cyclistes ou les autom

obilistes 
4.25 

4.5 

Pas de pistes 
cyclables, bcp de 

transit dans la zone 
de rencontre 

Lim
itation des grands détours : 

rapidité pour aller du point A au point B, pas de culs-
de-sac, chem

inem
ents réservés aux piétons 

5.5 
5.25 

Itinéraire très 
direct, passage 
sous voie à la 

Planta 
 

Note 
Rem

arques 
 

Note 
Rem

arques 
Paysage et vues urbaines : 
architecture dʼexception, esthétism

e des 
constructions, vues proches et lointaines 

3.75 
4.75 

Vue sur le château, 
et les coteaux 

Fluidité de lʼitinéraire : 
nom

bre dʼintersections et de changem
ents de voie, 

trottoirs ininterrom
pus des deux côtés de la 

chaussée 

5.25 
5.25 

Itinéraire fluide, 
avec peu 

dʼintersections 

 
Note 

Rem
arques 

Rem
arques : Jusquʼà la Planta, trottoirs larges des deux côté de la chaussée et très peu 

de détour, sauf le sous voie. M
alheureusem

ent, il nʼy a aucun espace pour se reposer, ni 
de com

m
erce jusquʼà la zone de rencontre. Depuis la Planta les choses sʼam

éliore, 
m

algré un transit im
portant de véhicule et une cohabitation parfois difficile. Pourquoi la 

rue des Rem
parts ne serait pas piétonne ? 

Am
énagem

ents verts, gris et bleus : 
points dʼeau, arrangem

ents floraux, parcs verts, 
arbres, sculptures et art urbain 

4 
5.25 

Beaucoup dʼarbres 
le long de 

lʼitinéraire, fontaine 
des Rem

parts 

15.5 Annexe 5 : grille dʼévaluation de lʼitinéraire 2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 48 : Grille dʼévaluation de lʼitinéraire 2. [Buchard 2014] 
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G
rille dʼévaluation de lʼenvironnem

ent physique 
Itinéraire évalué : 3 

Date de lʼévaluation : 10 avril 2014 
 

Note (1 à 6) 
Rem

arques 
 

Note (1 à 6) 
Rem

arques 

Part de lʼespace dédié aux piétons : 
largeur des voies piétonnes, rapport entre lʼespace 
dédié à la voiture et celui accordé aux piétons 

3.75 
5.5 

Toute la rue de la 
Porte-N

euve est 
piétonne 

Eclairage urbain : 
éclairage suffisant et continu sur lʼensem

ble du 
chem

inem
ent et dans ses abords 

3.5 
5.75 

U
n seul côté de la 
route jusquʼau 

G
rand-Pont 

 
 

Note 
Rem

arques 
 

Note 
Rem

arques 
Possibilité de traverser en toute sécurité : 
nom

bre de passages piétons, feux signalisation et 
m

arquage au sol, site propre, îlot central, longueur 
du passage piéton, éclairage, etc. 

4.25 
5.5 

Passages piétons 
avec et sans îlot à 
la rue de Loèche 

Présence de com
m

erces et de services : 
com

m
erces et services de proxim

ité le long du trajet 
(kiosques, boulangeries, coiffeurs, cafés, 
pharm

acies, etc.) 
4 

5.75 

Très peu de 
com

m
erces le long 

de la rue de 
Loèche 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

M
esures de réduction de la vitesse du trafic :  

lim
itation de la vitesse (20,30 km

/h), ralentisseurs 
physiques (bacs à fleurs, gendarm

es couchés), 
ralentisseurs visuels (m

arquages, totem
s) 

3 
5.25 

50km
/h jusquʼà la 

zone de rencontre 
du G

rand-Pont 

Possibilité de faire une halte sur le trajet : 
m

obilier urbain suffisant et de qualité (bancs publics, 
zones de rencontre, etc.) 

4 
5.5 

M
obilier urbain 

suffisant le long de 
lʼitinéraire 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

Cohabitation avec les autres usagers : 
Voie de circulation en site propre ou partagée avec 
les cyclistes ou les autom

obilistes 
4 

4.75 
Transit dans la 

zone de rencontre 
du G

rand-Pont 

Lim
itation des grands détours : 

rapidité pour aller du point A au point B, pas de culs-
de-sac, chem

inem
ents réservés aux piétons 

4.5 
5.75 

Itinéraire sans 
grands détours 

 
Note 

Rem
arques 

 
Note 

Rem
arques 

Paysage et vues urbaines : 
architecture dʼexception, esthétism

e des 
constructions, vues proches et lointaines 

4.25 
5.75 

Belle architecture 
dans la vieille ville 

de Sion 

Fluidité de lʼitinéraire : 
nom

bre dʼintersections et de changem
ents de voie, 

trottoirs ininterrom
pus des deux côtés de la 

chaussée 
3.75 

5.75 

Intersection 
im

portante à 
lʼAvenue du Ritz et 

trottoir que dʼun 
côté à la rue de 

Loèche 
 

Note 
Rem

arques 
Rem

arques : Le long de la rue de Loèche, il nʼy un trois que dʼun côté et très peu de 
com

m
erces. Le long du G

rand-Pont et de la rue de la Porte-N
euve, les com

m
erces et les 

am
énagem

ents urbains sont suffisants et de qualité. M
alheureusem

ent, le transit le long 
du G

rand-Pont rend la cohabitation parfois difficile. Pourquoi ne pas avoir prolongé la rue 
piétonne de la Porte-N

euve ?  

A
m

énagem
ents verts, gris et bleus : 

points dʼeau, arrangem
ents floraux, parcs verts, 

arbres, sculptures et art urbain 
3.75 

5.5 

Présence de 
verdure et de 

fontaines le long de 
lʼitinéraire 

15.6 Annexe 6 : grille dʼévaluation de lʼitinéraire 3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 49 : Grille dʼévaluation de lʼitinéraire 3. [Buchard 2014] 


